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Annexe 1 : copie de l’arrêté de désignation du TA 

 



 
 
 
DECISION DU 
 
22/04/2024 
 
N° E24000014 /20 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
_________ 

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BASTIA 

_________ 
 
 

Le président du tribunal administratif 
 
 

 
Décision de désignation du 22/04/2024 
 
Code : 1 – Urbanisme et aménagement  
 
 Vu enregistrée le 17/04/2024, la lettre par laquelle le maire de la commune d’Appietto 
demande la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique 
ayant pour objet : 
 
 L'élaboration du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d’Appietto ; 
 
 Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants ; 
 Vu le code de l'urbanisme ; 
 
 Vu les listes départementales d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur établies 
au titre de l’année 2024 ; 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1 : M. François-Marie SASSO est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour 

l’enquête publique mentionnée ci-dessus. 
 
ARTICLE 2 : M. Dominique FARELLACCI est désigné en qualité de commissaire enquêteur 

suppléant pour l’enquête publique mentionnée ci-dessus. 
 
ARTICLE 3 : Pour les besoins de l’enquête publique, les commissaires enquêteurs sont autorisés 

à utiliser leur véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en matière 
d’assurance, par la législation en vigueur. 

 
ARTICLE 4 : La présente décision sera notifiée à la commune d’Appietto et aux commissaires 

enquêteurs.  
 
 
Fait à Bastia, le 22/04/2024. 
 

Le président, 
 
 

Signé 
 
 

Thierry VANHULLEBUS 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 : copie de l’arrêté municipal de mise à 
l’enquête publique 

 



















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : attestation de présence du CE le 29 avril 
2024 

 



 

PRISE DE CONTACT MAIRIE – COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

Après sa désignation par le Tribunal Administratif de Bastia, Monsieur François-Marie SASSO, 
commissaire enquêteur pour l’enquête publique du PLU d’Appietto, a été reçu en mairie le lundi 
29 avril 2024. Étaient présents :  

- Monsieur François FAGGIANELLI, maire d’Appietto ;  
- Monsieur Christian GARRIDO, premier adjoint ;  
- Monsieur François-Marie SASSO, commissaire enquêteur ;  
- Monsieur Pierre-François TROGI, directeur des services ;  
- Madame Coline DAVID, chargée de mission urbanisme.  

À cette occasion, Monsieur le Maire a présenté succinctement le projet communal à Monsieur 
SASSO. Il a ensuite été convenu des dates de déroulement de l’enquête ainsi que des dates de 
permanence. Des précisions sur le déroulé de l’enquête publique ont pu ainsi être apportées à la 
commune.  

L’enquête publique se déroulera donc du lundi 3 juin au mercredi 3 juillet inclus, comprenant 5 
permanences à la demande de Monsieur le Maire : 

- Lundi 3 juin 2024 de 9h00 à 12h00 puis de 13h00 à 17h00 (ouverture de l’enquête) ;  
- Vendredi 14 juin 2024 de 9h00 à 12h00 puis de 13h00 à 17h00 ;  
- Jeudi 20 juin 2024 de 9h00 à 12h00 puis de 13h00 à 17h00 ;  
- Vendredi 28 juin 2024 de 9h00 à 12h00 puis de 13h00 à 17h00 ;  
- Mercredi 3 juillet 2024 de 9h00 à 12h00 puis de 13h00 à 17h00 (clôture de l’enquête).  

Il a par ailleurs été remis l’ensemble des documents soumis à l’enquête publique à Monsieur 
SASSO.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 : copie des articles de presse 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 5 : certificat d’affichage de la commune 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 6 : photos de l’affichage 

 



 



 



 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 7 : copie des PV de visites. 

 



 

ATTESTATION VISITE COMMUNE – 11 MAI 2024 
 

Fait le mercredi 03 juillet 2024, 

À Appietto, 

 

La commune d’Appietto atteste que Monsieur François-Marie SASSO, commissaire enquêteur 
désigné par le Tribunal Administratif de Bastia, s’est déplacé sur le territoire de la commune 
d’Appietto le samedi 11 mai 2024. À cette occasion, il a pu prendre connaissance du contexte 
communal en anticipation de l’enquête publique débutant le lundi 3 juin 2024.  
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VISITES SUR SITE – 3 JUIN 2024 

 

Monsieur VEZIANT – Parcelles B2079, B2083, B132 

À la suite de la demande de Monsieur VEZIANT, une visite a eu lieu sur ses parcelles le lundi 3 juin 
2024. Étaient présents : Mr SASSO, commissaire enquêteur et Mme DAVID, chargée de mission 
urbanisme à la mairie d’Appietto.  

Photo prise le 3 juin 2024 à 17h21 : 

 

Photo prise le 3 juin 2024 à 17h20 : 
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Monsieur BONELLI – Parcelle B1652 

À la suite de la demande de Monsieur BONELLI, une visite a eu lieu sur ses parcelles le lundi 3 juin 
2024. Étaient présents : Mr SASSO, commissaire enquêteur et Mme DAVID, chargée de mission 
urbanisme à la mairie d’Appietto.  

Photo prise le 3 juin 2024 à 17h28 : 

 

Photo prise le 3 juin 2024 à 17h28 : 
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GOLFE DE LAVA 

Une visite a eu lieu au Golfe de Lava le lundi 3 juin 2024. Étaient présents : Mr SASSO, 
commissaire enquêteur et Mme DAVID, chargée de mission urbanisme à la mairie d’Appietto. 
Cette visite a permis au commissaire enquêteur de découvrir cet espace urbanisé et de pouvoir 
identifier et comprendre la réserve émise par les services de l’État dans leur avis PPA.  

Photos prises le 3 juin 2024 à 17h50 : 
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Photos prises le 3 juin 2024 à 17h50 : 

 

 

 



VISITES SUR SITE – 17 JUIN 2024 

 

Madame RUGGERI Maud – Parcelle B2490 

Une visite a eu lieu à proximité du terrain de Madame Maud RUGGERI, parcelle B2490, à la suite 
de sa venue en mairie lors de la permanence de Monsieur François-Marie SASSO, commissaire 
enquêteur, le vendredi 14 juin 2024. Cette visite a été effectuée le lundi 17 juin 2024 par Madame 
Coline DAVID (chargée de mission urbanisme à la mairie d’Appietto). 

Photos prises le 17 juin 2024 à 13h18 : 

 

 



Monsieur LECA André – Parcelle A1234 

Une visite a eu lieu sur le terrain de Monsieur André LECA, parcelle A1234, à la suite de sa venue 
en mairie lors de la permanence de Monsieur François-Marie SASSO, commissaire enquêteur, le 
vendredi 14 juin 2024. Cette visite a été effectuée le lundi 17 juin 2024 par Madame Coline DAVID 
(chargée de mission urbanisme à la mairie d’Appietto). Une seconde visite a été effectuée en 
présence de Monsieur François-Marie SASSO et Madame Coline DAVID le jeudi 20 juin 2024. 

Photos prises le 17 juin 2024 à 13h30 : 

 

 



VISITES SUR SITE – 20 JUIN 2024 

 
Monsieur GOZZI Fabrice – Parcelle B922 

Une visite a eu lieu sur le terrain de Monsieur Fabrice GOZZI, parcelle B922, à la suite de sa venue 
en mairie lors de la permanence de Monsieur François-Marie SASSO, commissaire enquêteur, le 
vendredi 14 juin 2024. Cette visite a été effectuée le 20 juin 2024 par Monsieur François-Marie 
SASSO et Madame Coline DAVID (chargée de mission urbanisme à la mairie d’Appietto), en 
présence de Monsieur Fabrice GOZZI. 

Photos prises le 20 juin 2024 à 13h43 : 

 

 



Monsieur VECCHIOLI Serge – Parcelle B1032 

Une visite a eu lieu sur le terrain de Monsieur VECCHIOLI Serge, parcelle B1032, à la suite de sa 
venue en mairie lors de la permanence de Monsieur François-Marie SASSO, commissaire 
enquêteur, le jeudi 20 juin 2024. Cette visite a été effectuée le jeudi 20 juin 2024 par Monsieur 
François-Marie SASSO et Madame Coline DAVID (chargée de mission urbanisme à la mairie 
d’Appietto), en présence de Monsieur Serge VECCHIOLI et de son voisin Monsieur Jean-Michel 
FERACCI.  

Photos prises le 20 juin 2024 à 17h40 : 

 

 

 

 



Monsieur GIACOMONI François et Madame GIOCOMONI Antoinette épouse 
SAMMARCELLI – Parcelles B1413, B1414, B1415, B1416 et B574 

Une visite a eu lieu sur les terrains de Monsieur François GIACOMONI et Madame Antoinette 
GIACOMONI épouse SAMMARCELLI (parcelles B1413, B1414, B 1415, B1416 et B574) à la suite 
de leur contribution sur le registre dématérialisé le vendredi 14 juin 2024, par le biais de leur 
avocate Me Julie SAVI. Cette visite a été effectuée le jeudi 20 juin 2024 par Monsieur François-
Marie SASSO et Madame Coline DAVID (chargée de mission urbanisme à la mairie d’Appietto). 

Photos prises le 20 juin 2024 à 17h49 : 

 

 

 



VISITE TERRAINS – 08/07/2024 
 

Madame PIETRI – Parcelle B1828 

À la suite de la demande de Madame PIETRI Marie émise lors de la permanence du vendredi 28 
juin 2024, une visite a eu lieu sur son terrain le lundi 8 juillet 2024. Était présente Madame DAVID, 
chargée de mission urbanisme à la mairie d’Appietto.  

Photos prises le lundi 8 juillet 2024 à 14h00 : 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 8 : copie du PV de synthèse et ses annexes 
+ attestation de remise  
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1. Préambule 
 
 
La commune d’Appietto se situe en Corse-du-Sud et fait partie du territoire de la 
Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien.  
Appietto jouit d’un territoire varié : une façade maritime remarquable, qui donne sur le 
golfe de Lava et concentre une forte activité touristique, de nombreuses terres 
agricoles en plaine, et enfin plusieurs sommets montagneux, dont le mont Gozzi très 
fréquenté par les randonneurs.  
 
C’est aussi une commune de passages intenses, qui relie l’Ouest de la Corse avec la 
région ajaccienne. Ainsi, bénéficiant de cette dynamique et de sa position 
avantageuse, Appietto connait un développement soutenu. Sa population ne cesse de 
croitre depuis les années 70, favorisant ainsi l’apparition d’activités économiques et de 
services publics.  
 
Appietto a ainsi fait le choix de se doter d’un PLU afin de se mettre en conformité avec 
les documents de portée supérieure, pour répondre aux besoins de ses habitants et 
ainsi programmer un développement harmonieux de la commune pour les années à 
venir.   
 
 

2. Synthèse des observations du public 
 
 
Au total, le public a déposé 97 contributions : 
 

Origine des contributions Nombre 

Registre dématérialisé 19 

Registre papier 45 

Email 3 

Courrier et/ou PJ au registre papier  30 

Total 97 

 
 
Parmi ces contributions, je compte 35 doublons, ce qui porte réellement la participation 
du public à 62 observations écrites.   
 
Je note également que la commune a réalisé une concertation préalable, au cours de 
l’année 2022 et jusqu’à janvier 2023. Plusieurs personnes qui se sont exprimées à 
cette occasion ont renouvelé lors doléances lors de l’enquête publique (par exemple : 
famille Gozzi, M. Peraldi, Mme. Ruggeri, M. Vincentelli, Mmes. Kunstmann, …).  
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L’analyse des observations fait apparaitre les thématiques suivantes :  
 
 

Thématiques 
Nombre de 

contributions 
%  

Classement en zone A 2 3% 

Défavorable 7 11% 

Demande de constructibilité 31 50% 

Avis favorable 10 16% 

OAP 5 8% 

Question relative au règlement 7 11% 

Total 62 100% 

Doublons (sans double compte) 35  
 
Je relève que seulement 17 observations donnent un avis sur l’ensemble du projet. La 
majeure partie des contributions portent essentiellement sur le classement des terres, 
et tout particulièrement en zone autorisant des constructions.   
Enfin, 12 observations concernent les OAP et le règlement écrit.  

 
 19% des avis portent sur des questions relatives aux règlements et aux 

OAP 
 27% des avis sont favorables ou défavorables au projet 
 50% des observations concernent des demandes de constructibilité 

 
Les demandes de réintégration dans la zone constructible ont été formulées par les 
personnes suivantes :  
 

Nom Prénom Parcelles Surfaces (m²) 

Gozzi Jean  B983 + B2503 40820 
Giacomoni   1413+141+1415+1416+574 11540 
Gozzi Fabrice B922  Déjà intégré 
Gozzi Angèle B1345 3000 
Marcaggi Paul B0815 8080 
Gozzi Eugénie A1346 3178 
M/Mme. Stroppini   A112 1763 
Bonnelli Pierre B 1652 300 
Santini Olivesi Emmanuel A225 4121 
Marcaggi Pierre Paul B 1971  Déjà intégré 
Andrei Jessica B 1648 et 1650  3236 
pietri  Jean pierre B 1835 4000 
Portal  Patricia C01 n° 55-462-464 51338 
Kunstmann Félicia  A 422   
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 Kunstmann Laetitia  B 551  1500 
Peretti  Lucie B 1390 5000 
M/Mme. Rousselin   D 776 + D 778 1742 
Paoli  Jérôme B 606 3990 
Ppaoli  Alexa B 1275 + B 607 4230 
Philouze-Gagliardi Kareen A 1125 1580 
Torre  Benoit 0D 418 68544 
Caitucoli Hélène 0A 1089 909 
Micaelli Jean François 0D 722+723 15798 
Pietri  Marie 0B 1828 2600 
Tagliaglioli François B 2106, 2107, 2105, 2104 2000 
Ruggieri  Maud 0B 1265+ 1266 7728 
Barcelli  Rita 0B 1168 3740 
Véziant Christian 0B 2079, 2083, 132 8037 
Gozzi  Céline B1799 520 
Gozzi  Jean Baptiste  A176 13244 
Gozzi Fabrice B 2076 Non indiqué 

Total en m² 272538 

Total en ha 27,2538 

 
La 31ème demande de réintégration concerne celle de M. Gozzi Fabrice (parcelle B 
2076) formulée lors de la concertation publique. La quantité souhaitée n’a pas été 
précisée.  
 
La constructibilité demandée par M. Gozzi Fabrice (parcelle B 922) et M. Marcaggi 
Pierre Paul (parcelle B 1971) semble avoir été accordée par la commune lors de 
l’élaboration du document.   
 
Au total, la demande de réintégration en zone constructible représente 27ha.  
6 demandes (Torre, Portal, Gozzi Jean, Gozzi JB, Micaelli, Giacomoni) rassemblent à 
elles seules près de 20ha. Les autres requêtes sollicitent une constructibilité d’environ 
3300m² par parcelle (de 400 à 8000m²). 
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3. Copie des observations du public et observations du CE  

 
 

AUTEUR OBSERVATIONS COMMENTAIRES du CE DOUBLON 

Pietri Marie 

Objet : Enquête publique sur le PLU d'Appietto 
Bonjour,  
Comme convenu lors de la réunion en mairie d'Appietto, je vous 
fais parvenir les documents nécessaires pour votre expertise. 
Vous trouverez en pièces jointes le courrier ainsi que les photos de 
la parcelle. 
Cordialement  
Lucie PERETTI 

Doublon 45 

Massé Jean-
Yves 

Parcelles D777, D779. 
Merci de ces explications. M. Masse se dit satisfait. - 

Vincentelli 
François-Xavier 

Je soussigné François-Xavier VINCENTELLI dépose ce jour 3 juillet 
une demande annexée au présent registre n°3 page 24. Sans 20 

Kunstmann 
Laëtitia 

Je soussignée Laëtitia KUNSTMANN épouse MASY dépose ce jour 
mercredi 3 juillet une demande annexée au présent registre n°2 
page 24. 

Sans 21 

Kunstmann 
Félicia 

Je soussignée Félicia KUNSTMANN dépose ce jour 3 juillet une 
demande annexée au présent registre n°01 page 24. Sans 19 

Piccioli Karine 

Suite à mes doléances, j'ai pu voir que ma parcelle a été intégrée à 
la zone constructible (doléances sur le registre de concertation). 
Je remercie l’interactivité des services communaux pour leurs 
explications et leur efficacité. 

Mme. PICCIOLI se dit satisfaite du classement de ses 
parcelles. - 

Peretti Lucie 

J'annexe ce jour un courrier où cette enquête publique et je 
souhaite avoir un retour bienveillant de la part de la commune lors 
de la révision du PLU et de me contacter dès que possible. 
*Annexe n°2 page 21. 

Sans 28 
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M/Mme. 
Rousselin 

J'annexe ce jour un courrier en mairie en espérant que ma 
demande soit prise en compte afin de pouvoir m'instaler sur un 
terrain que je possède sur mon île. 

Sans 29 

Moretti Basiliu 

Ce jour en permanence à la Mairie d'Appietto je constate que mes 
parcelles A1100 et A1101 situées en zone N du projet de PLU et 
proches de la zone Ub passent constructibles du fait de leur 
proximité avec la zone Ub précitée et la présence de tous les 
réseaux à proximité. 

M. Moretti constate que ses parcelles passent 
constructibles. - 

Colonna d'Istria 
Raphaël 

Je dépose ce jour une observation sur deux feuilles qui sont jointes 
à ce registre en page 19. Sans - 

M. Pinguet 

Concernant la parcelle au port de Volpaja, l'actuel impasse menant 
à la maison acquise par la mairie, nous souhaitons que le 
maximum d'arbres soient gardés lors de l'agrandissement de la 
voie. Concernant le R+2 dans le champ à l'entrée de Volpaja, nous 
aimerions que des plantations soient faites pour cacher l'accès à 
notre jardin. 

M. Pinguet demande que le maximum d'arbres soient 
gardés lors de l'agrandissement de la voirie à l'entrée 
de Volpaja. 

- 

Paoli Alexa 

Après l'entrevue ce jour avec le commissaire enquêteur, je vais 
déposer ma demande de réclamation concernant mon terrain 
(parcelles 607/1275) classé en agricole, sur le registre 
dématérialisé avec toutes les pièces nécessaires. 

Sans 31 

Paoli Jérôme 

Suite à la visite en mairie à la permanence du commissaire 
enquêteur, au vu du nombre de pièces à fournir, il est préférable 
de déposer notre demande sur le registre dématérialisé avec 
toutes les pièces (parcelle B0606). 

Sans 30 

Inconnue 
Déposé ce jour dossier complet demande parcelle A1125 reste 
constructible déjà alimentée eau dans son entièreté comme en 
l'atteste à la lecture de mon dossier (annexe 01P18). 

Il s'agit du dossier de Mme PHILOUZE-GAGLIARDI. 34 

Caitucoli 
Hélène 

Je dépose ce jour à Monsieur le Commissaire, un courrier annexé 
01 page 17 du registre papier en espérant une suite favorable à 
ma requête. Merci Mr le Maire de porter mon projet à bien pour 
mes enfants. 

Sans 42 
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Gozzi Jean-
Baptiste 

Famille GOZZI Jean-Baptiste, propriétaire de nombreuses parcelles 
sur la commune (200ha) nous sommes demandeur de 
constructibilité sur la parcelle A176 pour pouvoir continuer à vivre 
sur notre commune et demandons expressément a Mr le Maire et 
au commissaire enquêteur à minima lors de la révision du PLU la 
constructibilité de celle-ci. 

M. GOZZI Jean-Baptiste demande que la parcelle A 176 
soit classée constructible. - 

Oliva Marie-
Pierre 

Mlle. Oliva Marie-Pierre a pris actes des informations données. 
Aussi PLU peut être modifié mais pas pour l'instant. 
Parcelles 183, 184, 158 (Pour Mme. Oliva Marie-Simone). 

Mlle. Oliva a pris acte des informations. - 

Scipilliti Cécile 

Je soussignée Cécile Scipilliti, déposerai sur le registre 
dématérialisé l'ensemble de mes doléances par rapport à certaines 
incompréhensions concernant le PLU au nom de mon père = PIETRI 
Jean-Pierre. 
 
*Parcelle B1829 

Pas d'observation. - 

Tagliaglioli 
Félicité Annexe ce jour 2 documents. Sans 46 

Traverso 
Joseph 

Cette 3ème version du PLU doit être rejetée. Les mêmes 
problématiques reviennent toujours non solutionnées concernant : 
1) la bande de 100m du rivage occupée et 
2) le mouillage du port 
Trois digue de protection, où 140 cuves pleines peuvent créer 1 
pollution lors d'1 ????? 
Les incohérences de ce PLU démontrent l'irresponsabilité du 
service urbanisme de la mairie (Mr David). Sans aucune annonce 
publique pour que Lava hameau du littoral et sa vallée, grâce à 
Natura 2000 et sa forme ??? 
3) bénéfice de l'extension de l'urbanisation des lois littoral et Elan 
sans blocage des permis de construire. 
4) allant vers 1 développement de l'aménagement immobilier de la 
vallée de Lava. 
5) visant la jonction pour le littoral entre Appietto et Capo di Feno, 
propice à l'installation d'1 population active en relation directe 

Doublon 48 
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avec Ajaccio (lycée - centre des affaires - tourisme). 
Personnellement je me heurte dans ce PLU. 
7) a 1 risque inondation du ruisseau de Lava, risque infondés et 
démenti par géorisques. 
8) changeant la nature de mon terrain en inconstructible (info Mr 
Trogi). 
9) provoquant 1 projet d'intérêt général. Engendrant 1 seconde 
expropriation sur 1 même parcelle (élargissement RD381 en 2008).  
Je pense que dans ce PLU les décisions d'ordre général et privé ont 
1 tournure tendancieuse. 
 
*Parcelle DN626 

Portal-
GozziPatricia 

Suite à une visite ce jour, vendredi 28 juin à 13h30, auprès du 
commissaire enquêteur, je préfère donner mes observations de 
façon dématérialisée sur le registre. 

Sans 16 

Pietri Marie Voir modificatif de ma construction page 5 du registre papier. 
Merci de votre compréhension Mr le commissaire. 

 45 

PaoliJean-Luc 

Après avoir pris connaissance de la politique urbanisation de la 
commune je reste déçu de ne pas voir mes parcelles C0317 qui a 
été viabilisé ne pas passer en zone constructible au vue de la 
proximité de zone constructible de la commune voisine. 

M. Paoli se dit déçu que ses parcelles soient 
inconstructibles. - 

Famille 
Giacomoni 

Suite à mes différents courriers, sur le site dématérialisé. 
Ainsi que le courrier de notre avocate Maître Julie Savi, avocate au 
barreau de Marseille. 
Nous prenions actes des propos de Mr le Commissaire. Nous 
prenons auprès du Maire de la commune avant la fin de l'enquête 
public pour de précisions sur l'avenir de notre parcelle et surtout sa 
densité lors de la révision de ce PLU (si elle est adopté). 
Nous gardons le choix de contester celui-ci dans divers tribunaux 
administratifs. 
Notre demande était de pouvoir construire sur des parcelles 
familiales, nos résidences principal respectives. Au vue de la 
densité des construction autour de celle-ci. Un projet agricole ne 

Doublon 3 
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serait pas envisageable sur ses parcelles et absolument pas viable. 
Nous gardons donc espoir de notre rendez-vous avec Mr le Maire. 
Merci de l'accueil en Mairie et des explications fournies par le CE. 

Rossi Jean-
Pierre 

Je suis passé prendre des nouvelles de mes parcelles. 
Merci de ?????. A bientôt Sans observation - 

Bonelli Pierre 

Je dépose se jour un dossier complet en espérant avoir une suite 
favorable à ce dossier. 
 
Document en annexe. 

Doublon 38 

Gozzi Fabrice Document en annexe. 

Fabrice Gozzi a déposé, en PJ, de sa contribution sur le 
registre papier un courrier daté de 2023. 
Il demande tout d'abord un classement en 
constructible pour sa parcelle B922. 
Il souhaiterait également savoir ce que prévoit la 
commune pour la valorisation de la zone du Listincone, 
notamment au sujet du restaurant.  
M. Gozzi suggère la création d’un parking sur les 
parcelles 417 et 459 pour recevoir les véhicules 
tampons et ainsi libérer de l’espace sur le parking à 
proximité du restaurant. 
Il indique prévoir de solliciter de la constructibilité sur 
la partie de la parcelle 2076 attenante aux parcelles 
1794 et 924.  Enfin, il demande à ce que le reste de la 
parcelle 2076 soit classée en zone agricole. 

- 

Pietri Ange-
Dominique 

Suite à la visite de la permanence du CE c'est avec un énorme 
soulagement que j'apprend que mes parcelles sont urbanisables 
elles se situent en zone AU. 
Cela va me permettre de vivre sereinement en pouvant subvenir 
aux besoins de ma chère épouse dans un cadre médicalisé, dans 
lequel j'étais dans l'impossibilité de subvenir (à Sainte Cécile 3200 
euros). 
Avec cette nouvelle j'évite l'hypothèque de ma maison ancestrale 

Avis favorable. - 
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(1845). 
Merci à toute l'équipe municipale. 

VecchioliSerge Voir document annexé. Doublon 40 

Frosceau 
Michel 

Après avoir pris connaissance de l'enquête publique par mon 
voisin, je suis extrêmement surpris que ma parcelle dans un 
lotissement auquel je paie d'énormes charges passerait 
inconstructible à l'issue du PLU de ma commune. Je vous rappelle 
que ma maison est ma résidence principale et j'aurais souhaité une 
deuxième maison pour mes enfants qui n'avait rien de spéculatif 
mais une forme de transmission. 
J'envisage très fortement de déposer un permis de construire 
avant que le PLU soit effectif. 

M. Frosceau s'étonne que sa parcelle située dans un 
lotissement ne soit plus constructible.  
Il envisage un dépôt de permis de construire pour 
réaliser la maison de ses enfants avant que le PLU ne 
soit opposable. 

- 

Carse Marie-
Laure 

Après les explications du commissaire enquêteur, étant 
propriétaire de la parcelle D0785 au Golfe de Lava avons bien 
compris les problématiques environnementales et urbanistiques de 
la commune et quoi qu'il en soit nous nous félicitons de la vision de 
notre commune. 

Avis favorable. - 

Inconnue 

Suite à la visite en mairie pour une demande de permis 
d'aménager je suis satisfait des services de l'état d'alors. Le PLU de 
la commune actuellement en élaboration me convient pleinement 
ma demande étant inaudible en raison de subtilité document de 
l'état. 

Sans - 

M/Mme. 
Stroppini 

Mon épouse et moi avons essayés de sensibiliser le commissaire 
enquêteur sur notre infortune, nous lui avons porté à cet effet 
divers documents notamment un acte autentique de l'acquisition 
de notre terrain constructible à l'époque de cet acte et aujourd'hui 
de retour dans notre île natale notre terrain n'est plus 
constructible. 
Mr le Maire de la commune que je tenais tout particulièrement à 
remercier de l'aide qu'il nous a apporter en se rendant dans les 
services de l'état pour défendre bec et ongles notre cause. L'achat 
d'un terrain constructible en 2008 nous a coûté une véritable 

Doublon - 
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fortune, nous continuons a rembourser le crédit, nous avons payé 
un architecte, aujourd'hui au crépuscule de notre vie, nous 
implorons Mr le Maire de rendre constructible de notre parcelle 
avant notre disparition et c'est fort possible dans le cadre de cette 
demande soit accepté dans la future révision du PLU. 

Ruggeri Maud 

Mme. Ruggeri Maud actuellement propriétaire par une voie 
successorale de Mme. Ruggeri Solange. 
Je souhaiterais que la parcelle section B1265 et B1266 présentant 
3 habitations passe constructible afin d'y déposer une maison 
familiale. A noter que cette parcelle est située entre deux zones 
construites dont celle présente au sud présente 15 maisons 
individuelles. 
 
Document en annexe. 

Mme. Ruggeri Maud demande le classement en zone 
constructible des parcelles B 1265 et 1266 afin de 
pouvoir y construire une maison familiale. 

49 

Torre Benoit 

Syndic du lotissement du Golfe de Lava 
Je demande le rétablissement du ???? de la parcelle 418 en zone 
Us. 
2 pièces jointes 

 - 

Trouche Elisa 

*Parcelles D744, D743, D745, D742, D741 
 
Suite à ma visite à la permanence du commissaire enquêteur, je 
suis extrêmement déçue et le mot est faible du sort qui a été 
réservé aux parcelles dont je suis indivisaire. En effet, il appert que 
ces parcelles étaient constructibles du vivant de mon époux 
auxquelles était attaché un projet et aujourd'hui j'apprends avec 
stupéfaction que je ne pourrais plus rien en faire. 
Je me réserve donc le droit d'agir à l'encontre des définitions 
actuelles de mes parcelles qui se trouvent à la limite des zones 
habitables. 

Mme. Trouche s'étonne que ses parcelles ne soient 
plus constructibles et se réserve le droit d'agir. - 

Affre Xavier 
Suite à ma visite à la permanence du Commissaire enquêteur, il 
serait envisageable, dans le futur PLU, de construire sur notre 
parcelle familiale. 

Avis favorable. - 
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*Parcelle n°1102 lot A 

Inconnue 

Ce jour j'ai eu une prise de contact avec le Commissaire Enquêteur, 
il n'est pas sans ignorer que j'ai mandaté un conseil qu'il devrait 
rencontrer sur Bastia afin que celui-ci lui remettre un écrit de mes 
doléances. 
J'ai bien pris connaissance de l'actuel PLU des diverses contraintes 
de la commune. Mais au demeurant, le classement actuel, aux 
vues des ????? sur ma parcelle est totalement injuste et 
disproportionné. 
Je solicite expressément la visite de Monsieur le commissaire 
enquêteur et de la responsable du service urbanisme pour qu'il 
constate la véracité de mes dire. 

Pas d'observation. - 

Gozzi Céline 
* Classement en zone agricole (A) plutôt qu'en zone naturelle (N). 
 
* Refus d'une création de route sur la parcelle B1799. 

Mme. Gozzi Céline demande que sa parcelle B1799 soit 
classée en zone constructible. - 

Pietri Marie 
Voir registre dématérialisé suite à une modification de ma 
demande je souhaite expressément la visite de Monsieur le 
commissaire sur mon terrain. 

Doublon 45 

Miniconi 
Jacqueline 

Après explication de commissaire et être venue en mairie, j'ai pu 
constater que les parcelles 1535 et 1536 était et faisait partie de la 
zone constructible. 

Avis favorable. - 

Merugia 
Raymond 

Nous sommes venus, mon épouse et moi-même, pour connaitre le 
devenir d'une parcelle 922 et nous sommes ravis d'apprendre 
qu'elle est destinée à devenir une parcelle végétalisée, ce en quoi, 
mon épouse et moi-même remercions l'équipe municipale. 
 
PS : dossier d'enquête très compréhensible, encore bravo. 

Avis favorable. - 

Kenemeyer 
Sylvie 

Après ma visite en mairie d'Appietto, et consultation du dossier 
d'enquête, je suis satisfaite que les doléances émises sur le dossier 
de concertation, et remercie vivement l'équipe communale. 
Notre commune est en bonne voie pour un futur où l'urbanisme est 

Avis favorable. - 
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au cœur du développement dans une zone agricole qu'il faut 
préserver. 

Randazzo 
Honoré 

Après les explications de Mr le commissaire enquêteur et le service 
urbanisme de la mairie d'Appietto, je me réjouis que finalement les 
parcelles qui seront dédiées à la construction d'une maison pour 
mes enfants puissent être classées constructibles. Le dossier 
d'enquête publique est bien construit, très pédagogique. Notre 
commune qui a su maîtriser son urbanisation va de l'avant. 

Avis favorable. - 

Bonelli Pierre 

Après avoir pris connaissance du PLU de la commune, 
malheureusement ma parcelle est à la limite du périmètre de 
constructibilité. Je rappel a toute fin utile à monsieur le maire lors 
d'un précédent courrier, j’avais bien démontré que mon terrain 
était bien accessible de la route ainsi de toutes les commodités. 
Je demande que cette parcelle B1652 passe en zone Ub du PLU 
pour c'est raison. 
Je prends attache avec le commissaire enquêteur pour une visite 
des lieux et je lui laisse mon numéro 0621862924 et je lui remettrai 
a cette occasion mon dossier complet et courrier dactylographié. 

Doublon 38 

Véziant 
Christian 

Famille Véziant. 
 
Je soussignais représentant mon frère et ma sœur, Michèle et 
Jean-Pierre, propriétaires des parcelles 2079, 2083, 132, reçu par 
succession de notre mère, Madame Véziant Marie-Antoinette. 
Décu de constater que nos parcelles "N" soi toujours classées en 
zone naturelle. En sachant bien évidament la problématique de M. 
le Maire soit ardament que M. le commissaire enquêteur nous aide 
à rendre les parcelles constructibles et nous l'invitons à ce rendre 
sur place à sa convenence. 
Agréer Monsieur, mes salutations. 

M. Véziant Christian souhaite que ses parcelles, 0B 
2079, 2083, 132, soient classées constructibles. - 

Barcelli Rita Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 
Mme. BARCELLI Rita demande s'il est possible de 
rendre son terrain (parcelle B1168) constructible.  
Elle fournit l'acte de propriété de la parcelle. 

- 
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Pietri Marie Doublon Doublon 45 

Ruggeri Maud Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.  - 

Traverso 
Joseph Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

M. Traverso a fait parvenir un courrier à la commune 
d'Appietto (envoyé le 16 07 2024 et reçu le 17 07 2024) 
pour compléter son intervention sur le registre papier. 
Bien que déposé en dehors de la période de l'enquête, 
ce complément a été pris en compte par le CE.  
 
M. Traverso demande le retrait du PLU.  
Il estime, d'un point de vue général, que le projet ne 
règle pas des problématiques récurrentes : occupation 
de la bande des 100m, pas de digue de protection dans 
le port, pas d'annonce publique, pas d'extension 
d'urbanisation et pas de développement de la vallée de 
Lava, réquisition de terrains impropres à l'élevage, pas 
de jonction par le littoral avec Capo di Feno.  
Sur le plan qui le concerne, il estime que le risque 
inondation du ruisseau de Lava est erroné, il constate 
que son terrain est devenu inconstructible, qu'il va 
subir une deuxième expropriation (ce qui est interdit 
par la jurisprudence 13/12/2020 n°19-11603). 

- 

Gozzi Jean Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. Doublon 2 

TagliaglioliFran
çois 

Le PLU avançant, le réitère ma demande pour laquelle je n’ai pas 
eu de réponse. 
Sachant que les eaux pluviales de la route départementale et des 
zones urbanisées situées au-dessus de la route se déversent sur 
nos terrains (parcelles 2106 et 2107). 
Sachant que la DDE a pris une bande sans notre accord pour 
élargir la route (parcelle 2105) de 488m², nous souhaitons dans le 

M. Tagliaglioli indique que ces parcelles 2106 et 2107 
reçoivent les eaux pluviales de la route et que la 
parcelle 2105 leur a été prise pour élargir la route.  
Il souhaite donc disposer de deux parcelles, l’une pour 
lui, l’autre pour son frère, de 1000m² chacune, afin de 
réaliser leurs habitations et faire avancer leur projet de 
vie. 

- 
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cadre du PLU actuel avoir nous aussi un détachement de 2 
parcelles de 1000m² mon frère et moi côté route, afin de réaliser 
les projets de construction de nos habitations. 
A noter que la parcelle 2104 de 69m² nous appartient également. 
De plus, dans la zone demandée, déjà 2 habitations existent dont 1 
réalisée récemment dans le cadre du RNU. 
Je vous remercie de bien vouloir prendre en compte nos doléances 
afin de pouvoir avancer dans nos projets de vie. 
Bien cordialement. 
Cf. annexes 

Pietri Marie Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

Mme. Pietri Marie indique être propriétaire de la 
parcelle 1828 située en limite de la zone constructible 
dans le projet de PLU. 
Elle rappelle que cette parcelle était constructible du 
temps de l’ancienne carte communale.  
Elle souhaite qu’une partie de sa parcelle soit intégrée 
dans la zone constructible (environ 2600 m²) afin de 
pouvoir réaliser une maison pour son père et elle-
même. 
Mme. Pietri explique que son père est hébergé par sa 
grand-mère de 94 ans, afin qu’il puisse s’occuper d’elle. 
Au décès de cette dernière, il sera donc sans domicile.   
Elle indique que son terrain est accessible et viabilisé, 
et s’inscrit parfaitement dans la politique de 
densification de la commune, puisqu’il y a des 
constructions sur ses 3 cotés. 

- 

Gozzi-Guillin 
Angèle Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. Doublon 35 

Micaelli Jean-
François Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

M. Micaelli constate que ces parcelles, n°0D 722 et 723 
sont classées en zone Aepr et Nepr en raison d’un 
risque inondation.  
Il s’étonne de cette situation, d’autant que ces terrains 
sont éloignés à plus d’un 1km de la mer, que ce secteur 

- 
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est déjà urbanisés (les 7 constructions forment selon 
lui une urbanisation) et qu’en aucun cas, la 
constructibilité de ses parcelles n’entrainent du 
mitage.  
Ce classement lui semble injuste et créerait une 
incohérence dans le PLU. 

CaitucoliHélène Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

Mme. Caitucoli s’étonne de constater que ses 
parcelles, la n°A1089, de pleine propriété et la A226, 
pour moitié sa propriété, ne sont pas classées en zone 
constructible.  
Elle précise que ses terrains sont totalement 
accessibles, soit depuis la parcelle A1090 avec une 
servitude établie en 1984, soit depuis le chemin à venir 
créé dans le cadre de l’ER n°4. 
Mme. Caitucoli sollicite le classement de la parcelle 
A1089 uniquement.  
Elle indique que cette parcelle est bordée par d’autres 
parcelles construites et se situe dans la continuité de 
l’urbanisation.  
Elle précise également que la parcelle n’est pas 
concernée par un classement réglementaire particulier 
et qu’elle est correctement viabilisée.  
Mme. Caitucoli envisage la réalisation d’une 
construction de type R+1, identique à l’existant, et, 
photos à l’appui, sans impact paysager notable. 

- 

Syndicat 
copropriétaires Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

M. Torre, représentant du Syndic du lotissement du 
Golfe de Lava, demande le classement en zone U de la 
parcelle 418 qui supporte le lotissement. 

63 

Vecchioli Serge Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

M. Vecchioli s'alarme pour la qualité de vie des 
habitants du secteur de Volpaja, concerné par une OAP 
(logements locatifs et accueil de PMR).  Il estime que 
ce projet va causer de multiples nuisances 
(augmentation importante du trafic routier, création 

- 
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du parking au pied des habitations, production de 
déchets, pollution sonore et atmosphérique, création 
d'un parking favorisant la délinquance).  
Il s'inquiète pour le devenir du chemin piétonnier qui 
longe le ruisseau et est fort agréable à vivre, ainsi que 
pour la lisière végétale qui protège le secteur des 
nuisances de la RD81.  
M. Vecchioli souhaiterait que l'entrée du projet se 
fasse par l'autre côté de la zone. 

Gozzi Fabrice Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. Doublon - 

Bonelli Petru-
Santu 

Monsieur, Madame, 
 
Suite à notre premier entretien le 03/06/2024 à 13h30 à la mairie 
d’Appietto, je reviens vers vous pour vous solliciter concernant 
l’étude de notre dossier. 
Comme je vous expliquer ce jour nous voudrions construire notre 
résidence principale dans notre village natale pour pouvoir offrir à 
notre fille la même jeunesse que nous avons connue. 
Cf. annexes 
Notre parcelle numéro 1652 section B se trouve actuellement en 
limite de la zone de constructibilité. Mais ce dernier est muni d’un 
accès cadastrer de toutes les commodités pour être éligible à la 
construction. 
Nous ne sommes pas la pour parler de spéculation immobilière, 
nous voulons juste vivre au village sur des terres familiales afin 
d’être proche de notre famille qui réside déjà sur la commune. 
Pour nous c’est le projet d’une vie cela nous tiens a cœur de 
continuer a voir notre avenir et celui de notre fille au village. 
Nous souhaitons que notre fille puisse plus tard hériter de cette 
maison. Dans le cas ou vous, voudriez accorder ne serait-ce que 
une partie d’environ 200 ou 300m² ça nous poserais aucun 
problème a partir du moment ou nous pouvons juste y mettre 

M. Bonelli exprime son souhait de construire sa 
résidence principale sur un terrain de famille, qu’il 
compte transmettre par la suite à sa fille.  
Il précise que le terrain est viabilisé et que seule une 
petite partie lui conviendrait pour y réaliser une 
maison (300m2). 

- 
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notre bien qui de bien entendu sera loin d’être un château. Ce 
terrain appartient à notre famille depuis plusieurs générations et 
je reste persuadé que nos défunts aimerait que nous puissions en 
profiter. 
Nous sommes natives de cette commune et de ce fait nous ne 
voulons pas partir sur une autre commune pour y construire notre 
bien. Merci a vous de bien vouloir prendre en considération le 
souhait d’une famille native de la commune. 
Veuillez agréer Madame, Monsieur, mes plus sincères salutations 
les plus distinguées. 

M/Mme. 
Stroppini 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Veuillez trouver ci-joint le dossier complet, concernant notre 
terrain situé à Appietto village n° parcelle A112. 
Ce terrain a été acheté en novembre 2008 constructible, il est aux 
abords d’autres maisons donc de l’urbanisation, desservi par une 
route bétonnée. 
Nous avons 71 ans, nous payons toujours le crédit encore 4 ans ½. 
Nous nous permettons de solliciter un recours suite à cette 
décision du nouveau PLU. 
Dans l’attente d’une réponse favorable, je vous prie d’agréer 
Monsieur, mes salutations distinguées. 

M/Mme. Stroppini indiquent avoir acheté un terrain 
constructible en 2008 et souhaiteraient qu'il le reste 
dans le nouveau PLU. 

65 

Gozzi Eugénie Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. Doublon - 

Gozzi-Guillin 
Angèle 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Je soussignée Angèle Gozzi, épouse Guillin, vous prie de bien 
vouloir examiner ma requête de modification du PLU avec 
attention. 
Après un partage familial, je suis propriétaire depuis mai 2024 
d’une parcelle de 3000m² sise au lieu-dit « Chioso alla Chiesa » sur 
la commune d’Appietto sous le numéro cadastral référencé 
n°1345. 
J’ai grandi et j’ai fait ma scolarité d’abord à Appietto puis à Ajaccio 

Doublon - 
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avant de partir suivre mes études à Paris. J’ai passé chaque année 
des vacances dans le village auprès de mes parents avec mes 
enfants, qui eux aussi aiment beaucoup la Corse et connaissent les 
jeunes de leur âge. 
Très attachée à mon île natale et particulièrement à Appietto, je 
désire depuis longtemps construire une maison sur la parcelle que 
je possède afin d’y passer ma retraite en famille. 
Plusieurs constructions existent à proximité de mon terrain 
desservi en eau, électricité et éclairage public et auquel on accède 
par une route récemment goudronnée. 
Je vous saurais gré de considérer ma demande et de classer cette 
parcelle en zone constructible à la prochaine révision du PLU. 
Je vous adresse en pièces jointes le plan cadastral et des photos de 
situation de mon terrain. 
En espérant une réponse favorable, veuillez agréer, Monsieur le 
Commissaire Enquêteur, l’expression de mes sentiments 
respectueux. 

Philouze-
Gagliardi 
Kareen 

Monsieur F-M Sasso, Commissaire Enquêteur, 
 
Suite à la dernière enquête publique du 05/12/2022, le projet de 
zonage modifie ma parcelle n°1125 (zone Ub) la scindant en deux 
parties dont près de 1580m² en zone naturelle… 
Je suis résidente d’Appietto depuis l’âge de 5 ans, j’ai suivi toute 
ma scolarité primaire à l’école du village et c’est naturellement 
qu’en 2002 j’ai fait l’acquisition d’une grande parcelle auprès 
d’une habitante native du village, dans le but d’y construire ma 
maison et foyer et également celle de mes enfants. Nous sommes 
profondément appiettinchi et mon fils né en 2005 veut continuer à 
vivre dans son village natal. 
Je vous demande Monsieur F-M Sasso, d’ajuster le zonage aux 
limites existantes de ma parcelle n°1125, lieut-dit « Chiosello », qui 
est constructible dans son entièreté, soit 2147m². Les justifications 
de refus évoquées par le conseil municipal ne sont pas tangibles. 

Mme. Philouze-Gagliardi constate que le projet de PLU 
classe près de la moitié de sa parcelle en zone N.  
Il s’agit de la parcelle n°A 1125 ldt Chiosellu, achetée 
en 2002.  Elle indique résider depuis son plus jeune âge 
à Appietto et que son fils souhaite y construire sa 
maison.  
Plusieurs documents attestent de la viabilisation de 
son terrain.  Elle précise également que sa parcelle est 
entretenue pour protéger le village du risque incendie.  
Mme. Philouze-Gagliardi demande que les 1580m² en 
zone naturelle soient réintégrés en constructible. 

- 
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Cf. annexes 
En effet la parcelle est viabilisée dans sa totalité comme l’atteste 
mon certificat d’urbanisme du 4 janvier 1994, et le fait d’être au-
delà du réservoir d’eau communal ne pose véritablement aucun 
problème d’alimentation d’eau ni d’assainissement, les 
raccordements au réseau public déjà de par ma habitation et 
l’installation initiale ayant déjà été prévue avec un second 
raccordement possible en attente, comme l’atteste le courrier ci-
joint de M. Bonnin, technicien qui vérifie et entretient nos 
installations depuis quelques années, ainsi que la vérification de 
M. Stafie Catalin, société BricoMaison, également professionnel 
compétent. 
Concernant « l’accès contraint » dont parle le conseil municipal, 
nous avons évidemment conscience que la route est pentue mais 
plusieurs solutions sont possibles comme l’atteste le courrier VFM 
maçonnerie. Une aire de retournement existe déjà sur la parcelle 
A1185 de mes parents qui commence juste en face du réservoir 
municipal et de l’accès de la partie restante à bâtir. Un chemin plat 
longiligne de près de 3,5 mètres de large est déjà emprunté par 
des pelles mécaniques pour le démaquisage et également par 
nous-mêmes aussi bien avec une Fiat 500 qu’avec un pickup. 
Au-delà de ces éléments de refus, le village connait un fort risque 
d’incendie et toute parcelle est entièrement clôturée depuis le 
printemps 2022 et est démaquisée et nettoyée (également celle 
A1126 de madame Cieutat) régulièrement chaque année en en 
prévention pour nous protéger. 
Mon fils Hugo, actuellement étudiant en design d’espace, projette 
depuis ses 12 ans de construire sa résidence principale d’ici à 4 ans 
après ses études, et envisage de bâtir une habitation autonome 
énergétiquement (panneaux solaires, …). Il ne s’imagine pas du 
tout vivre ailleurs que dans son village natal et proche de ses 
parents. Et moi-même je ne l’imagine pas vivre lion ayant dès le 
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départ tout fait pour prévoir possible la construction de sa maison. 
Dans l’attente de votre retour, recevez mes cordiales salutations. 

Maître Gilliocq 
Thomas Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

Expertise de Maître Gilliocq au sujet des questions 
relatives au règlement applicable dans les 
lotissements. 

- 

Maître Genuini 
Benjamin 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Dans le cadre de l’enquête publique portant sur l’élaboration du 
plan local d’urbanisme (« PLU » ci-après) de la commune 
d’Appietto, je vous adresse par la présente les observations de 
mon client, Monsieur Gérard Peraldi. 
Monsieur Peraldi est propriétaire de la parcelle cadastrée section B 
n°926 au lieudit Listincone sur la commune d’Appietto. 
Il s’agit d’un secteur de la commune, composé exclusivement de 
maisons d’habitation en R+1 avec jardin. 
L’urbanisation n’y est particulièrement dense mais plutôt 
homogène avec de nombreux espaces verts, comme en témoigne 
cette photographie satellite (cf. annexe). 
Au sein de ce secteur, le projet de règlement graphique a délimité 
une zone AUa proche de la parcelle de mon client et constituée de 
plusieurs parcelles (cf. annexe). 
Cette zone AUA, ainsi que 4 autres parcelles faisant partie de la 
zone Ub font partie d’une orientation d’aménagement et de 
protection (« OAP » ci-après) qui a une superficie totale de 2,4 
hectares.  
Une servitude de mixité sociale y est également présente, sous le 
vocable « SMS1 ». 
Selon les pièces du projet de PLU, dans cette zone, il est prévu une 
urbanisation pour une densité minimale de 30 logements 
individuels par hectare en R+1 pour la partie orange et 21 
logements individuels par hectare en R+1 pour la partie jaune (cf. 
annexe). 
Soit un total de 42 logements sur ce secteur de 2,4 hectares 

Doublon 17 
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seulement : cf. annexe. 
Or, s’il est parfaitement normal que la commune souhaite 
urbaniser cette parcelle, force est de constater qu’une telle 
densité, dans ce secteur, nous semble illégale au regard de la 
situation de fait et de la législation, comme il sera démontré ci-
après. 
 
• En droit : 
1) Conformément aux dispositions de l’article L.151-9 code de 
l’urbanisme : 
« Le règlement délimite les zones urbaines ou à urbaniser et les 
zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger. Il peut 
préciser l’affectation des sols selon les usages principaux et 
également prévoir l’interdiction de construire. Il peut définir, en 
fonction des situations locales, les règles concernant la destination 
et la nature des constructions autorisées ». 
L’article R.151-39 du code de l’urbanisme précise : 
« Afin d’assurer l’intégration urbaine, paysagère et 
environnementale des constructions, déterminer la constructibilité 
des terrains, préserver ou faire évoluer la morphologie du tissu 
urbain et les continuités visuelles, le règlement peut notamment 
prévoir des règles maximales d’emprise au sol et de hauteur des 
constructions. 
Il peut également prévoir, pour traduire un objectif de densité 
minimale de construction qu’il justifie de façon circonstanciée, des 
règles minimales d’emprise au sol et de hauteur. Il délimite dans le 
ou les documents graphiques, les secteurs dans lesquels il les 
impose. 
Les règles prévues par le présent article peuvent être exprimées 
par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites 
séparatives et aux autres constructions sur une même propriété 
ainsi qu’en fonction des objectifs de continuité visuelle, urbaine et 
paysagère attendus ». 
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2) En cas de contention, le juge administratif contrôle que le 
zonage choisi corresponde bien à la réalité de la situation et de 
l’affectation du terrain. 
Il doit être tenu compte, pour exercer ce contrôle, du voisinage de 
la zone et de son environnement, de la réalité des équipements 
présents et futurs et des questions de sécurité liées aux risques 
naturels et technologiques. 
La cour administrative d’appel de Marseille, juridiction d’appel du 
tribunal administratif de Bastia, a ainsi pu juger par exemple que 
constituait une erreur manifeste d’appréciation le classement : 
« (…) eu égard à l’orientation du PADD de préserver le 
développement de la biodiversité, des continuités écologiques et 
des continuums paysagers, à l’importance reconnue du secteur 3 
dans son expression de la biodiversité que les auteurs du PLU ont 
décidé de sauvegarder, et alors que les mesures d’évitement et les 
dispositifs correcteurs envisagés apparaissent insuffisants pour 
assurer cette préservation, l’ouverture à l’urbanisation des 
parcelles cadastrées section EY n°s 40, 13, 35 et 39, sous forme 
d’opération d’ensemble dense, dans ce milieu sensible, est entaché 
appréciation manifestement erronée. Dès lors, en classant ces 
terrains en zone AU1a, les auteurs du PLU ont entaché la 
délibération contestée d’illégalité ». CAA de Marseille, 9ème 
chambre, 9 juillet 2019, n°18MA04924. 
 
• En l’espèce : 
En premier lieu, au regard de l’article R.151-39 du code de 
l’urbanisme, nous observons que la densité et les règles minimales 
d’emprise au sol prévues dans l’OAP et le règlement ne sont 
aucunement justifiées s’agissant du secteur de Listincone. 
En effet, aucune disposition du PLU ne motive ce choix d’une 
densité aussi importante sur un secteur de 2,4 hectares seulement. 
De surcroît, ces règles de densité ne correspondent à aucune 
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réalité, compte tenu de l’environnement proche et de 
l’implantation de ce secteur dans la commune d’Appietto. 
Ce secteur est bordé de maisons d’habitation bordées d’espaces 
verts de taille relativement importante. 
Or, le fait de prévoir un total de 42 logements sur une surface aussi 
petite – 2,4 hectares : 
- ne correspond ni à l’environnement du secteur, ni au mode 
d’habitat de la commune en général ; 
- est dénué de cohérence architecturale ; 
- vient supprimer des espaces verts et des continuités écologiques 
pourtant valorisés dans le PADD, venant ainsi en contradiction 
avec ce dernier. 
En conclusion, le secteur du Listincone nous semble illégal au 
regard des textes et de la jurisprudence en ce qu’il prévoit une 
densité de constructions beaucoup trop importante, compte tenu 
de l’environnement proche et de la nécessité de maintenir des 
espaces verts dans un secteur actuellement homogène. 
Mon client conteste donc ce classement en ce qu’il prévoit une 
densité excessive de 42 logements sur le secteur de Listincone et 
demande à ce que la commune revoit cette densité dans le PLU qui 
sera approuvé après l’enquête publique. 
Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression 
de mes sentiments distingués. 

Paoli Alexa 

Pour donner suite à mon entretien avec M. Sasso Commissaire 
Enquêteur, le 28 juin 2024, je vous adresse ce courrier afin de vous 
exposer les raisons qui m’amènent à formuler une contestation. 
Propriétaire des parcelles B 1275-607, commune d’Appietto, 
j’avais sollicité un permis de construire en janvier 2009. Permis qui 
m’a été accordé le 06 mars 2009 par arrêté de M. le Préfet de la 
Corse. Le 14/02/2011, les travaux ont commencé et se sont 
achevés en 2012. 
J’ai dû faire une extension de réseau électrique jusqu’à la limite de 
ma propriété afin de pouvoir être alimenté en électricité et 

Mme. PAOLI Alexa indique être propriétaire des 
parcelles 1275 et 607 qui a accueilli une construction il 
y a une dizaine d’années.  
Elle s’étonne du classement en zone A de son terrain, 
d’autant qu’aucune activité agricole ne s’y déroule.  
Mme. Paoli demande leur classement en zone 
constructible. 

- 
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installer une fosse septique. 
Depuis juillet 2012, je vis dans cette maison sur ce terrain qui est 
aujourd’hui classé en zone agricole alors qu’il n’y a aucune activité 
d’ordre agricole dessus. 
Je ne comprends donc pas pourquoi mes parcelles ne sont pas en 
zones urbanisées (Ub). 
En conséquence, je sollicite le reversement de mes parcelles en 
zone Ub, d’autant que celles-ci sont vraiment limitrophes de la 
zone urbanisée. 
Espérant voir ma requête prise en considération, je vous prie 
d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de ma 
considération distinguée et de mes remerciements anticipés. 

Paoli Jérôme 

Pour donner suite à mon entretien avec M. Sasso Commissaire 
Enquêteur, le 28 juin 2024 je vous adresse ce courrier afin de vous 
exposer les raisons qui m’amènent à formuler une contestation. 
Propriétaire de la parcelle B606 située à Volpaja, commune 
d’Appietto, j’avais sollicité un permis de construire en décembre 
2019. Permis qui m’a été accordé le 21 février 2020 par arrêté de 
M. le Préfet de la Corse pour une durée de trois ans. 
Durant cette période, une séparation difficile et douloureuse avec 
la mère de ma fille ayant entrainé des difficultés financières, ne 
m’a pas permis de mener à bien cette construction à laquelle elle 
devait participer. 
J’ai donc demandé une prolongation de ce permis de construire le 
24 octobre 2022, qui m’a été accordée pour une année 
supplémentaire (cf. arrêté municipal du 16 décembre 2022). 
Cf. annexes 
Malheureusement à cette période la majoration des taux 
bancaires ainsi que la forte augmentation des coûts des matériaux 
ont mis à mal mon projet. 
N’ayant pas voulu vendre ce terrain familial malgré la rareté des 
terrains constructibles sur la commune d’Appietto, j’ai dû me 
résoudre fin janvier 2024 à demander le retrait de permis de 

M. Paoli Jérôme indique être propriétaire de la parcelle 
B606, pour laquelle il disposait d’un permis de 
construire valide.  
Des aléas de la vie ayant entrainé de grandes difficultés 
financières, il explique ne pas avoir été en mesure de 
poursuivre son projet.  
Son permis ayant été retiré, il souhaiterait que la 
parcelle soit classée constructible afin de lui permettre 
de réaliser sa maison, qui sera financée par le produit 
de la vente d’un autre bien. 

- 
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construire qui arrivait à terme le 21 février 2024. 
En conséquence, je sollicite le reversement de ma parcelle en zone 
constructible, en espérant toutefois une évolution favorable de la 
législation concernant le PLU puisque ma parcelle (B606) est 
vraiment limitrophe de la zone urbanisée. En effet, la vente d’un 
bien pourrait m’offrir une partie du financement nécessaire à la 
réalisation d’une construction future. 
Espérant voir ma requête prise en considération, je vous prie 
d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de ma 
considération distinguée et de mes remerciements anticipés. 

M/Mme. 
Rousselin 

Monsieur, 
Nous avons récemment pris connaissance des projets que vous 
souhaitez mettre en vigueur concernant le Plan Local d’Urbanisme. 
Comme vous le savez nous sommes propriétaire de parcelles 
depuis plusieurs années ; parcelles pour lesquelles une étude 
géomètre justifiant d’un caractère non inondable avait été 
réalisée. 
Pour rappel nous avions votre accord papier pour déposer une 
demande de permis de construire qui nous avait été refusé faut de 
PLU. 
Nous nous réjouissions donc à l’idée de l’établissement de celui-ci 
afin de pouvoir concrétiser notre projet. Nous avons découvert, à 
notre plus grand étonnement, que nos parcelles (776-778) étaient 
déclassées en zone NEPR. Cela définirait cet endroit comme une 
zone naturelle agricole protégée avec captage d’une source d’eau. 
Les questions qui se posent sont : sur quels éléments vous basez-
vous ? Comment pouvez-vous le justifier ? En effet il n’y a pas de 
raisons apparentes de protéger ces parcelles, autant d’un point de 
vue environnemental que technique. De plus un réseau d’eau est 
existant ainsi que des installations électriques, une voie d’accès 
goudronnée permet de desservir toute la zone. Elle est d’ailleurs en 
copropriété ce qui par conséquent la rend privée. Nous parlons ici 
d’un terrain complètement clôturé et installé entre plusieurs 

M. et Mme. Rousselin sont étonnés de constater que 
leurs parcelles, 776-777 sont classées en zone Nepr. 
Ils souhaiteraient en connaitre les raisons, d’autant 
plus que la zone est viabilisée, que le terrain se situe 
entre plusieurs habitations et qu’un relevé cadastral 
montre l'absence de zone inondable.  
M. et Mme. Rousselin sont certains qu’il s’agit d’une 
erreur, d’autant plus que la loi ALUR favorise l’accès au 
logement.  
Ils demandent donc que leurs parcelles soient classées 
constructibles. 

- 
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habitations. 
La conjoncture actuelle étant compliquée pour tous, de nombreux 
maires mettent à disposition des terrains à prix abordables afin 
d’aider les corses à construire chez eux. Nous souhaiterions donc 
que ces parcelles soient intégrées dans votre politique 
d’accroissement démographique et que par conséquent elles 
soient urbanisées. 
La loi ALUR ou loi Duflot II du 24 mars 2014 vise à favoriser l’accès 
au logement, à réglementer les locations, notamment en luttant 
contre la mise en location de logements inadéquats, et à 
promouvoir la construction par une réforme du droit de 
l’urbanisme. 
Le renforcement de la structure économique locale étant au cœur 
de votre démarche, cela va donc dans le bon sens. 
Conformément à l’enquête publique tenue en cette période nous 
vous adressons ce courrier. 
Nous nous tenons évidemment disponible pour en débattre lors 
d’un entretien téléphonique ou présentiel avec vous et/ou la 
commission d’enquête. Nous sommes prêt à fournir toutes les 
pièces justificatives pour appuyer cette demande. 
Nous sommes certains que cette erreur de zonage peut être 
corrigée afin que vous puissiez aider une famille à enfin ‘installer 
sur ses terres. 
Nous vous prions d’agréer, monsieur le commissaire enquêteur, de 
notre considération distinguée. 

Peretti Lucie 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Propriétaire de la parcelle cadastrée B 1390 sur la commune 
d’Appietto, d’une superficie de 5ha 81a 77ca, je prends 
connaissance de l’orientation que la commune d’Appietto souhaite 
donner à cette propriété en la classant au PLU futur, en espace 
boisé (EBC), qui vient se rajouter à un zonage A (agricole), d’après 
les renseignements qui m’ont été communiqués. 
Ce parcellaire est bordé en partie Est et Ouest par une zone 

Mme. Peretti Lucie s’appuie sur l’article de loi L.133-
3/2 du Code de l’Urbanisme pour demander le 
classement de 5000m² en zone constructible de sa 
parcelle B1390.  
Elle conteste le classement en zone EBC et en zone A, 
mais indique qu’il est malgré tout possible de corriger 
le projet.   
Mme. Peretti souhaite pouvoir construire la résidence 

- 
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urbanisée (habitations) et la viabilité en bord de route en partie 
Sud sur l’axe Appietto/Afa à partir du rond-point du Serenu. 
La superficie importante de cette parcelle me laisse entrevoir une 
constructibilité possible sur sa partie Est en amont d’une parcelle 
cadastrée B1391, aménagée en terre-plein d’exposition de 
matériel agricole. 
En effet, cette partie Est borde la route et n’étant pas classée 
PADDUC en Espace Stratégique Agricole (ESA), pourrait très bien 
sous votre contrôle avisé, faire l’objet d’une constructibilité sur 
environ 5000m². 
Cf. annexes 
L’ajout d’un zonage EBC par votre cabinet d’étude vient grever une 
servitude, comme vous le savez, ce parcellaire hors zone ESA (zone 
empêchant toute constructibilité par le PADDUC). 
En première lecture de votre cartographie, il semble donc que dans 
le cadre de votre projet de PLU, vous placez cette parcelle dans une 
inconstructibilité totale. 
Vous n’êtes pas sans savoir que l’EBC peut recevoir des zones A, N, 
mais également des zones U. 
Je pense que vous n‘avez pas envisagé cette possibilité, car pour 
information c’est un bien familial et ma fille faisait le projet de 
venir s’établir sur la commune d’Appietto et construire sa 
résidence principale sur nos terres. 
Dans le cadre de ce projet familial, quoi de mieux que les terres qui 
nous appartiennent. Etant consciente que le reste de la parcelle 
doit rester agricole, mais pourrait par une modification du trait 
permettre une constructibilité pour recevoir une maison. 
La loi vous permet, bien évidemment, de la classer en EBC puisque 
selon la loi Paysage, 1 seul arbre suffit ! Mais il faut savoir que 
cette parcelle est une prairie arborée, avant d’être un « bois ». 
Je compte sur votre analyse, votre compréhension et votre 
connaissance du terrain et de vos administrés pour revoir cette 
classification en EBC, qui obère très sérieusement les possibilités 

principale de sa fille sur ses terres.  
Elle indique qu’elle n’hésitera pas à faire valoir ses 
droits auprès du tribunal administratif. 
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qui pourraient être données à une famille de votre commune et d’y 
vivre. 
Je compte sur votre discernement, afin de m’aider à trouver une 
issue favorable qui pourrait satisfaire les intérêts de la commune 
et de vos futurs administrés. 
Après m’être rapprochée de mon conseil, je sais qu’il est prévu 
dans le code de l’urbanisme (loi article L113-3/2° du code de 
l’urbanisme), après demande du propriétaire, la possibilité d’une 
constructibilité de 10% de la surface de la parcelle contre la cesion 
gracieuse d’un solde à la collectivité. 
Je ne compte pas en arriver à cette situation, étant aujourd’hui 
dans le cadre de l’enquête publique, ce qui nous permet encore de 
corriger le trait EBC et délimiter la zone EBC pour que chaque 
partie soit satisfaite, sans en arriver à une contestation dans le 
cadre du Tribunal Administratif. 
En conséquence, je souhaiterais que soit dégagé une superficie 
d’environ 5000m² de constructibilité (pour le projet d’une maison 
destinée à l’installation de ma fille) et que vous acceptiez de 
revenir à une classification le permettant, sachant que l’impact de 
ce projet ne sera pas de nature à compromettre la conservation et 
la protection des boisements présents sur la parcelle restante. 

Pietri Jean-
Pierre 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
1) Parcelle 1835 
La mairie a décidé de placer ma parcelle B 1835 en zone naturelle 
sur le projet de zonage et en zone agricole sur le plan de zonage 
communal du PLU. Je demande la révision du projet afin que cette 
parcelle soit constructible pour les raisons suivantes : 
- la parcelle est viabilisée 
- aucun agriculteur n'est présent depuis plusieurs années 
- mon projet d'urbanisation est limité car il s'agit de loger mes 
petits-enfants qui sont au nombre de trois, en voie de 
décohabitation et ont émis le souhait de rester vivre à Appietto 

Doublon 15 
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- à ce jour, la commune ne parvient ni à attirer ni à conserver ses 
jeunes actifs 
Cette parcelle présente les avantages suivants : 
- 5 minutes de l'école 
- 3 minutes du futur groupe scolaire 
- 5 minutes d'une zone d'activité 
 
En terme d'urbanisme, la parcelle est en limite de zone construite, 
type maison individuelle donc aucun inconvénient à ce qu'il y ait de 
l'habitat regroupé ou densifié. Elle est également adaptée aux 
capacités viaires et saura s'intégrer au paysage car elle est très 
facilement, voire quasiment pas pentue. 
Cette révision permettrait un gain de population et une faible 
consommation foncière car ma demande ne s'étend pas sur la 
totalité de la surface mais sur environ 1/3 du terrain soit 4 000m² 
afin de réaliser 3 ou 4 maisons individuelles. 
Au sujet du PADD, voici les détails des incohérences que j'ai 
relevées : 
- En page 10 
Favoriser les parcours résidentiels 
Les besoins en termes de logements ne cessent d'évoluer dans le 
temps en fonction des changements de situation. Ces besoins 
dépendent notamment des revenus du foyer ou du nombre de 
personnes dans le ménage. Appietto est particulièrement touchée 
par un phénomène de décohabitation des ménages. Actuellement, 
la commune compte 2,47 personnes par ménage en moyenne mais 
celle-ci devrait atteindre 2,12 à l'horizon 2031. Il est donc 
primordial pour la commune de prendre en compte cette 
problématique et d'adapter le parc de logements en ce sens. 
La commune souhaite prendre en compte le problème de 
décohabitation en construisant des logements résidentiels (au 
nombre de 200) mais en refusant aux enfants de la commune la 
constructibilité de tout ou partie de leurs terrains familiaux. 
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- En page 11 
Favoriser l’accession sociale à la propriété 
Dans ce contexte de décohabitation, les revenus des ménages sont 
impactés et ont tendance à diminuer. Le territoire est également 
soumis à une pression foncière importante et les prix d’achat ne 
cessent d’augmenter. Il devient donc de plus en plus compliqué 
d’être propriétaire à Appietto. La commune entend favoriser 
l’accession sociale à la propriété afin de permettre aux plus 
modestes de devenir propriétaires et contrer ce phénomène de 
pression foncière. 
Les revenus diminuent, il devient de plus en plus compliqué d’être 
propriétaire à Appietto mais les jeunes qui ont la chance d’avoir 
des terrains de famille ne peuvent pas en jouir et sont donc 
contraints de quitter la commune et d’aller acheter un terrain 
ailleurs ! Eux aussi démarrent dans la vie active et iront donc 
souffrir de la pression foncière et des prix d’achat qui augmentent 
sur d’autres communes… 
 
- En page 7 
UNE FORTE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE… MAIS UNE 
POPULATION QUI VIEILLIT 
La population d’Appietto est estimée à 1 825 habitants en 2018, 
date du dernier recensement de l’INSEE, contre 319 habitants 50 
ans auparavant. La variation annuelle de la population entre 2008 
et 2018 est de l’ordre de +3%. Celle-ci repose en grande majorité 
sur le solde migratoire. Malgré un renouvellement dû à l’arrivée de 
jeunes familles sur son territoire, la population d’Appietto connaît 
un vieillissement tendanciel. En 2018, la moitié de la population a 
plus de 45 ans contre 41% en 2008. L’un des enjeux de la commune 
est donc de favoriser l’installation de nouvelles populations en 
permettant à tous de ses loger. 
En résumé, on souhaite attirer des populations nouvelles mais nos 
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enfants doivent partir. 
Etant donné que la parcelle voisine n°B1829 a obtenu un avis 
favorable pour la construction d’une maison pour sa fille (page 45 
du bilan de concertation), et donc qu’une partie de cette parcelle a 
été rattachée à la zone urbaine (Ub) de Volpaja, je souhaite qu’il 
en soit de même pour la partie de ma parcelle dans la continuité 
jouxtant la parcelle 1829. Le reste du terrain resterait classé en 
zone agricole au regard des ESA. 
 
2) Zone de mixité sociale à Volpaja 
Je demande à la mairie de revoir ce projet pour les raisons 
suivantes : 
- Tout d’abord, il était prévu dans le précédent projet de PLU que 
cette zone soit créée au Listincone. Ce projet n’ayant pas pu voir le 
jour, il a été décidé de le réaliser à Volpaja. Pourquoi Volpaja ? Ce 
petit hameau paisible dans lequel justement la mairie n’accorde 
pas de permis, où les enfants peuvent jouer et se balader en toute 
liberté et tranquillité car peu d’habitants, peu de voiture sur cette 
route unique et étroite, va donc se transformer en petite ville par 
l’apparition de 24 logements sociaux avec tous ses inconvénients : 
circulation (dangerosité pour les enfants), nuisances sonores, 
pollution… Le cadre de vie ne sera donc pas préservé. 
 
En page 17 du PADD : 
Encadrer les possibilités d’extension sur ces secteurs 
La commune entend permettre l’extension urbaine sur ces secteurs 
de manière limitée afin de préserver au mieux les abords 
paysagers des secteurs et leur cadre de vie. 
- D’autre part, ce projet remet en cause et contrarie l’objectif n°1 
de la mairie d’Appietto qui est la pérennisation des exploitations 
agricoles. En effet, pour aboutir à ce projet d’école et de logements 
sociaux, la mairie qui n’a d’ailleurs pas la maîtrise du foncier dans 
ce projet, décide de reclasser un ESA en Aub. 
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En page 13 du PADD : 
Protéger l’agriculture en consommant le moins de foncier possible 
Le souhait de la commune est avant tout de pérenniser 
l’agriculture en protégeant les terres agricoles sur l’ensemble du 
territoire. Cette action se traduit dans les choix de zones du PLU en 
consommant le moins possible le foncier agricole pour 
l’urbanisation. 
Protéger les terres agricoles stratégiques en compatibilité avec les 
orientations du PADDUC 
Le DOCOBAS a permis de définir plus précisément les terres 
agricoles à enjeux. Le PLU cherche à les préserver tout en 
permettant la création de nouvelles exploitations agricoles ainsi 
que les évolutions des constructions et activités existantes dans le 
respect des prescriptions du PADDUC. 
Je souhaite donc que ce projet soit déplacé dans une autre zone 
que Volpaja. En effet le Listincone était bien plus approprié pour la 
réalisation de ces constructions. 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
l’expression de mes sincères salutations. 

Pietri Jean-
Pierre 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
1) Parcelle 1835 
La mairie a décidé de placer ma parcelle B 1835 en zone naturelle 
sur le projet de zonage et en zone agricole sur le plan de zonage 
communal du PLU. Je demande la révision du projet afin que cette 
parcelle soit constructible pour les raisons suivantes : 
- la parcelle est viabilisée 
- aucun agriculteur n'est présent depuis plusieurs années 
- mon projet d'urbanisation est limité car il s'agit de loger mes 
petits-enfants qui sont au nombre de trois, en voie de 
décohabitation et ont émis le souhait de rester vivre à Appietto 
- à ce jour, la commune ne parvient ni à attirer ni à conserver ses 
jeunes actifs 
Cette parcelle présente les avantages suivants : 

Doublon 15 
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- 5 minutes de l'école 
- 3 minutes du futur groupe scolaire 
- 5 minutes d'une zone d'activité 
 
En terme d'urbanisme, la parcelle est en limite de zone construite, 
type maison individuelle donc aucun inconvénient à ce qu'il y ait de 
l'habitat regroupé ou densifié. Elle est également adaptée aux 
capacités viaires et saura s'intégrer au paysage car elle est très 
facilement, voire quasiment pas pentue. 
Cette révision permettrait un gain de population et une faible 
consommation foncière car ma demande ne s'étend pas sur la 
totalité de la surface mais sur environ 1/3 du terrain soit 4 000m² 
afin de réaliser 3 ou 4 maisons individuelles. 
En ce qui concerne le classement en zone naturelle : 
Les dispositions du Code de l'urbanisme prévoit les zones 
susceptibles d'être classées parmi les zones naturelles et 
forestières, notamment au regard de : 
- soit de la qualité des sites, espaces et milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique 
- soit de l'existence d'une exploitation forestière 
- soit de leur caractère d'espaces naturels 
- soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 
naturelles 
- soit de la nécessité de prévenir les risques notamment 
d'expansion des crues 
 
Ma parcelle ne rentre dans aucun de ces cas de figure mais il 
s'agira de définir réellement comment cette parcelle est classée. 
En effet, sur projet de zonage elle est classée en zone naturelle et 
sur le plan de zone communal, elle est classée en zone agricole. 
Au sujet du PADD, voici les détails des incohérences que j'ai 
relevées : 
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- En page 10 
Favoriser les parcours résidentiels 
Les besoins en termes de logements ne cessent d'évoluer dans le 
temps en fonction des changements de situation. Ces besoins 
dépendent notamment des revenus du foyer ou du nombre de 
personnes dans le ménage. Appietto est particulièrement touchée 
par un phénomène de décohabitation des ménages. Actuellement, 
la commune compte 2,47 personnes par ménage en moyenne mais 
celle-ci devrait atteindre 2,12 à l'horizon 2031. Il est donc 
primordial pour la commune de prendre en compte cette 
problématique et d'adapter le parc de logements en ce sens. 
La commune souhaite prendre en compte le problème de 
décohabitation en construisant des logements résidentiels (au 
nombre de 200) mais en refusant aux enfants de la commune la 
constructibilité de tout ou partie de leurs terrains familiaux. 
 
- En page 11 
Favoriser l’accession sociale à la propriété 
Dans ce contexte de décohabitation, les revenus des ménages sont 
impactés et ont tendance à diminuer. Le territoire est également 
soumis à une pression foncière importante et les prix d’achat ne 
cessent d’augmenter. Il devient donc de plus en plus compliqué 
d’être propriétaire à Appietto. La commune entend favoriser 
l’accession sociale à la propriété afin de permettre aux plus 
modestes de devenir propriétaires et contrer ce phénomène de 
pression foncière. 
Les revenus diminuent, il devient de plus en plus compliqué d’être 
propriétaire à Appietto mais les jeunes qui ont la chance d’avoir 
des terrains de famille ne peuvent pas en jouir et sont donc 
contraints de quitter la commune et d’aller acheter un terrain 
ailleurs ! Eux aussi démarrent dans la vie active et iront donc 
souffrir de la pression foncière et des prix d’achat qui augmentent 
sur d’autres communes… 
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- En page 7 
UNE FORTE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE… MAIS UNE 
POPULATION QUI VIEILLIT 
La population d’Appietto est estimée à 1 825 habitants en 2018, 
date du dernier recensement de l’INSEE, contre 319 habitants 50 
ans auparavant. La variation annuelle de la population entre 2008 
et 2018 est de l’ordre de +3%. Celle-ci repose en grande majorité 
sur le solde migratoire. Malgré un renouvellement dû à l’arrivée de 
jeunes familles sur son territoire, la population d’Appietto connaît 
un vieillissement tendanciel. En 2018, la moitié de la population a 
plus de 45 ans contre 41% en 2008. L’un des enjeux de la commune 
est donc de favoriser l’installation de nouvelles populations en 
permettant à tous de ses loger. 
En résumé, on souhaite attirer des populations nouvelles mais nos 
enfants doivent partir. 
Etant donné que la parcelle voisine n°B1829 a obtenu un avis 
favorable pour la construction d’une maison pour sa fille (page 45 
du bilan de concertation), et donc qu’une partie de cette parcelle a 
été rattachée à la zone urbaine (Ub) de Volpaja, je souhaite qu’il 
en soit de même pour la partie de ma parcelle dans la continuité 
jouxtant la parcelle 1829. Le reste du terrain resterait classé en 
zone agricole au regard des ESA. 
2) Zone de mixité sociale à Volpaja 
Je demande à la mairie de revoir ce projet pour les raisons 
suivantes : 
- Tout d’abord, il était prévu dans le précédent projet de PLU que 
cette zone soit créée au Listincone. Ce projet n’ayant pas pu voir le 
jour, il a été décidé de le réaliser à Volpaja. Pourquoi Volpaja ? Ce 
petit hameau paisible dans lequel justement la mairie n’accorde 
pas de permis, où les enfants peuvent jouer et se balader en toute 
liberté et tranquillité car peu d’habitants, peu de voiture sur cette 
route unique et étroite, va donc se transformer en petite ville par 
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l’apparition de 24 logements sociaux avec tous ses inconvénients : 
circulation (dangerosité pour les enfants), nuisances sonores, 
pollution… Le cadre de vie ne sera donc pas préservé. 
 
En page 17 du PADD : 
Encadrer les possibilités d’extension sur ces secteurs 
La commune entend permettre l’extension urbaine sur ces secteurs 
de manière limitée afin de préserver au mieux les abords 
paysagers des secteurs et leur cadre de vie. 
- D’autre part, ce projet remet en cause et contrarie l’objectif n°1 
de la mairie d’Appietto qui est la pérennisation des exploitations 
agricoles. En effet, pour aboutir à ce projet d’école et de logements 
sociaux, la mairie qui n’a d’ailleurs pas la maîtrise du foncier dans 
ce projet, décide de reclasser un ESA en Aub. 
En page 13 du PADD : 
Protéger l’agriculture en consommant le moins de foncier possible 
Le souhait de la commune est avant tout de pérenniser 
l’agriculture en protégeant les terres agricoles sur l’ensemble du 
territoire. Cette action se traduit dans les choix de zones du PLU en 
consommant le moins possible le foncier agricole pour 
l’urbanisation. 
Protéger les terres agricoles stratégiques en compatibilité avec les 
orientations du PADDUC 
Le DOCOBAS a permis de définir plus précisément les terres 
agricoles à enjeux. Le PLU cherche à les préserver tout en 
permettant la création de nouvelles exploitations agricoles ainsi 
que les évolutions des constructions et activités existantes dans le 
respect des prescriptions du PADDUC. 
Je souhaite donc que ce projet soit déplacé dans une autre zone 
que Volpaja. En effet le Listincone était bien plus approprié pour la 
réalisation de ces constructions. 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
l’expression de mes sincères salutations. 
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Colonna d’Istria 
Raphaël 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Je porte à votre connaissance deux observations. 
D’une part, détenteur en nue-propriété des parcelles A 1438, A 
1366, A 1364 (en partie, A 1365, A 1368, A 1370, A 1369, A 1371 et 
A 672, je souhaite que celles-ci soient classées en zone A 
puisqu’elles sont partiellement en ESA en partie basse (A 1370) ou 
bien plutôt en ERPAT sur 95% de l’étendue. 
Tel que mentionné en sein de l’avis de la CDC, page 2 puis au 
travers de l’illustration page 7 de cette même PPA, ces espaces 
présentent des caractéristiques conduisant à un classement de ce 
type (A) surtout qu’ils n’accueillent pas d’activité forestière. 
D’ailleurs de nombreux arbres fruitiers s’y trouvent et sont 
régulièrement réintroduits pour couvrir à terme toute la propriété. 
L’intérêt arboricole est bien préservé. Une vigne y est présente sur 
la parcelle A 1364 (cf. annexes). 
D’autre part, je souhaite également réagir à propos de la zone « 
habitée » de Cottinietto dans laquelle je possède la partie bâtie 
A1437. Ne nécessite-t‘elle pas un classement plus approprié ? En 
particulier, j’évoque l’impossibilité en l’état actuel du classement 
en zone N, sauf erreur d’analyse de ma part, de créer un garage ou 
une annexe utile et nécessaire à une habitation existante. Il s’agit 
d’un secteur dynamique constitué uniquement d’une vingtaine de 
résidences principales qu’un classement inadéquat pourrait rendre 
« irrémédiablement contraint » à l’avenir. L’identification d’une 
zone avec un indice particulier et adapté aurait semblé davantage 
répondre à la réalité d’une telle zone. 
En tout état de cause, quelles solutions pourriez-vous proposer 
pour créer un garage (je porte un tel projet à court terme) dans 
cette partie de la commune sur une parcelle accueillant déjà une 
habitation ? 
Je vous remercie d’avance pour la prise en compte de ces deux 
contributions. 

M. Colonna d'Istria indique être propriétaire des 
parcelles A 1438, A 1366, A 1364 , A 1365, A 1368, A 
1370, A 1369, A 1371 et A 672 et demande leur 
classement en zone A  ou ERPAT comme prévu par le 
PADDUC et conformément à leur valeur agricole.  
Il souhaiterait également pouvoir réaliser un garage sur 
la parcelle A 1437 qui est déjà construite. 

- 
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Vincentelli 
François-Xavier 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Agriculteur déclaré sur la commune, je souhaite formuler la 
demande suivante concernant le règlement de la zone A du projet 
de PLU. 
Il est indiqué dans l’article 2 A. Destinations de constructions 
soumises à condition particulière (page 94) que : 
L’extension et les annexes des habitations (logement et 
hébergement) existantes est autorisée dans la limite de 30% de 
l’emprise au sol existante dans la limite de 50m², dès lors que ces 
extensions ne remettent pas en cause l’activité agricole. 
Je demande que le règlement soit modifié pour prendre en compte 
le cas spécifique des surélévations.  Ainsi, si une surélévation 
n’étend pas l’emprise au sol, il est dommageable de limite la 
surface créée à 50m² car dans certains cas, cela est susceptible de 
déséquilibrer la volumétrie et l’harmonie du bâtiment qui serait 
surélevé. L’architecture traditionnelle locale est simple et il vaut 
mieux permettre une surélévation qui porterait sur l’ensemble de 
la surface existante pour conserver cette simplicité d’aspect, sans 
décrochés disgracieux imposés de fait par le règlement. Une telle 
disposition ne va pas à l’encontre de la jurisprudence des tribunaux 
administratifs sur les extensions par surélévation et est 
encouragée par les lois « climat et résilience » et « zéro 
artificialisation nette ». 
 
En vous remerciant pour la prise en compte de ma demande, je 
vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
l’expression de ma considération distinguée. 

Doublon 20 

Kunstmann 
Félicia 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Je souhaite formuler les demandes suivantes concernant les 
parcelles dont je suis propriétaire : 
1- Village / parcelle A 422 

Doublon 19 
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Une partie de cette parcelle est classée en zone Ub du PLU, l’autre 
partie est classée en zone N/jardin à préserver (cf. annexe). 
 
1) En ce qui concerne la partie en zone Ub : 
Je demande que la superficie de la partie classée en zone Ub soit 
modifiée. 
En effet, telle que dessinée, elle ne permet pas l’implantation 
d’une maison si on tient compte des exigences cumulées du 
règlement de la zone Ub : 
article Ub4 
« Les nouvelles constructions devront s’implanter à 3 mètres 
minimum de toute voirie publique ou privée existante ou à créer. 
Elles doivent également être édifiées à une distance des limites 
séparatives équivalente à au moins la moitié de la hauteur de la 
construction en respectant un minimum de 3 mètres ». 
article Ub7  
« Pour les constructions correspondant à la destination habitation, 
il est imposé au moins 1 place de stationnement par tranche de 
50m² de surface de plancher entamées et au-delà de 150m² de 
surface de plancher, au moins 1 place supplémentaire par tranche 
de 100m² entamés, avec au moins 1 place par logement ». 
article 2 dispositions particulières /21 : 
« Toutes les places de parking devront avoir une largeur minimum 
de 2.5 m et une profondeur de 5.00 m ». 
article 2 dispositions particulières /18 : 
« L’implantation des portails devra se faire suivant un retrait de 5 
mètres des routes communales, sauf impossibilité technique 
dûment justifiée ». 
 
De plus, un emplacement réservé est prévu le long de ma limite 
séparative ouest (ER n°1 « création d’un cheminement piéton »). Il 
est donc prévu à terme de m’imposer de céder la surface qui sera 
nécessaire à la réalisation de ce projet. 
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En conséquence, pour me permettre d’implanter une maison qui 
respecte le règlement de la zone, qui soit implantée de façon 
harmonieuse dans le site, qui ait une voie d’accès praticable, et 
pour tenir compte de la surface qui me sera à terme retirée, je 
demande de modifier le dessin de la zone Ub comme indiqué dans 
le schéma ci-dessous, sans porter atteinte aux « haies et 
boisements à préserver » qui sont identifiés (cf. annexe). 
 
2) Zone N/jardin à préserver 
Si la destination jardin est pour moi une évidence compte tenu de 
l’histoire familiale de ce terrain, l’application croisée du règlement 
de la zone N et de l’article 3 (prescriptions) ne permet pas 
l’implantation d’un simple abri de jardin. 
En zone N sont autorisées les exploitations agricoles. Mais ce 
jardin n’est pas destiné à être une exploitation agricole mais à être 
planté et entretenu de façon familiale. Il ne s’agit pas de réaliser 
un hangar agricole mais de se réserver la possibilité de construire 
un simple abri de jardin. 
En secteur « jardins à préserver » (préservation de l’environnement 
/ protection paysagère / page 18) le règlement précise : 
« Dans les secteurs identifiés dans un objectif de protection des 
jardins, toute construction, installation, imperméabilisation ou 
aménagement venant altérer le caractère du jardin et de l’espace 
vert sont interdits ». 
Cette rédaction ne semble pas interdire l’implantation d’un abri de 
jardin qui ne viendrait pas altérer le caractère du jardin et de 
l’espace vert. Mais une rédaction plus explicite est nécessaire : en 
effet, la mise en valeur et l’entretien de ces jardins à préserver 
nécessitent de disposer de divers outillages qu’il faut pouvoir 
abriter sur place. Le règlement doit donc autoriser explicitement 
l’implantation de tels abris. 
Je demande donc à la fois de modifier le règlement de la zone N et 
celui des jardins à préserver de telle façon qu’un petit bâtiment 
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destiné à abriter des outils puisse être édifié pour assurer 
l’entretien de ce jardin puisque la mairie elle-même en demande la 
préservation. 
 
2- Secteur San Giovanni / parcelle B 2027 
Cette parcelle est située en zone AUd du PLU projeté et est 
soumise à une OAP. Cette dernière impose un habitat individuel 
avec une densité minimale de 10-15 logements à l’hectare en 
fonction du zonage d’assainissement (cf. annexes). 
Ma parcelle a une contenance de 5000m². 
1) Pouvez-vous me confirmer que le PLU me permet de réaliser 5-7 
logements en fonction du zonage d’assainissement (soit 5-7 
maisons puisque l’OAP précise qu’il s’agit d’habitat individuel en 
R+1) ? 
2) Pouvez-vous me préciser quelles sont les modalités de mise en 
œuvre de cette OAP ? M’est-il imposé de construire en une seule 
opération les 5-7 maisons demandées (donc je suis contrainte de 
vendre à un promoteur qui seul pourra mener à bien l’opération), 
ou bien puis-je construire au fur et à mesure dans le temps, avec 
des détachements successifs, avec in fine 5-7 maisons sur la 
parcelle ? J’ai 3 enfants et 7 petits-enfants, cette perspective est 
tout à fait crédible. 
 
En vous remerciant pour la prise en compte de mes demandes, je 
vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
l’expression de ma considération distinguée. 

Kunstmann 
Laëtitia 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Je souhaite formuler la demande suivante concernant la parcelle 
551 dont je suis propriétaire : 
La partie de la parcelle supportant ma maison est classée en zone 
Ub du PLU, l’autre partie est classée en zone A/jardin à préserver. 
Je demande qu’une partie de ce classement en zone A/jardin à 

Doublon 21 
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préserver soit supprimée pour un classement en zone Ub, 
conformément au schéma ci-dessous (cf. annexes). 
En effet, cette excroissance correspond à un secteur très pentu 
(pente moyenne : 31%, plus forte pente : 200%) très difficilement 
mécanisable sans intérêt agricole. 
La qualité de la terre y est très faible (roche sans couche d’humus). 
Aucun arbre remarquable n’y est présent. En contrebas existe une 
petite plateforme créée comme terrain de jeux pour mes enfants 
sur laquelle je voudrais me garder la possibilité de réaliser un jour 
un abri de jardin ou une piscine. Le classement tel que prévu 
m’interdit de réaliser ce projet. C’est pourquoi, je demande la 
suppression du classement en zone A/jardin à préserver de cette 
partie de mon terrain pour un classement en zone Ub. 
 
En vous remerciant pour la prise en compte de ma demande, je 
vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
l’expression de ma considération distinguée. 

Kunstmann 
Laëtitia ép. 
Masy 

Bonjour,  
je vous prie de trouver ci-joint ma contribution (en deux 
documents) remise par ailleurs ce jour à M. le Commissaire-
enquêteur lors de sa permanence ( annexe 02 page 24). J'ajoute 
deux photos attestant de la médiocre qualité du sol pour ce qui 
n'est pas à mon sens une zone agricole. 
Cordialement 
Laetitia KUNSTMANN épouse MASY 

Mme. Kunstmann Laëtitia souhaiterait qu'une part 
supplémentaire de sa parcelle, la n°A551 soit classée 
en zone constructible afin de lui permettre de réaliser 
un projet de piscine et d'abri de jardin.  
Cela correspondrait à environ 1500m². 

- 

Vincentelli 
François Xavier  

Bonjour, 
je vous prie de trouver ci-joint ma contribution déposée par ailleurs 
ce jour auprès de M. le commissaire enquêteur lors de sa 
permanence (contribution annexée 03 page 24). 
Cordialement 
François-Xavier VINCENTELLI 

M. Vincentelli, agriculteur, souhaiterait que le 
règlement en zone N soit modifié afin de lui permettre 
de surélever son bâtiment, ce qui conviendrait mieux à 
respecter l'architecture traditionnelle. 

- 

Kunstmann 
Félicia 

Bonjour, 
je vous prie de trouver ci-joint ma contribution ( 4 documents) 

Mme. Kunstmann formule une demande de 
constructibilité pour la parcelle A422, une modification - 
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remise par ailleurs ce jour au commissaire enquêteur lors de sa 
permanence ( contribution 01 page 24) 
cordialement 
Félicia KUNSTMANN 

du règlement de la zone N et souhaite disposer 
d'informations au sujet des modalités d'aménagement 
de la parcelle B2027. 
 
Concernant la parcelle A422, Mme. Kunstmann indique 
que la zone constructible est trop restreinte, ce qui ne 
lui permettra pas d'implanter une maison dans de 
bonnes conditions et dans le respect du règlement du 
PLU. Elle relève également qu'elle sera contrainte de 
céder une emprise pour permettre la réalisation d'un 
chemin piéton, ce qui contraindra d'autant plus le 
positionnement de sa maison.  
Elle souhaiterait que le règlement de la zone N soit 
modifié afin de permettre la réalisation d'abris de 
jardin.  
Enfin, Mme. Kunstmann demande des précisions 
concernant les modalités de construction :  
- confirmation de la possibilité de réaliser 5 à 7 
logements  
- délais de réalisation : en une tranche, ce qui lui 
imposerait de vendre, ou en plusieurs étapes ? 

Delasalle 
Arnaud  

Voici ma contribution au PLU  
Vous en souhaitant bonne réception 

M. Delasalle souhaiterait réaliser une division 
parcellaire de son terrain B1534 classé en zone Ub 
dans le projet de PLU. 

- 

Maître Genuini 
Benjamin  

Madame, Monsieur, 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint un courrier 
d'observations à l'attention de Monsieur le Commissaire enquêteur 
concernant le secteur du Listincone. 
Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie, Madame, 
Monsieur, de bien vouloir agréer l'expression de mes sincères 
salutations. 

M. Peraldi, propriétaire de la parcelle B926, ldt 
Listincone, s'oppose à la réalisation de l'OAP sur ce 
secteur. 
Par l'intermédiaire de son avocat, Maitre Genuini, il 
précise les raisons de son refus.  
Cette zone de 2,4ha comporte essentiellement des 
habitations de type R+1, réparties uniformément sans 
une densification importante. Il dénonce le manque de 
cohérence du projet avec l'existant, qui vise à 

- 
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construire 42 logements, entrainant ainsi une 
densification trop importante.  
Cette situation lui parait illégale au sens de l'article 
L.151-9 du Code de l'Urbanisme et au regard du 
contentieux (CAA de Marseille, 9ème chambre, 9 juillet 
2019, n°18MA04924 ) qui juge si le zonage choisi 
correspond bien à la réalité et à la situation du  terrain.  
Il souhaiterait que le projet se réalise dans une autre 
zone de la commune. 

Portal Patricia 

Le mardi 2 juillet 2024 - Appietto 
 
Enquête publique sur le PLU commune Appietto 
 
Contribution de la part de Mme Portal Gozzi Patricia 
 
Propriétaire des parcelles section C01 n° 55-260-462-464-466 sur 
la commune d'Appietto 
 
À Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Les parcelles C01 n° 55-462-464 ont fait l'objet durant plusieurs 
années, de projets urbanistiques (voir annexes) de la part de la 
mairie d'Appietto jusqu'en novembre 2010, qui à partir de cette 
date n'a plus donné suite. 
 
Ces parcelles sont  : 
- bordées à l'Est par le tout à l'égout sur la RD81 
- libres de toute emprise agricole ou pastorale 
 
 bénéficient de :  
- surpresseur Kyrnolia à l'angle de la parcelle 462 
- pylône électrique implanté sur la parcelle 462 
- transports en commun inscrits à la délibération du conseil 

Mme. Portal - Gozzi demande le classement en zone 
constructible des parcelles C01 n°55-462-464, 
rappelant que ces dernières ont fait l'objet d'un projet 
d'aménagement par la commune au début des années 
2000. Elle indique que ses parcelles sont viabilisées et 
parfaitement accessibles. 

- 
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municipal d'Appietto en date du 21 septembre 2018 
- Lignes téléphoniques par les voies routières à l'Est et au Nord du 
terrain. 
 
Ces terrains sont parfaitement viabilisés, parfaitement accessibles 
par route et transport en commun sous peu.  
En conséquence de tous ces éléments, je demande la possibilité 
d'un classement en zone constructible pour les parcelles suivantes : 
C01 n°55-462-464 
 
Je tiens à indiquer que, depuis 2008 et encore à ce jour, soucieuse 
du bon développement de ma commune j'ai toujours été disposée 
avec constance à des discussions à propos de la cession et 
l'aménagement de ces terrains vers la commune d'Appietto ou la 
Capa. 
 
 
Pour servir et valoir ce que de droit, 
 
Patricia Portal Gozzi 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES 
 
 
1 – 2008 – 1er projet d'un complexe socio-éducatif – Etude par JC 
Lanzalavi 
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2 – Bilan d'activité et projets communaux 2010 comprenant 
l'aménagement du col du Listincone 
 
3 – 2ème projet aménagement col du Listincone – Etude Eco Terre 
développement 
 
4 – Délibération conseil municipal Appietto en date du 21/09/2018 
pour la desserte transport en commun de la Capa. 
 
5 – Extrait des minutes de la Cour d'appel de Bastia qui confirme la 
capacité de ces parcelles à leur vocation constructible. 
 
6 – Attestation des propriétés de Mme Portal Gozzi 
 
7 – Relevé cadastral des parcelles concernées 

Pietri Jean-
Pierre 

Veuillez trouver ci-joint mon courrier concernant le projet de PLU. 
 
Cordialement 

M. Pietri demande une révision du projet pour classer 
une partie de sa parcelle B 1835 en zone constructible.  
Il indique que cette dernière est viabilisée, qu'elle 
n'accueille aucun agriculteur, que son projet 
d'urbanisation est limité à la réalisation de 3 maisons 
pour ses petits-enfants et que la commune d'Appietto 
peine à attirer des jeunes actifs.  
M. Pietri souligne l'intérêt qu'aurait la commune à 
satisfaire à sa requête, car ce classement est 
incohérent avec les objectifs du PADD : refus de la 
constructibilité aux enfants de la commune en 
situation de décohabitation, interdiction de jouir des 
terrains de famille, favoriser l'arrivée de nouvelles 
personnes au dépend des enfants.  
M. Pietri souhaiterait donc que son terrain bénéficie de 
constructibilité au même titre que la parcelle 
adjacente.  
 

- 



Procès-verbal d’Enquête Publique - Dossier n°E24000014 / 20– Élaboration du PLU d’Appietto 
Commissaire Enquêteur : François-Marie Sasso  

49 

M. Pietri demande également la révision du projet, 
s'opposant à la réalisation d'une zone de mixité sociale, 
qui, nonobstant d'être incompatible avec le PADD, 
dénaturerait le village, ne préserverait pas le cadre de 
vie de sa population et consommerait de l'espace 
agricole.  Il souhaiterait donc que l'opération soit 
déplacée sur la zone de Listincone. 

Andrei Jessica 

Bonjour, 
Je souhaite faire part de ma requête concernant la situation de 
mon terrain (parcelle 1648 et 1650). 
En effet, j’ai déposé un permis de construire (PC 02A 017 24 
A0005) en date du 30 avril 2024 qui m’a été notifié refusé le 18 
juin 2024 considérant que mon terrain se situe en espaces 
stratégiques agricoles. 
Cependant, mon projet se situe dans la continuité de la zone 
urbanisée (S’il y a ESA cela ne peut pas être considéré espace 
agricole vu l’artificialisation du sol du fait de la route goudronnée 
sur ma parcelle et non par mes soins.) 
Mon terrain est entièrement viabilisé. Ce terrain a fait l’objet d’une 
division parcellaire et mon projet ne se situe que sur 149 m² que 
l’on pourra ramener au plus proche de la route et le reste sera 
réservé pour de l’arboriculture.   
Ainsi je vous demande de bien vouloir prendre en compte ma 
requête. 
Bien cordialement. 
Mme ANDREI JESSICA 

Mme. Andrei indique s'être vu refuser un permis de 
construire sur les parcelles B 1648 et 1650 car son 
terrain se situe en espace agricole ESA. Elle conteste ce 
classement en raison de la route goudronnée et 
demande une constructibilité pour pouvoir réaliser une 
maison de 149m², qui sera située au plus proche de la 
route.  Le reste de son terrain sera destiné à 
l'arboriculture. 

- 

Marcaggi 
Pierre-Paul  

Objet : PLU APPIETTO 
  
Bonjour 
 
Étant propriétaire d'un terrain sur la commune d'Appietto, n'étant 
pas  
constructible je souhaite, suite à votre enquête, si possible le 

M. Marcaggi demande un classement en zone 
constructible de sa parcelle B1971, seule de la zone à 
ne pas disposer de ce classement. 

- 
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mettre  
en zone constructible, ayant un projet de construction dans les 
années  
qui viennent. 
 
je joint le plan cadastrale afin que vos puissiez le situer. 
 
il correspond à la parcelle 1971, comme vous pouvez le constater, 
il est  
le seul non construit sur cette zone il serait très cohérent qu'il  
redevienne constructible. 
 
je reste à votre disposition pour un entretien si vous le souhaitez. 
 
 
Pierre-Paul MARCAGGI 
 
 
 
 
 
--  
Cet e-mail a été vérifié par le logiciel antivirus d'Avast. 
www.avast.com 

Anonyme 

Dans le cadre de l'enquête publique concernant la commune 
d'Appietto, veuillez trouver ci-joint le document de ma demande.  
 
Cordialement. 

M. Santini-Olivesi Emmanuel indique être exploitant 
agricole et souhaite pouvoir construire son habitation 
au plus près de son exploitation, sur la parcelle A 225. Il 
demande un classement en zone constructible. 

- 

Anonyme 

Il m'a été conseillé de poser ma question de manière 
dématérialisée, il y avait ce jour trop de personnes (environ 30 
avant moi). 
Étant propriétaire d'une parcelle dans le secteur de Volpaja, 
j'aimerais avoir une précision concernant l'ouverture à 

Doublon 9 
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l'urbanisation des zones AU proches de chez moi. Il est indiqué 
dans le document des OAP que l'ouverture à l'urbanisation était 
conditionné à l'arrivée de l'assainissement collectif. Or le secteur 
de San Giovanni est indiqué comme ouvert à l'urbanisation en 
dernier alors même que le secteur sera raccordé au tout à l'égoût 
très prochainement ? 
De plus, j'aimerais savoir si les OAP doivent se réaliser au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes de la zone ou 
sous la forme d'aménagement d'ensemble. 

Anonyme 

Il y avait trop de monde en permanence ce jour, et comme il me l'a 
été conseillé, je vous formule ma demande par écrit. Je verrai votre 
réponse à l'issue de l'enquête publique. 
La réalisation d'un équipement public est prévue à proximité de 
mon habitation. Dans le règlement du PLU, il est imposé 
l'aménagement d'au moins 2 places de stationnement pour ce 
type de constructions. Que se passe-t-il dans le cas où la parcelle 
ne permet pas l'aménagement de ces 2 places de stationnement ? 

La personne souhaiterait savoir ce qu'il se passerait s'il 
n'est pas possible de réaliser deux places de parking. - 

Anonyme 

Résident sur la commune en zone classée N dans le PLU, je 
souhaiterais réaliser une extension de mon habitation dans le 
futur. J'aimerais ainsi savoir quelle surface est prise en compte 
pour réaliser les 30% d'extension, faut-il se baser sur le permis de 
construire initial ou sur la surface actuelle de la maison ? 

la personne souhaiterait des précisions sur les 
possibilités d'extension. - 

Gozzi Eugénie 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 
 
Dans le cadre de l'enquête publique concernant la commune 
d'Appietto, veuillez trouver ci-joint  la copie de la lettre que je vous 
ai adressée en recommandée A/R le 26 juin 2024 . 
Bien à vous, 
Eugénie GOZZI 

Mme. Gozzi Eugénie indique être propriétaire d'une 
parcelle située lieu-dit Chioso alla Chiesa, section 
A1346. 
Elle s'étonne de voir un classement en zone N, ce qui 
lui empêche de réaliser un projet familial. 
Mme. Gozzi demande un classement en zone 
constructible. 

36 

Marcaggi Paul  

Objet : enquête publique sur le PLU d'Appietto 
  
Bonjour Monsieur, 
 

M. Marcaggi indique être propriétaire de plusieurs 
terrains sur la commune d'Appietto. Il précise que 
seule la parcelle 0815 serait susceptible d'être 
constructible, soulignant qu'il s'agit d'un projet pour 

- 
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Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après, une contreproposition 
concernant une parcelle cadastrale 0815 sis sur la commune 
d'Appietto hameau de la Vulpaja, qui je l'espère changera le 
classement de celle-ci après l'exposé de mes arguments. 
 
Avec mon frère, nous sommes propriétaires, en indivision, de 
plusieurs propriétés sur la commune d'Appietto, la plupart classées 
en Zone agricole et naturelle, et dont le classement nous semble 
idoine pour certaines dont la destination agricole est logique. 
 
Par contre la parcelle qui nous intéresse aujourd'hui (0815), 
comme vous pouvez le constater (carte 1 & 1'), est classée dans 
cette proposition de Projet de PLU en zone N. 
 
Cette parcelle 0815, (carte 2 et 3) est entourée de constructions, 
bénéficie d'un accès direct par un chemin privé, dont nous avons 
donné, lors de sa création, un bout de terrain, et cela 
gratuitement, de plus très proche d'installations qui facilitent sa 
viabilisation. (Eau, électricité et bientôt tout à l'égout) et enfin 
persuadé que cette surface peut accueillir des constructions 
aisément et sans grand bouleversement dans l'élaboration de ce 
PLU. 
Ce terrain légèrement vallonné bénéficie d'une exposition sud sud-
ouest et ne comporte aucune limite ou risque majeur lié à sa 
situation. 
 
Loin de vouloir réaliser une opération immobilière, mes 2 enfants 
ont comme projet, a court et moyen terme, de bâtir la maison de 
leur rêve et c'est dans cet unique but que je demande le 
classement de cette parcelle en zone à urbaniser. 
 
Espérant une décision satisfaisante et positive, je reste à votre 
disposition pour vous fournir tout renseignement complémentaire 

ses enfants de pouvoir y construire deux maisons. Il 
demande que ce terrain soit classé constructible. 
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pouvant vous être utile. 
Aussi je désirerai vous rencontrer vendredi 28 juin à l'heure que 
vous souhaitez. 
 
Bien cordialement 
 
Paul Marcaggi 
 
 
NB : Utilisation d'un ordinateur professionnel ainsi que de mon 
adresse mail pro pour cause de problème technique. 
 
 
PJ / DOC ZONAGE DOSSIER PLU (doc no1 &1') 
        Carte vue aérienne origine GEOPORTAIL (doc no2,2 & 3) 
 
Paul Marcaggi 
Accounts Payable Manager 
Air Corsica 
 
[http://s3-eu-west-
1.amazonaws.com/pub.aircorsica.com/logo.png]<http://www.airc
orsica.com> 
www.aircorsica.com<http://www.aircorsica.com> 
 
Pensez à l'environnement avant d'imprimer ce message 

Gozzi- Guillin 
Angèle 

Madame, Monsieur, 
 
Veuillez trouver en pièce jointe ma contribution concernant 
l'enquête publique du PLU sur la commune d’Appietto 
 
Cordialement 
Angèle GOZZI épouse GUILLIN 

Mme. Gozzi-Guillin rappelle son attachement à la 
commune d'Appietto et son souhait d'y construire une 
maison.  
Elle est propriétaire en héritage d'une parcelle 
viabilisée de 3000m² (n°1345, Chioso alla Chiesa), 
proche de plusieurs constructions, et demande que ce 
terrain soit classé en constructible dans le PLU. 

35 
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M./Mme. Gozzi 

Bonjour, 
Suite à mes échanges avec M. le commissaire enquêteur, vous 
trouverez en PJ le courrier vous demandant de bien vouloir 
reconsidérer le classement du terrain B922 espace public en terrain 
constructible. 
Vous en souhaitant bonne réception, 
Cordialement, 

M. et Mme. Gozzi attirent l'attention du Commissaire 
Enqueteur au sujet de la parcelle B922, qu'ils 
souhaiteraient voir classer en zone constructible. Ils 
souhaiteraient transmettre ce terrain à leurs enfants. 

39 

Giacomoni & 
Sammarcelli 

Bonjour, 
 
Suite à une coquille dans mon courrier, je vous redépose la 
contribution aux intérêts des consorts Giacomoni et Sammarcelli. 
 
Bien cordialement 
 
Me Julie SAVI 

Doublon 3 

Me SAVI Julie, 
pour le compte 
de Monsieur 
François 
Giacomoni et 
Madame 
Antoinette 
Giacomoni ép. 
Sammarcelli 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Vous trouverez sous ce pli ma contribution aux intérêts de 
Monsieur François GIACOMONI et Madame Antoinette 
GIACOMONI épouse SAMMARCELLI. 
 
Mes clients se rendent sur place pour vous rencontrer dans le 
cadre de vos permanences. 
 
Cordialement 
 
Me Julie SAVI 

M. et Mme. Giacomoni, par l'intermédiaire de leur 
avocate Maître Savi, indiquent être propriétaires des 
parcelles n°B 1413, B 1414, B 1415, B 1416 et B 574, 
qui n'ont pas vocation à être vendues ou utilisées dans 
un but spéculatif.  
Ils souhaiteraient pouvoir transmettre des parcelles 
constructibles à leur enfants et petits-enfants.   
Maître Savi souligne que ces parcelles n'ont pas 
d'intérêts agricole ou forestier, qu'elles sont viabilisées 
et jouxtent des zones urbanisées.  
Elle indique qu'un permis de construire a été délivré en 
1996 pour la parcelle B 1414 et que plusieurs permis 
de construire ont été accordés tout autour.  
Maître Savi estime que le classement en zone A n'est 
pas cohérent avec la volonté communale de densifier 
la zone, comme prévu par l'OAP.  
Un classement en UB ou en Au leur semblerait plus 
juste. 

- 
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Gozzi Jean 

A Monsieur François- Marie SASSO, Commissaire enquêteur. 
 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 
 
Dans le cadre de l'enquête publique concernant la commune d' 
Appietto, vous trouverez en document joint copie de la lettre que 
nous vous avons adressée, mon épouse et moi-même, le 8 juin 
2024 en lettre recommandée A/R. 
 
Vous souhaitant bonne réception, je vous prie de croire, Monsieur 
le Commissaire enquêteur, à ma respectueuse considération. 
Dr. J. Gozzi 

M. et Mme. Gozzi s'étonnent de constater que leurs 
parcelles B 983 et 2503 situées à proximité du rond-
point de Listincone sont classées en zone A dans le 
projet de PLU, d'autant qu'ils ont consenti à vendre des 
parcelles (B979, B134 &B2502) à la commune pour que 
cette dernière puisse porter un projet d'aménagement.  
Ils souhaiteraient un classement en zone AU afin de 
préserver leur intérêt à long terme. 

- 

Anonyme 

Bonjour Après avoir téléchargé le dossier d’enquête Sa 
présentation est très clair Notamment, notamment la 
cartographie Hélas , mes parcelles ne sont pas constructibles , je 
passerai J’ demander des explications à Monsieur le Commissaire 
Enquêteur 
Anne P Alors 

Pas d'observation. - 
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4. Questions posées par le CE  

 
 
Tout d’abord, je souhaiterais que me soit précisée la situation des parcelles B922 et 
B1971.  D’autre part, au regard de la taille des certaines parcelles, serait-il possible 
d’élargir l’enveloppe de la zone constructible sans contrevenir aux avis PPA et modifier 
l’économie du projet ? 
Enfin, je vous demanderais de formuler une réponse personnalisée à chaque 
requérant.  
 
Comme le prévoit la procédure, je vous remets en main propre le procès-verbal de 
synthèse. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en prendre connaissance et de me faire parvenir 
votre mémoire de réponses avant le 06 août 2024. 
 
 
 
Fait à Bastia,  
 
 
 
Le 22 juillet 2024  
 
 
Le commissaire Enquêteur,  
 
 
 
 
François-Marie SASSO 
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Annotations 
APPIETTO : élaboration du PLU de la commune 
https://www.registre-dematerialise.fr/5392/ 

 

 

 

Dates  

Du 03/06/2024 09:00 au 03/07/2024 17:00 
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Contributions  

 
 

Contribution n°1 (Web) 

 

Par Anonyme 

Déposée le lundi 03 juin 2024 à 11:38 

 

Annotation : pas d'observation. 

 

  
 

Contribution n°2 (Web) 

 

Par GOZZI Jean 

Déposée le mercredi 12 juin 2024 à 16:10 

248, impasse des Bambous 

13600 LA CIOTAT 

 

Annotation : M&Mme Gozzi s'étonnent de constater que leurs parcelles B 983 et 2503 situées à 

proximité du rond point de Listicone sont classées en zone A dans le projet de PLU, d'autant 

qu'ils ont consenti à vendre des parcelles (B979, B134 &B2502) à la commune pour que cette 

dernière puisse porter un projet d'aménagement.  Ils souhaiteraient un classement en zone AU 

afin de préserver leur intérêt à long terme. 

 

  
 

Contribution n°3 (Web) 

 

Par Me Julie SAVI, pour le compte de Monsieur François GIACOMONI et Madame Antoinette 

GIACOMONI épouse SAMMARCELLI 

Déposée le vendredi 14 juin 2024 à 16:21 

16 Rue Paradis 

13001 MARSEILLE 

Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°4 

 

Annotation : M&Mme Giacomoni, par l'intermédiaire de leur avocate Maitre Savi, indiquent être 

propriétaire des parcelles n B n°1413, B1414, B 1415, B 1416 et B 574, qui n'ont pas vocation a 

être vendue ou utilisées dans un but spéculatif.  Ils souhaiteraient pouvoir transmettre des 

parcelles constructibles à leur enfants et petits enfants.   Maitre Savi souligne que ces parcelles 

n'ont pas d'intérêt agricole ou forestier, qu'elles sont viabilisées et jouxtent des zones 

urbanisées.  Elle indique qu'un permis de construire a été délivré en 1996 pour la parcelle B1414 

et  que plusieurs permis de construire ont été accordés tout autour.  Maitre Savi estime que le 

classement en zone A n'est pas cohérent avec la volonté communal de densifier la zone, comme 

prévu par l'OAP.  un classement en UB ou en Au leur semblerait plus juste. 
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Contribution n°4 (Web) 

 

Par Giacomoni et Sammarcelli 

Déposée le lundi 17 juin 2024 à 13:52 

16 Rue de Paradis 

13001 MARSEILLE 01 

Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°3 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°5 (Web) 

 

Par GOZZI 

Déposée le jeudi 20 juin 2024 à 09:59 

242 Carrughju di u Listinconu 

20167 Appiettu 

 

Annotation : M&Mme Gozzi attire l'attention du Commissaire Enqueteur au sujet de la parcelle B 

922, qu'ils souhaiteraient voir classer en zone constructible. Ils souhaiteraient transmettre ce 

terrain à leurs enfants. 

 

  
 

Contribution n°6 (Web) 

 

Par GOZZI Angèle épouse GUILLIN 

Déposée le dimanche 23 juin 2024 à 18:36 

15 avenue des BOULARDS 

45500 GIEN 

 

Annotation : Mme Gozzi rappelle son attachement à la commune d'Appietto et son souhait d'y 

construire une maison.  Elle est propriétaire en héritage d'une parcelle viabilisée de 3000m2 ( 

N°1345, chioso alla chiesa), proche de plusieurs constructions, et demande que ce terrain soit 

classé en constructible dans le PLU. 

 

  
 

Contribution n°7 (Email) 

 

Par Paul Marcaggi 

Déposée le lundi 24 juin 2024 à 13:44 

 

Annotation : M Marcaggi indique être propriétaire de plusieurs terrains sur la commune 

d'Appietto. Il précise que seule la parcelle 0815 serait susceptible d'être constructible, soulignant 

qu'il s'agit d'un projet pour ses enfants de pouvoir y construire deux maisons. Il demande que se 

terrain soit classé constructible. 
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Contribution n°8 (Web) 

 

Par GOZZI Eugénie 

Déposée le jeudi 27 juin 2024 à 16:33 

6, Avenue BEVERINI 

20000 AJACCIO 

 

Annotation : Mme Gozzi Eugénie indique être propriétaire d'une parcelle située lieu dit Chioso 

alla Chiesa, section A N°1346. Elle s'étonne de voir un classement en zone N, ce qui lui empêche 

de réaliser un projet familial. Mme Gozzi demande un classement en zone constructible. 

 

  
 

Contribution n°9 (Web) 

 

Par Anonyme 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 17:54 

Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°10, N°11 

 

Annotation : la personne souhaiterait des précisions sur les possibilités d'extension. 

 

  
 

Contribution n°10 (Web) 

 

Par Anonyme 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 17:55 

Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°9, N°11 

 

Annotation : la personne souhaiterai savoir ce qu'il se passe s'il n'est pas possible de réaliser 

deux places de parking 

 

  
 

Contribution n°11 (Web) 

 

Par Anonyme 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 17:57 

Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°9, N°10 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°12 (Web) 
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Par Anonyme 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 19:15 

 

Annotation : M Emmanuel Santini Olivesi indique être exploitant agricole et souhaite pouvoir 

construire son habitation au plus près de son exploitation, sur la parcelle A 225. il demande un 

classement en zone constructible. 

 

  
 

Contribution n°13 (Email) 

 

Par Pierre-Paul MARCAGGI 

Déposée le lundi 01 juillet 2024 à 16:08 

 

Annotation : M Pierre-Paul MARCAGGI demande un classement en zone constructible de sa 

parcelle B1971, seule de la zone à ne pas disposer de ce classement. 

 

  
 

Contribution n°14 (Web) 

 

Par ANDREI JESSICA 

Déposée le mardi 02 juillet 2024 à 10:17 

PISCIA-ROSSA 

20167 AFA 

 

Annotation : Mme Andrei  indique s'etre vu refuser un permis de construire sur les parcelles B 

1648 et 1650 car son terrain se situe en espace agricole  ESA. elle conteste se classement en 

raison de la route goudronnée et demande une constructibilité pour pouvoir réaliser une maison 

de 149 m² , qui sera situé au plus proche de la route.  le reste de son terrain sera destiné à 

l'arboriculture. 

 

  
 

Contribution n°15 (Web) 

 

Par PIETRI Jean-Pierre 

Déposée le mardi 02 juillet 2024 à 11:08 

A VULPAJA 

20167 APPIETTO 

 

Annotation : M Pietri demande une révision du projet pour classer une partie de sa parcelle B 

1835 en zone constructible.  Il indique que cette dernière est viabilisée, qu'elle n'accueille aucun 

agriculteur, que son projet d'urbanisation est limité à la réalisation de 3 maisons pour ses petits 

enfants et que la commune d'Appietto peine à attirer des jeunes actifs.  M Pietri souligne l'intérêt 

qu'aurait la commune à satisfaire à sa requête, car ce classement est incohérent avec les 

objectifs du PADD : refus de la constructibilité aux enfants de la commune en situation de 

décohabitation, interdiction de jouir des terrains de famille, favoriser l'arrivée de nouvelles 

personnes au dépend des enfants.  M Pietri souhaiterait donc que son terrain bénéficie de 
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constructibilité au même titre que la parcelle adjacente.   M Pietri demande également la révision 

du projet, s'opposant à la réalisation d'une zone de mixité sociale, qui, nonobstant d'être 

incompatible avec le PADD, dénaturerait le village, ne préserverait pas la cadre de vie sa 

population et consommerait de l'espace agricole.  Il souhaiterait donc que l'opération soit 

déplacée sur la zone de Listicone. 

 

  
 

Contribution n°16 (Web) 

 

Par PORTAL Patricia 

Déposée le mardi 02 juillet 2024 à 14:17 

17 Boulevard J et B MAGLIOLI 

20000 AJACCIO 

 

Annotation : Mme Portal - Gozzi demande le classement en zone constructible des parcelles C01 

n° 55-462-464 , rappelant que ces dernières ont fait l'objet d'un projet d'aménagement par la 

commune au début des années 2000. Elle indique que ces parcelles sont viabilisées et 

parfaitement accessible. 

 

  
 

Contribution n°17 (Web) 

 

Par Maître Benjamin GENUINI 

Déposée le mardi 02 juillet 2024 à 19:14 

6, Boulevard Paoli 

20200 Bastia 

 

Annotation : M Peraldi, propriétaire de la parcelle B 926, ldt Listincone, s'oppose à la réalisation 

de l'OAP sur ce secteur. Par l'intermédiaire de son avocat, Maitre Genuini, il précise les raisons de 

son refus.  Cette zone de 2,4 ha comporte essentiellement des habitations de type R+1, réparties 

uniformément sans une densification importante. Il dénonce le manque de cohérence du projet 

avec l'existant, qui vise à construire 42 logements , entrainant ainsi une densification trop 

importante.  Cette situation lui parait illégale au sens de l'article L151-9 du code de l'urbanisme et 

au regard du contentieux ( CAA de Marseille, 9ème chambre, 9 juillet 2019, n°18MA04924 ) qui 

juge si le zonage choisi correspond bien à la réalité et situation du  terrain.  Il souhaiterait que le 

projet se réalise dans une autre zone de la commune. 

 

  
 

Contribution n°18 (Web) 

 

Par Arnaud Delasalle 

Déposée le mercredi 03 juillet 2024 à 14:58 

161 STRETTA DI I PINI SAN GHJUVANNI 

20167 APPIETTO 
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Annotation : M Delasalle souhaiterait réaliser une division parcellaire de son terrain B 1534 classé 

en zone Ub dans le projet de PLU. 

 

  
 

Contribution n°19 (Web) 

 

Par FELICIA KUNSTMANN 

Déposée le mercredi 03 juillet 2024 à 16:01 

21 cours Napoléon 

20000 ajaccio 

Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°20, N°21 

 

Annotation : Mme KUNSTMANN formule une demande de constructibilité pour la parcelle A 422, 

une modification du règlement de la zone N et souhaite disposer d'information au sujet des 

modalités d'aménagement de la parcelle B2027.  Concernant la parcelle A 422,  Mme Kunstmann 

indique que la zone constructible est trop restreinte, ce qui ne lui permettra pas d'implanter une 

maison dans de bonnes conditions et dans le respect du règlement du PLU. Elle relève également 

qu'elle sera contrainte de céder une emprise pour permettre la réalisation d'un chemin piéton, 

ce qui contraindra d'autant plus le positionnement de sa maison .  Elle souhaiterait que le 

règlement de la zone N soit modifié afin de permettre la réalisation d'abris de jardin.  Enfin, Mme 

KUNSTMANN demande des précisions concernant les modalités de construction :  - Confirmation 

de la possibilité de réaliser 5 à 7 logements  - délais de réalisation : en une tranche, ce qui lui 

imposerait de vendre, ou en plusieurs étapes ? 

 

  
 

Contribution n°20 (Web) 

 

Par François Xavier VINCENTELLI 

Déposée le mercredi 03 juillet 2024 à 16:07 

Guidata Piscia Rossa 

20167 Ajaccio 

Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°19, N°21 

 

Annotation : M Vincentelli, agriculteur, souhaiterai que le règlement en zone N soit modifié afin 

de lui permettre de surélever son bâtiment, ce qui conviendrait mieux à respecter l'architecture 

traditionnelle. 

 

  
 

Contribution n°21 (Web) 

 

Par LAETITIA KUNSTMANN ep MASY 

Déposée le mercredi 03 juillet 2024 à 16:40 

U VIGNAGHJU 

20167 appietto 

Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°19, N°20 
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Annotation : Mme LAETITIA KUNSTMANN souhaiterait qu'une part supplémentaire de sa parcelle, 

la N° A 551 soit classée en zone constructible afin de lui permettre de réaliser un projet de 

piscine et d'abri de jardin.  cela correspondrait a environ 1500 mètre carré. 

 

  
 

Contribution n°22 (Courrier) 

 

Par KUNSTMAN Laëtitia 

Déposée le lundi 01 juillet 2024 à 09:56 

U Vignaghju Marchesacciu 20167 Appietto 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°23 (Courrier) 

 

Par KUNSTMAN Félicia 

Déposée le lundi 01 juillet 2024 à 09:59 

21 cours Napoléon 20000 Ajaccio 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°24 (Courrier) 

 

Par VINCENTELLI François-Xavier 

Déposée le lundi 01 juillet 2024 à 10:01 

Lieu-dit Guidata Piscia Rossa 20167 Appietto 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°25 (Courrier) 

 

Par COLONNA D'ISTRIA Raphaël 

Déposée le mardi 02 juillet 2024 à 10:02 

210, stretta di Lorello Cotinietto 20167 Appietto 

 

Annotation : M Colonna d'Istria indique être propriétaire des parcelles A 1438, A 1366, A 1364 , A 

1365, A 1368, A 1370, A 1369, A 1371 et A 672 et demande leur classement en zone A  ou ERPAT 

comme prévu par le PADDUC et conformément à leur valeur agricole.  Il souhaiterait également 

pouvoir réaliser un garage sur la parcelle A 1437 qui est déjà construite. 
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Contribution n°26 (Courrier) 

 

Par PIETRI Jean-Pierre 

Déposée le mardi 02 juillet 2024 à 10:06 

A Vulpaja 20167 Appietto 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°27 (Courrier) 

 

Par PIETRI Jean-Pierre 

Déposée le mardi 02 juillet 2024 à 10:50 

A Vulpaja 20167 Appietto 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°28 (Courrier) 

 

Par PERETTI Lucie 

Déposée le lundi 01 juillet 2024 à 10:55 

Volpaja Village 20137 Appietto 

 

Annotation : Mme PERETTI Lucie s’appuie sur l’article de loi L 133-3/2 du code de L’urbanisme 

pour demander le classement de 5000 m² en zone constructible de sa parcelle B 1390.  Elle 

conteste le classement en zone EBC et en zone A, mais indique qu’il est malgré tout possible de 

corriger le projet.   Mme Peretti souhaite pouvoir construire la résidence principale de sa fille sur 

ses terres.  Elle indique qu’elle n’hésitera pas à faire valoir ses droits auprès du tribunal 

administratif. 

 

  
 

Contribution n°29 (Courrier) 

 

Par M/Mme. ROUSSELIN 

Déposée le lundi 24 juin 2024 à 11:15 

Lieu-dit Pitarozzio, golde de Vava 20167 Appietto 

 

Annotation : M et Mme ROUSSELIN sont étonnés de constater que leurs parcelles, 776-777 sont 

classées en zone Nepr. Ils souhaiteraient en connaitre les raisons, d’autant plus que la zone est 

viabilisée, que le terrain se situe entre plusieurs habitations et qu'un relevé cadastrale montre 

l'absence de zone inondable.  M &Mme Rousselin sont certains qu’il s’agit d’une erreur, d’autant 

plus que la loi ALUR favorise l’accès au logement.  Ils demandent donc que leurs parcelles soient 

classées constructibles. 
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Contribution n°30 (Courrier) 

 

Par PAOLI Jérôme 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 12:42 

Volpaja 20137 Appietto 

 

Annotation : M Paoli Jérôme indique être propriétaire de la parcelle B606, pour laquelle il 

disposait d’un permis de construire valide.  Des aléas de la vie ayant entrainé de grandes 

difficultés financières, il explique ne pas avoir été en mesure de poursuivre son projet.  Son 

permis ayant été retiré,  Il souhaiterait que la parcelle soit classée constructible afin de lui 

permettre de réaliser sa maison, qui sera financé par les produits de la vente d’un autre bien. 

 

  
 

Contribution n°31 (Courrier) 

 

Par PAOLI Alexa 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 12:57 

Volpaja 20137 Appietto 

 

Annotation : Mme PAOLI Alexa indique être propriétaire des parcelles 1275 et 607 qui a accueilli 

une construction il y a une dizaine d’années.  Elle s’étonne du classement en zone A de son 

terrain, d’autant qu’aucune activité agricole ne s’y déroule.  Mme Paoli demande leur classement 

en zone constructible. 

 

  
 

Contribution n°32 (Courrier) 

 

Par Maître GENUINI Benjamin 

Déposée le lundi 01 juillet 2024 à 16:17 

6 bd Paoli 20200 Bastia 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°33 (Courrier) 

 

Par Maître GILLIOCQ Thomas 

Déposée le lundi 24 juin 2024 à 08:47 

8 place du Marché aux fleurs 34000 Montpellier 

 

Annotation : expertise de  Maître GILLIOCQ  au sujet des questions relatives au règlement 

applicable dans les lotissements. 
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Contribution n°34 (Courrier) 

 

Par PHILOUZE-GAGLIARDI Kareen 

Déposée le dimanche 30 juin 2024 à 16:53 

Chiosello 194 stretta di a Teppa 20167 Appietto 

 

Annotation : Mme PHILOUZE-GAGLIARDI constate que le projet de PLU classe près de la moitié 

de sa parcelle en zone N.  Il s’agit de la parcelle N° A 1125 ldt Chiosellu, achetée en 2002.  Elle 

indique résider depuis son plus jeune âge à Appietto et que son fils souhaite y construire sa 

maison.  Plusieurs documents attestent de la viabilisation de son terrain.  Elle précise également 

que sa parcelle est entretenue pour protéger le village du risque incendie.  Mme PHILOUZE-

GAGLIARDI demande que les 1580 m² en zone naturelle soient réintégré en constructible. 

 

  
 

Contribution n°35 (Courrier) 

 

Par GOZZI-GUILLIN Angèle 

Déposée le dimanche 30 juin 2024 à 16:58 

15 avenue des Boulards 45500 Gien 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°36 (Courrier) 

 

Par GOZZI Eugénie 

Déposée le mercredi 26 juin 2024 à 17:11 

6 avenue Beverini 20000 Ajaccio 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°37 (Courrier) 

 

Par M/Mme. STROPPINI 

Déposée le dimanche 30 juin 2024 à 17:13 

Av. Maréchal Lyautey Rés. des jardins Bât. D 20090 Ajaccio 

 

Annotation : M/Mme. STROPPINI indiquent avoir acheté un terrain constructible en 2008 et 

souhaiteraient qu'il le reste dans le nouveau PLU. 

 

  
 

Contribution n°38 (Courrier) 
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Par BONNELLI Petru-Santu 

Déposée le mardi 04 juin 2024 à 20:34 

 

Annotation : Monsieur BONNELLI exprime son souhait de construire sa résidence principale sur 

un terrain de famille, qu’il compte transmettre par la suite à sa fille.  Il précise que le terrain est 

viabilisé et que seule une petite partie lui conviendrait pour y réaliser une maison (300 m2). 

 

  
 

Contribution n°39 (Courrier) 

 

Par GOZZI Fabrice 

Déposée le mardi 18 juin 2024 à 20:38 

Col du Listincone 20167 Appietto 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°40 (Courrier) 

 

Par VECCHIOLI Serge 

Déposée le jeudi 20 juin 2024 à 20:41 

 

Annotation : M Vecchioli s'alarme pour la qualité de vie des habitants du secteur de Volpaja 

concernée par une OAP (logements locatifs et accueil de PMR).  Il estime que ce projet va causer 

de multiples nuisances ( augmentation importante du trafic routier, création du parking au pied 

des habitations, production de déchets, pollution sonore et atmosphérique, création d'un 

parking favorisant la délinquance) .  Il s'inquiète de pour le devenir du chemin piétonnier qui 

longe le ruisseau et est fort agréable à vivre, ainsi que pour la lisière végétale qui protège le 

secteur des nuisances de la RD 81.  M Vecchioli souhaiterait que l'entrée du projet se fasse par 

l'autre coté de la zone. 

 

  
 

Contribution n°41 (Courrier) 

 

Par Syndicat copropriétaires 

Déposée le mardi 02 juillet 2024 à 20:46 

111 cours Napoléon 20090 Ajaccio 

 

Annotation : M Torre, représentant du Syndic du lotissement du Golfe de Lava, demande le 

classement en zone U de la parcelle 418 qui supporte le lotissement . 

 

  
 

Contribution n°42 (Courrier) 
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Par CAITUCOLI Hélène 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 20:50 

Rés. la Gravona 20000 Ajaccio 

 

Annotation : Mme Caitucoli s’étonne de constater que ses parcelles, la N° A 1089, de pleine 

propriété et la A 226, pour moitié sa propriété, ne sont pas classées en zone constructible.  Elle 

précise que ses terrains sont totalement accessibles, soit depuis la parcelle A 1090 avec une 

servitude établie en 1984, soit depuis le chemin à venir créer dans le cadre de l’ER N° 4. Mme 

Caitucoli sollicite le classement de la parcelle A 1089 uniquement.  Elle indique que cette parcelle 

est bordée par d’autres parcelles construites et se situe dans la continuité de l’urbanisation.  Elle 

précise également que la parcelle n’est pas concernée par un classement réglementaire 

particulier et qu’elle est correctement viabilisée.  Mme Caitucoli envisage la réalisation d’une 

construction de type R+1, identique à l’existant, et, photos à l’appui, sans impact paysager 

notable. 

 

  
 

Contribution n°43 (Courrier) 

 

Par MICAELLI Jean-François 

Déposée le mardi 04 juin 2024 à 22:57 

24 rue de Vallaudron 37390 La Membrolle sur Choisille 

 

Annotation : M Micaelli constate que ces parcelles, N° 0D 722 et 723 sont classées en zone Aepr 

et Nepr en raison d’un risque inondation.  Il s’étonne de cette situation, d’autant que ces terrains 

sont éloignés à plus d’un 1km de la mer, que ce secteur est déjà urbanisés ( les 7 constructions 

forment selon lui une urbanisation) et qu’en aucun cas, la constructibilité de ses parcelles 

n’entrainent du mitage.  Ce classement lui semble injuste et créerait une incohérence dans le 

PLU. 

 

  
 

Contribution n°44 (Courrier) 

 

Par GOZZI-GUILLIN Angèle 

Déposée le dimanche 23 juin 2024 à 23:02 

15 avenue des Boulards 45500 Gien 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°45 (Courrier) 

 

Par PIETRI Marie 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 23:04 

Volpaja 20137 Appietto 
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Annotation : Mme Pietri Marie indique être propriétaire de la parcelle 1828 située en limite de la 

zone constructible dans le projet de PLU. Elle rappelle que cette parcelle était constructible du 

temps de l’ancienne carte communale.  Elle souhaite qu’une partie de sa parcelle soit intégrée 

dans la zone constructible (environ 2600 m²) afin de pouvoir réaliser une maison pour son père 

et elle-même. Mme Pietri explique que son père est hébergé par sa grand-mère de 94 ans, afin 

qu’il puisse s’occuper d’elle. Au décès de cette dernière, il sera donc sans domicile.   Elle indique 

que son terrain est accessible et viabilisé, et s’inscrit parfaitement dans la politique de 

densification de la commune, puisqu’il y a des constructions sur ses 3 cotés. 

 

  
 

Contribution n°46 (Courrier) 

 

Par TAGLIAGLIOLI François 

Déposée le mardi 02 juillet 2024 à 23:13 

Butrone 20167 Afa 

 

Annotation : M Tagliaglioli indique que ces parcelles 2106 et 2107 reçoivent les eaux pluviales de 

la route et que la parcelle 2105 leur a été pris pour élargir la route.  Il souhaite donc disposer de 

deux parcelles, l’une pour lui, l’autre pour son frère, de 1000 m² chacune, afin de réaliser leurs 

habitations et faire avancer leur projet de vie. 

 

  
 

Contribution n°47 (Courrier) 

 

Par GOZZI Jean 

Déposée le vendredi 07 juin 2024 à 23:17 

248 impasse des Bambous 13600 La Ciotat 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°48 (Courrier) 

 

Par TRAVERSO Joseph 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 23:19 

U Piottulu Strada di Lava 20167 Afa 

 

Annotation : M Traverso a fait parvenir un courrier à la commune d'Appietto ( envoyé le 16 07 

2024  et reçu le 17 07 2024 ) pour compléter son intervention sur le registre papier. Bien que 

déposé en dehors de la période de l'enquête, ce complément a été pris en compte par le CE.   M 

Traverso demande le retrait du PLU.  Il estime, d'un point de vue général, que le projet ne règle 

pas des problématiques récurrentes : occupation de la bande des 100m, pas de digue de 

protection dans le port, pas d'annonce publique, pas d'extension d'urbanisation et pas de 

développement de la vallée de Lava, réquisition de terrains impropres à l'élevage, pas de jonction 

par le littoral avec Capo di Feno.  Sur le plan qui le concerne, il estime que le risque inondation du 
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ruisseau de lava est erroné, il constate que son terrain est devenu inconstructible, qu'il va subir 

une deuxième expropriation ( ce qui est interdit par la jurisprudence 13/12/2020 N°19-11603 ). 

 

  
 

Contribution n°49 (Courrier) 

 

Par RUGGIERI Maud 

Déposée le lundi 01 juillet 2024 à 23:24 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°50 (Courrier) 

 

Par PIETRI Marie 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 23:25 

Volpaja 20137 Appietto 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°51 (Courrier) 

 

Par BARCELLI Rita 

Déposée le lundi 01 juillet 2024 à 23:29 

Les collines de Pietralba 24 av. du mont Thabor 20090 Ajaccio 

 

Annotation : Mme BARCELLI Rita demande s'il est possible de rendre son terrain ( parcelle B 1168 

) constructible.  Elle fournit l'acte de propriété de la parcelle. 

 

  
 

Contribution n°52 (Mairie d'Appietto) 

 

Par VEZIANT Christian 

Déposée le lundi 03 juin 2024 à 09:05 

 

Annotation : M VEZIANT Christian souhaite que ses parcelles, 0B 2079, 2083, 132, soient classées 

constructibles. 

 

  
 

Contribution n°53 (Mairie d'Appietto) 

 

Par BONNELLI Pierre 
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Déposée le mercredi 03 juillet 2024 à 09:11 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°54 (Mairie d'Appietto) 

 

Par RANDAZZO Honoré 

Déposée le lundi 03 juin 2024 à 09:16 

 

Annotation : avis favorable. 

 

  
 

Contribution n°55 (Mairie d'Appietto) 

 

Par KENEMEYER Sylvie 

Déposée le lundi 03 juin 2024 à 09:19 

 

Annotation : Avis favorable 

 

  
 

Contribution n°56 (Mairie d'Appietto) 

 

Par MERUGIA Raymond 

Déposée le lundi 03 juin 2024 à 09:22 

 

Annotation : avis favorable 

 

  
 

Contribution n°57 (Mairie d'Appietto) 

 

Par MINICONI Jacqueline 

Déposée le mercredi 05 juin 2024 à 09:25 

 

Annotation : avis favorable. 

 

  
 

Contribution n°58 (Mairie d'Appietto) 

 

Par PIETRI Marie 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 09:26 

Volpaja 20137 Appietto 
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Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°59 (Mairie d'Appietto) 

 

Par GOZZI Céline 

Déposée le mercredi 12 juin 2024 à 09:28 

 

Annotation : Mme Gozzi Céline demande que sa parcelle B1799 soit classée en zone 

constructible. 

 

  
 

Contribution n°60 (Mairie d'Appietto) 

 

Par Inconnue 

Déposée le vendredi 14 juin 2024 à 10:04 

 

Annotation : pas d'observation. 

 

  
 

Contribution n°61 (Mairie d'Appietto) 

 

Par AFFRE Xavier 

Déposée le vendredi 14 juin 2024 à 10:09 

 

Annotation : avis favorable. 

 

  
 

Contribution n°62 (Mairie d'Appietto) 

 

Par TROUCHE Elisa 

Déposée le vendredi 14 juin 2024 à 10:11 

 

Annotation : Mme Trouche s'étonne que ses parcelles ne soient plus constructible et se réserve le 

droit d'agir. 

 

  
 

Contribution n°63 (Mairie d'Appietto) 

 

Par TORRE Benoit 

Déposée le vendredi 14 juin 2024 à 10:15 

 

Annotation : - 
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Contribution n°64 (Mairie d'Appietto) 

 

Par RUGGERI Maud 

Déposée le vendredi 14 juin 2024 à 10:17 

 

Annotation : Mme Ruggieri Maud demande le classement en zone constructible des parcelles B 

1265 et 1266 afin de pouvoir y construire une maison familiale. 

 

  
 

Contribution n°65 (Mairie d'Appietto) 

 

Par M/Mme. STROPPINI 

Déposée le vendredi 14 juin 2024 à 10:20 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°66 (Mairie d'Appietto) 

 

Par Inconnue 

Déposée le vendredi 14 juin 2024 à 10:29 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°67 (Mairie d'Appietto) 

 

Par CARSE Marie-Laure 

Déposée le vendredi 14 juin 2024 à 10:44 

 

Annotation : avis favorable. 

 

  
 

Contribution n°68 (Mairie d'Appietto) 

 

Par FROSCEAU Michel 

Déposée le jeudi 20 juin 2024 à 10:48 

 

Annotation : M FROSCEAU s'étonne que sa parcelle située dans un lotissement ne soient plus 

constructible.  Il envisage un dépôt de permis de construire pour réaliser la maison de ses 

enfants avant que le PLU ne soit opposable. 
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Contribution n°69 (Mairie d'Appietto) 

 

Par VECCHIOLI Serge 

Déposée le jeudi 20 juin 2024 à 10:51 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°70 (Mairie d'Appietto) 

 

Par PIETRI Ange-Dominique 

Déposée le jeudi 20 juin 2024 à 10:52 

Lieu-dit Bolli 20167 Appietto 

 

Annotation : avis favorable. 

 

  
 

Contribution n°71 (Mairie d'Appietto) 

 

Par GOZZI Fabrice 

Déposée le jeudi 20 juin 2024 à 10:56 

 

Annotation : Fabrice Gozzi a déposé, en PJ, de sa contribution sur le registre papier un courrier 

daté de 2023. Il demande tout d'abord un classement en constructible pour sa parcelle B922. Il 

souhaiterait également savoir ce que prévoit la commune pour la valorisation de la zone du 

listincone, notamment au sujet du restaurant.  M Gozzi suggère la création d’un parking sur les 

parcelles 417 et 459 pour recevoir les véhicules tampons et ainsi libérer de l’espace sur le parking 

à proximité du restaurant. Il indique prévoir de solliciter de la constructibilité sur la partie de la 

parcelle 2076 attenante au les parcelles 1794 et 924.  enfin,  il demande à ce que le reste de la 

parcelle 2076 soit classée en zone agricole. 

 

  
 

Contribution n°72 (Mairie d'Appietto) 

 

Par BONNELLI Pierre 

Déposée le jeudi 20 juin 2024 à 10:57 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°73 (Mairie d'Appietto) 
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Par ROSSI Jean-Pierre 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 11:07 

 

Annotation : sans observation. 

 

  
 

Contribution n°74 (Mairie d'Appietto) 

 

Par Famille GIACOMONI 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 11:09 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°75 (Mairie d'Appietto) 

 

Par PAOLI Jean-Luc 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 11:26 

 

Annotation : M Paoli se dit déçu que ses parcelles soient inconstructibles. 

 

  
 

Contribution n°76 (Mairie d'Appietto) 

 

Par PIETRI Marie 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 11:28 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°77 (Mairie d'Appietto) 

 

Par PORTAL-GOZZI Patricia 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 11:29 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°78 (Mairie d'Appietto) 

 

Par TRAVERSO Joseph 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 11:31 
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Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°79 (Mairie d'Appietto) 

 

Par TAGLIAGLIOLI Félicité 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 11:45 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°80 (Mairie d'Appietto) 

 

Par SCIPILLITI Cécile 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 11:48 

 

Annotation : pas d'observation. 

 

  
 

Contribution n°81 (Mairie d'Appietto) 

 

Par OLIVA Marie-Pierre 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 11:50 

 

Annotation : Mlle Oliva a pris acte des informations. 

 

  
 

Contribution n°82 (Mairie d'Appietto) 

 

Par GOZZI Jean-Baptiste 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 11:51 

 

Annotation : M GOZZI Jean-Bpatiste demande que la parcelle A 176 soit classée constructible. 

 

  
 

Contribution n°83 (Mairie d'Appietto) 

 

Par CAITUCOLI Hélène 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 11:54 

 

Annotation : - 
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Contribution n°84 (Mairie d'Appietto) 

 

Par Inconnue 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 11:57 

 

Annotation : il s'agit du dossier de Mme PHILOUZE-GAGLIARDI . 

 

  
 

Contribution n°85 (Mairie d'Appietto) 

 

Par PAOLI Jérôme 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 11:59 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°86 (Mairie d'Appietto) 

 

Par PAOLI Alexa 

Déposée le vendredi 28 juin 2024 à 12:00 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°87 (Mairie d'Appietto) 

 

Par PINGUET 

Déposée le lundi 01 juillet 2024 à 12:01 

 

Annotation : M Pinguet demande que le maximum d'arbres soient gardés lors de 

l'agrandissement de la voirie à l'entrée de Volpaja. 

 

  
 

Contribution n°88 (Mairie d'Appietto) 

 

Par COLONNA D'ISTRIA Raphaël 

Déposée le lundi 01 juillet 2024 à 12:03 

 

Annotation : - 
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Contribution n°89 (Mairie d'Appietto) 

 

Par MORETTI Basiliu 

Déposée le mercredi 03 juillet 2024 à 12:05 

 

Annotation : M Moretti constate que ces parcelles passent constructibles . 

 

  
 

Contribution n°90 (Mairie d'Appietto) 

 

Par M/Mme. ROUSSELIN 

Déposée le mercredi 03 juillet 2024 à 12:11 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°91 (Mairie d'Appietto) 

 

Par PERETTI Lucie 

Déposée le mercredi 03 juillet 2024 à 12:12 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°92 (Mairie d'Appietto) 

 

Par PICCIOLI Karine 

Déposée le mercredi 03 juillet 2024 à 12:14 

 

Annotation : Mme PICCIOLI se dit satisfaite du classement de ses parcelles. 

 

  
 

Contribution n°93 (Mairie d'Appietto) 

 

Par KUNSTMAN Félicia 

Déposée le mercredi 03 juillet 2024 à 12:15 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°94 (Mairie d'Appietto) 

 

Par KUNSTMAN Laëtitia 
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Déposée le mercredi 03 juillet 2024 à 12:16 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°95 (Mairie d'Appietto) 

 

Par VINCENTELLI François-Xavier 

Déposée le mercredi 03 juillet 2024 à 12:17 

 

Annotation : - 

 

  
 

Contribution n°96 (Mairie d'Appietto) 

 

Par MASSE Jean-Yves 

Déposée le mercredi 03 juillet 2024 à 12:18 

 

Annotation : M Masse se dit satisfait. 

 

  
 

Contribution n°97 (Email) 

 

Par pietri marie 

Déposée le dimanche 14 juillet 2024 à 19:35 

 

Annotation : - 

 

  

 

 



























































































































































































































































































































































































































































































































































































 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe9 : copie des courriers du 30 juillet 2024, du 
06 septembre 2024  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 10 : copie du mémoire de réponses au PV 
de synthèse  

 



 

 

 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

Élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

 

 

Réponse au PV de synthèse du commissaire enquêteur 

 

  

COMMUNE D’APPIETTO 

CORSE-DU-SUD 
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Préambule 

Suite à l’enquête publique relative à l’élaboration du projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 

commune d’Appietto qui s’est tenue du lundi 3 juin 2024 au mercredi 3 juillet 2024 inclus, le commissaire 

enquêteur a transmis à la commune un procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales, 

conformément aux dispositions de l’article R123-18 du code de l’environnement. Une réponse y est 

apportée, observation par observation, dans les pages suivantes.  

Les doléances sont rédigées en noir. 

Les commentaires du commissaire enquêteur sont rédigés en vert.  

Les réponses de la mairie sont rédigées en bleu.  
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1. Réponse aux observations du public 
 

Marie PIETRI :  

Registre dématérialisé :  

Objet : Enquête publique sur le PLU d’Appietto 

Bonjour,  

Comme convenu lors de la réunion en mairie d’Appietto, je vous fais parvenir les documents nécessaires 

pour votre expertise. Vous trouverez en pièces jointes le courrier ainsi que les photos de la parcelle.  

Cordialement,  

Marie PIETRI 

Registre papier :  

Voir modificatif de ma construction page 5 du registre papier. Merci de votre compréhension Mr le 

commissaire. 

Registre papier :  

Voir registre dématérialisé suite à une modification de ma demande je souhaite expressément la visite 

de Monsieur le commissaire sur mon terrain. 

Par courrier : Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

Par mail à l’attention du commissaire enquêteur, postérieurement à la clôture de l’enquête publique. 

Commentaire du CE :  

Mme. Pietri Marie indique être propriétaire de la parcelle 1828 située en limite de la zone constructible 
dans le projet de PLU. 
Elle rappelle que cette parcelle était constructible du temps de l’ancienne carte communale. 
Elle souhaite qu’une partie de sa parcelle soit intégrée dans la zone constructible (environ 2600 m²) afin 
de pouvoir réaliser une maison pour son père et elle-même. 
Mme. Pietri explique que son père est hébergé par sa grand-mère de 94 ans, afin qu’il puisse s’occuper 
d’elle. Au décès de cette dernière, il sera donc sans domicile. Elle indique que son terrain est accessible 
et viabilisé, et s’inscrit parfaitement dans la politique de densification de la commune, puisqu’il y a des 
constructions sur ses 3 cotés.  
Postérieurement à la clôture de l’enquête publique, Mme. Pietri transmet des documents précisant que 
sa parcelle a été déclarée par un exploitant agricole entre 2020 et 2022 sans qu’elle en soit informée. 
Elle conteste le classement en ESA qui, selon elle, résulte de cette déclaration et estime que ce 
classement est illégal. 

Réponse de la commune :  

La commune indique en premier lieu être actuellement soumise aux dispositions du règlement national 

d’urbanisme, et de n’avoir ainsi jamais disposé de document d’urbanisme opposable. De ce fait, aucun 

terrain ne peut être considéré comme ayant été constructible.   

De plus, elle expose que le classement de la parcelle B 1828 en zone agricole est dû au fait que cette 

dernière se situe au sein d’une zone identifiée comme Espaces Stratégique Agricole (ESA) par le PADDUC, 

et ce depuis 2015.  

Elle précise que, suivant ce document : 
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« Les espaces stratégiques agricoles : Ils sont constitués par les espaces cultivables (moins de 15% de 

pente) à potentialité agronomique, incluant les espaces pastoraux présentant les meilleures 

potentialités, ainsi que par les espaces cultivables et équipés ou en projet d’un équipement structurant 

d’irrigation. » (Livret III – page 64) 

Le livret IV – page 144 précise que les espaces identifiés comme ESA sont les suivants :  

- « Les espaces cultivables à forte potentialité ;  

- Les espaces cultivables à potentialité moyenne ;  

- Les espaces améliorables à fortes potentialités dont la pente est inférieure à 15% ;  

- Les zones cultivées en 1981 ;  

- Les espaces cultivables au travers un masque sur la Plaine Orientale ;  

- Les espaces cultivables au travers un masque sur le Niolu et à la lisière de la Plaine Orientale ;  

- Les secteurs équipés d’infrastructures d’irrigation et en projet d’équipement. »  

Elle ajoute que les documents transmis par Mme PIETRI postérieurement à la clôture de l’enquête 

publique, que la commune n’est pour cette raison pas tenue d’examiner, ne peuvent en aucun cas 

impacter le caractère d’ESA de cette parcelle. En effet, la définition des ESA se base sur les critères 

exposés ci-dessus et non sur le registre parcellaire graphique. 

Néanmoins, considérant la situation particulière exposée de Mme PIETRI, le maire et la commission 

urbanisme se déclarent favorable à ce qu’une partie mineure de cette parcelle en continuité de la zone 

urbaine puisse être rattachée à cette dernière afin de lui permettre de construire son habitation sans 

impacter les potentialités agricoles. 

 

Jean-Yves MASSÉ :  

Parcelles D777 et D779, Merci de ces explications.  

Commentaire du CE :  

M. Massé se dit satisfait.  

Réponse de la commune :  

La commune prend acte de l’avis de Monsieur Massé.  

 

François-Xavier VINCENTELLI :  

Sur le registre papier : Je soussigné François-Xavier VINCENTELLI dépose ce jour 3 juillet une demande 

annexée au présent registre n°3 page 24. 

Monsieur le Commissaire Enquêteur,  
Agriculteur déclaré sur la commune, je souhaite formuler la demande suivante concernant le règlement 
de la zone A du projet de PLU. 
Il est indiqué dans l’article 2 A. Destinations de constructions soumises à condition particulière (page 
94) que : 
L’extension et les annexes des habitations (logement et hébergement) existantes est autorisée dans la 
limite de 30% de l’emprise au sol existante dans la limite de 50m², dès lors que ces extensions ne 
remettent pas en cause l’activité agricole. 
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Je demande que le règlement soit modifié pour prendre en compte le cas spécifique des surélévations. 
Ainsi, si une surélévation n’étend pas l’emprise au sol, il est dommageable de limite la surface créée à 
50m² car dans certains cas, cela est susceptible de déséquilibrer la volumétrie et l’harmonie du bâtiment 
qui serait surélevé. L’architecture traditionnelle locale est simple et il vaut mieux permettre une 
surélévation qui porterait sur l’ensemble de la surface existante pour conserver cette simplicité 
d’aspect, sans décrochés disgracieux imposés de fait par le règlement. Une telle disposition ne va pas à 
l’encontre de la jurisprudence des tribunaux administratifs sur les extensions par surélévation et est 
encouragée par les lois « climat et résilience » et « zéro artificialisation nette ». 
En vous remerciant pour la prise en compte de ma demande, je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Commissaire Enquêteur, l’expression de ma considération distinguée. 

Sur le registre dématérialisé : Bonjour, je vous prie de trouver ci-joint ma contribution déposée par 
ailleurs ce jour auprès de M. le commissaire enquêteur lors de sa permanence (contribution annexée 
03 page 24). 
Cordialement 
François-Xavier VINCENTELLI 

Commentaire du CE :  

M. Vincentelli, agriculteur, souhaiterait que le règlement en zone N soit modifié afin de lui permettre 
de surélever son bâtiment, ce qui conviendrait mieux à respecter l'architecture traditionnelle. 

Réponse de la commune :  

La règle suivante est indiquée dans l’Article 2.A. du règlement écrit : « L’extension et les annexes des 

habitations (logement et hébergement) existantes est autorisée dans la limite de 30% de l’emprise au sol 

existante dans la limite de 50m², dès lors que ces extensions ne remettent pas en cause l’activité 

agricole ». Il sera précisé au sein du règlement des zones A et N que la surélévation est autorisée dans 

la limite des hauteurs maximales de la zone. 

 

Laëticia KUNSTMANN :  

Sur le registre papier : Je soussignée Laëticia KUNSTMANN épouse MASY dépose ce jour mercredi 3 

juillet une demande annexée au présent registre n°2 page 24. 

Sur le registre dématérialisé : Bonjour, 
je vous prie de trouver ci-joint ma contribution (en deux documents) remise par ailleurs ce jour à M. le 
Commissaire-enquêteur lors de sa permanence ( annexe 02 page 24). J'ajoute deux photos attestant de 
la médiocre qualité du sol pour ce qui n'est pas à mon sens une zone agricole. 
Cordialement 
Laetitia KUNSTMANN épouse MASY 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Je souhaite formuler la demande suivante concernant la parcelle 551 dont je suis propriétaire : 
La partie de la parcelle supportant ma maison est classée en zone Ub du PLU, l’autre partie est classée 
en zone A/jardin à préserver. Je demande qu’une partie de ce classement en zone A/jardin à préserver 
soit supprimée pour un classement en zone Ub, conformément au schéma ci-dessous (cf. annexes). 
En effet, cette excroissance correspond à un secteur très pentu (pente moyenne : 31%, plus forte pente 
: 200%) très difficilement mécanisable sans intérêt agricole. 
La qualité de la terre y est très faible (roche sans couche d’humus). 
Aucun arbre remarquable n’y est présent. En contrebas existe une petite plateforme créée comme 
terrain de jeux pour mes enfants sur laquelle je voudrais me garder la possibilité de réaliser un jour un 
abri de jardin ou une piscine. Le classement tel que prévu m’interdit de réaliser ce projet. C’est pourquoi, 
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je demande la suppression du classement en zone A/jardin à préserver de cette partie de mon terrain 
pour un classement en zone Ub. 
En vous remerciant pour la prise en compte de ma demande, je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Commissaire Enquêteur, l’expression de ma considération distinguée. 

Commentaire du CE :  

Mme. Kunstmann Laëtitia souhaiterait qu'une part supplémentaire de sa parcelle, la n°A551 soit classée 
en zone constructible afin de lui permettre de réaliser un projet de piscine et d'abri de jardin. Cela 
correspondrait à environ 1500m². 

Réponse de la commune :  

La commune estime que Madame KUNSTMANN Laëticia avait déjà fait une demande concernant la 

parcelle A551 afin que le zonage de la zone Ub soit modifié au sein du registre de concertation ouvert 

en 2022 et qu’il lui avait été répondu favorablement. Le reste de la parcelle présente des potentialités 

de jardins traditionnels et a donc été grevé de la prescription « jardins à préserver » dont l’intérêt 

général commande de maintenir. De plus, un projet situé sur la partie de la parcelle concernée aurait un 

impact paysager important (relief et végétation).  

 

Félicia KUNSTMANN :  

Sur le registre papier : Je soussignée Félicia KUNSTMANN dépose ce jour 3 juillet une demande annexée 

au présent registre n°01 page 24. 

Sur le registre dématérialisé : Bonjour, 
je vous prie de trouver ci-joint ma contribution ( 4 documents) remise par ailleurs ce jour au commissaire 
enquêteur lors de sa permanence ( contribution 01 page 24) 
cordialement 
Félicia KUNSTMANN 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Je souhaite formuler les demandes suivantes concernant les parcelles dont je suis propriétaire : 
1- Village / parcelle A 422 

Une partie de cette parcelle est classée en zone Ub du PLU, l’autre partie est classée en zone 

N/jardin à préserver (cf. annexe). 

 

1) En ce qui concerne la partie en zone Ub : 
Je demande que la superficie de la partie classée en zone Ub soit modifiée. 
En effet, telle que dessinée, elle ne permet pas l’implantation d’une maison si on tient compte des 
exigences cumulées du règlement de la zone Ub :  
article Ub4 
« Les nouvelles constructions devront s’implanter à 3 mètres minimum de toute voirie publique ou 
privée existante ou à créer. Elles doivent également être édifiées à une distance des limites séparatives 
équivalente à au moins la moitié de la hauteur de la construction en respectant un minimum de 3 mètres 
». 
article Ub7 
« Pour les constructions correspondant à la destination habitation, il est imposé au moins 1 place de 
stationnement par tranche de 50m² de surface de plancher entamées et au-delà de 150m² de surface 
de plancher, au moins 1 place supplémentaire par tranche de 100m² entamés, avec au moins 1 place 
par logement ». 
article 2 dispositions particulières /21 : 
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« Toutes les places de parking devront avoir une largeur minimum de 2.5 m et une profondeur de 5.00 
m ». 
article 2 dispositions particulières /18 : 
« L’implantation des portails devra se faire suivant un retrait de 5 mètres des routes communales, sauf 
impossibilité technique dûment justifiée ». 
De plus, un emplacement réservé est prévu le long de ma limite séparative ouest (ER n°1 « création d’un 
cheminement piéton »). Il est donc prévu à terme de m’imposer de céder la surface qui sera nécessaire 
à la réalisation de ce projet. 
En conséquence, pour me permettre d’implanter une maison qui respecte le règlement de la zone, qui 
soit implantée de façon harmonieuse dans le site, qui ait une voie d’accès praticable, et pour tenir 
compte de la surface qui me sera à terme retirée, je demande de modifier le dessin de la zone Ub 
comme indiqué dans le schéma ci-dessous, sans porter atteinte aux « haies et boisements à préserver 
» qui sont identifiés (cf. annexe). 
 

2)  Zone N/jardin à préserver 
Si la destination jardin est pour moi une évidence compte tenu de l’histoire familiale de ce terrain, 
l’application croisée du règlement de la zone N et de l’article 3 (prescriptions) ne permet pas 
l’implantation d’un simple abri de jardin. 
En zone N sont autorisées les exploitations agricoles. Mais ce jardin n’est pas destiné à être une 
exploitation agricole mais à être planté et entretenu de façon familiale. Il ne s’agit pas de réaliser un 
hangar agricole mais de se réserver la possibilité de construire un simple abri de jardin. 
En secteur « jardins à préserver » (préservation de l’environnement / protection paysagère / page 18) 
le règlement précise : 
« Dans les secteurs identifiés dans un objectif de protection des jardins, toute construction, installation, 
imperméabilisation ou aménagement venant altérer le caractère du jardin et de l’espace vert sont 
interdits ». 
Cette rédaction ne semble pas interdire l’implantation d’un abri de jardin qui ne viendrait pas altérer le 
caractère du jardin et de l’espace vert. Mais une rédaction plus explicite est nécessaire : en effet, la mise 
en valeur et l’entretien de ces jardins à préserver nécessitent de disposer de divers outillages qu’il faut 
pouvoir abriter sur place. Le règlement doit donc autoriser explicitement l’implantation de tels abris. 
Je demande donc à la fois de modifier le règlement de la zone N et celui des jardins à préserver de telle 
façon qu’un petit bâtiment destiné à abriter des outils puisse être édifié pour assurer l’entretien de ce 
jardin puisque la mairie elle-même en demande la préservation. 
 
2- Secteur San Giovanni / parcelle B 2027 

Cette parcelle est située en zone AUd du PLU projeté et est soumise à une OAP. Cette dernière impose 

un habitat individuel avec une densité minimale de 10-15 logements à l’hectare en fonction du zonage 

d’assainissement (cf. annexes). 

Ma parcelle a une contenance de 5000m². 

1)  Pouvez-vous me confirmer que le PLU me permet de réaliser 5-7 logements en fonction du 
zonage d’assainissement (soit 5-7 maisons puisque l’OAP précise qu’il s’agit d’habitat 
individuel en R+1) ? 

2)  Pouvez-vous me préciser quelles sont les modalités de mise en oeuvre de cette OAP ? 
M’est-il imposé de construire en une seule opération les 5-7 maisons demandées (donc je 
suis contrainte de vendre à un promoteur qui seul pourra mener à bien l’opération), ou bien 
puis-je construire au fur et à mesure dans le temps, avec des détachements successifs, avec 
in fine 5-7 maisons sur la parcelle ? J’ai 3 enfants et 7 petits-enfants, cette perspective est 
tout à fait crédible. 

 
En vous remerciant pour la prise en compte de mes demandes, je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Commissaire Enquêteur, l’expression de ma considération distinguée. 
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Commentaire du CE :  

Mme. Kunstmann formule une demande de constructibilité pour la parcelle A422, une modification du 
règlement de la zone N et souhaite disposer d'informations au sujet des modalités d'aménagement de 
la parcelle B2027. 
Concernant la parcelle A422, Mme. Kunstmann indique que la zone constructible est trop restreinte, ce 
qui ne lui permettra pas d'implanter une maison dans de bonnes conditions et dans le respect du 
règlement du PLU. Elle relève également qu'elle sera contrainte de céder une emprise pour permettre 
la réalisation d'un chemin piéton, ce qui contraindra d'autant plus le positionnement de sa maison. 
Elle souhaiterait que le règlement de la zone N soit modifié afin de permettre la réalisation d'abris de 
jardin. 
Enfin, Mme. Kunstmann demande des précisions concernant les modalités de construction : 
- confirmation de la possibilité de réaliser 5 à 7 logements 
- délais de réalisation : en une tranche, ce qui lui imposerait de vendre, ou en plusieurs étapes ? 

Réponse de la commune :  

1. En ce qui concerne la partie en zone Ub : La parcelle concernée se situe au cœur du village. De 

plus, la superficie demandée ne vient pas impacter le projet de PLU ni la consommation urbaine 

estimée dans le respect de la loi Climat et Résilience. De même, la parcelle se situant au cœur 

du village, entre les deux hameaux de la Teppa et du Marchesaccio, l’impact d’une construction 

sur le paysage serait moindre. La prescription de jardins à préserver du zonage du PLU vient 

protéger le reste de la parcelle et notamment les abords du cours d’eau en contrebas.  

2. En ce qui concerne la zone N/jardin à préserver : Les abris de jardin sont considérés comme des 

annexes. En zone N, l’article 2.N précise : « L’extension et les annexes des habitations (logement 

et hébergement) existantes est autorisée dans la limite de 30% de l’emprise au sol existante dans 

la limite de 50m², dès lors que ces extensions ne remettent pas en cause l’activité agricole ». Un 

abri de jardin est autorisé en zone N s’il ne remet pas en cause l’activité agricole et s’il est lié à 

une habitation existante. En revanche, aucune construction à usage d’habitation n’est édifiée 

sur cette parcelle. Un abri de jardin ne pourra donc être autorisé. Cependant, en réajustant le 

zonage de la zone Ub, la propriétaire pourrait être en mesure si elle le souhaite d’en construire 

un en zone Ub à proximité de son habitation.  

3. En ce qui concerne la parcelle B2027 à San Giovanni : La commune confirme que le PLU permet 

la réalisation de 5-7 logements minimum sous la forme d’habitat individuel en R+1. Il revient 

ensuite à la commune de déterminer les conditions de réalisation des OAP. Celles-ci doivent être 

précisées au sein du document, un oubli a été noté par la commune et sera rectifié dans le 

document final. Dans le cadre de l’habitat individuel avec une densité de 10 à 15 logements à 

l’hectare, il sera demandé une réalisation au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes de la zone (voies d’accès, assainissement, réseaux, etc). Dans le cadre de densités 

supérieures à 15 logements à l’hectare (individuel ou collectif), il sera demandé la réalisation 

sous forme d’aménagement d’ensemble. Dans le cadre de la parcelle B2027, les constructions 

pourront donc se faire au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes de la zone.  
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Karine PICCIOLI :  

Suite à mes doléances, j’ai pu voir que ma parcelle a été intégrée à la zone constructible (doléances sur 

le registre de concertation). Je remercie l’interactivité des services communaux pour leurs explications 

et leur efficacité.  

Commentaire du CE :  

Mme PICCIOLI se dit satisfaite du classement de ses parcelles.  

Réponse de la commune :  

La commune prend acte de l’avis de Madame PICCIOLI.  

 

Lucie PERETTI :  

Sur le registre papier : J’annexe ce jour un courrier où cette enquête publique et je souhaite avoir un 

retour bienveillant de la part de la commune lors de la révision du PLU et de me contacter dès que 

possible. *Annexe n°2 page 21. 

Par courrier : Monsieur le Commissaire Enquêteur,  
Propriétaire de la parcelle cadastrée B 1390 sur la commune d’Appietto, d’une superficie de 5ha 81a 
77ca, je prends connaissance de l’orientation que la commune d’Appietto souhaite donner à cette 
propriété en la classant au PLU futur, en espace boisé (EBC), qui vient se rajouter à un zonage A 
(agricole), d’après les renseignements qui m’ont été communiqués. 
Ce parcellaire est bordé en partie Est et Ouest par une zone urbanisée (habitations) et la viabilité en 
bord de route en partie 
Sud sur l’axe Appietto/Afa à partir du rond-point du Serenu. 
La superficie importante de cette parcelle me laisse entrevoir une constructibilité possible sur sa partie 
Est en amont d’une parcelle cadastrée B1391, aménagée en terre-plein d’exposition de matériel 
agricole. 
En effet, cette partie Est borde la route et n’étant pas classée PADDUC en Espace Stratégique Agricole 
(ESA), pourrait très bien sous votre contrôle avisé, faire l’objet d’une constructibilité sur environ 
5000m². 
Cf. annexes 
L’ajout d’un zonage EBC par votre cabinet d’étude vient grever une servitude, comme vous le savez, ce 
parcellaire hors zone ESA (zone empêchant toute constructibilité par le PADDUC). 
En première lecture de votre cartographie, il semble donc que dans le cadre de votre projet de PLU, 
vous placez cette parcelle dans une inconstructibilité totale. 
Vous n’êtes pas sans savoir que l’EBC peut recevoir des zones A, N, mais également des zones U. 
Je pense que vous n‘avez pas envisagé cette possibilité, car pour information c’est un bien familial et 
ma fille faisait le projet de venir s’établir sur la commune d’Appietto et construire sa résidence principale 
sur nos terres. 
Dans le cadre de ce projet familial, quoi de mieux que les terres qui nous appartiennent. Etant 
consciente que le reste de la parcelle doit rester agricole, mais pourrait par une modification du trait 
permettre une constructibilité pour recevoir une maison. 
La loi vous permet, bien évidemment, de la classer en EBC puisque selon la loi Paysage, 1 seul arbre 
suffit ! Mais il faut savoir que cette parcelle est une prairie arborée, avant d’être un « bois ». 
Je compte sur votre analyse, votre compréhension et votre connaissance du terrain et de vos 
administrés pour revoir cette classification en EBC, qui obère très sérieusement les possibilités qui 
pourraient être données à une famille de votre commune et d’y vivre. 
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Je compte sur votre discernement, afin de m’aider à trouver une issue favorable qui pourrait satisfaire 
les intérêts de la commune et de vos futurs administrés. 
Après m’être rapprochée de mon conseil, je sais qu’il est prévu dans le code de l’urbanisme (loi article 
L113-3/2° du code de l’urbanisme), après demande du propriétaire, la possibilité d’une constructibilité 
de 10% de la surface de la parcelle contre la cesion gracieuse d’un solde à la collectivité. 
Je ne compte pas en arriver à cette situation, étant aujourd’hui dans le cadre de l’enquête publique, ce 
qui nous permet encore de corriger le trait EBC et délimiter la zone EBC pour que chaque partie soit 
satisfaite, sans en arriver à une contestation dans le cadre du Tribunal Administratif. 
En conséquence, je souhaiterais que soit dégagé une superficie d’environ 5000m² de constructibilité 
(pour le projet d’une maison destinée à l’installation de ma fille) et que vous acceptiez de revenir à une 
classification le permettant, sachant que l’impact de ce projet ne sera pas de nature à compromettre la 
conservation et la protection des boisements présents sur la parcelle restante. 

Commentaire du CE :  

Mme. Peretti Lucie s’appuie sur l’article de loi L.133-3/2 du Code de l’Urbanisme pour demander le 
classement de 5000m² en zone constructible de sa parcelle B1390. 
Elle conteste le classement en zone EBC et en zone A, mais indique qu’il est malgré tout possible de 
corriger le projet. 
Mme. Peretti souhaite pouvoir construire la résidence principale de sa fille sur ses terres. 
Elle indique qu’elle n’hésitera pas à faire valoir ses droits auprès du tribunal administratif. 

Réponse de la commune :  

La loi Littoral du 3 janvier 1986 contraint les communes à définir des formes urbaines sur leur territoire 

au sein de leur document d’urbanisme. Cette obligation est renforcée par les orientations du PADDUC 

permettant de définir ces formes urbaines en mettant à disposition des communes des grilles 

d’identification. Ces formes urbaines permettent ensuite de déterminer la constructibilité ainsi que ses 

conditions. On retrouve trois types de forme urbaine : les villages, les agglomérations et les secteurs 

déjà urbanisés. Seuls les secteurs identifiés comme village et agglomération peuvent prétendre à une 

extension de leur forme urbaine.  

La parcelle B1390 est située à proximité du secteur de Chioso Vecchio – Monte Nebbio. Celui-ci étant 

classé comme secteur déjà urbanisé au sens du PADDUC et de la loi Littoral, il ne peut prétendre à une 

extension de son urbanisation.  

De plus, la parcelle est classée en zone A au titre de son identification en ESA et comporte des 

boisements dont l’intérêt justifie une délimitation au titre des EBC. Ces derniers ont fait l’objet d’une 

identification par un bureau d’études spécialisé et ont été validés en Conseil des Sites en date du 20 avril 

2023. Les ESA ont quant à eux été identifiés au terme d’un travail réalisé dans le cadre du Diagnostic 

avec l’appui de la Chambre d’Agriculture, en prenant en compte les critères du PADDUC. Par ailleurs, la 

CTPENAF (Commission Territoriale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) ainsi 

que les PPA (Personnes Publiques Associées) se sont prononcés favorablement sur la question des 

espaces stratégiques agricoles ainsi que sur le projet de PLU de manière générale. 

Pour l’ensemble des raisons évoquées ci-dessus, la parcelle de Madame PERETTI a été classée en zone 

A dans le zonage du PLU. 
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M et Mme ROUSSELIN :  

Sur le registre papier : J’annexe ce jour un courrier en mairie en espérant que ma demande soit prise en 

compte afin de pouvoir m’installer sur un terrain que je possède sur mon île.  

Sur le registre dématérialisé : Monsieur, 
Nous avons récemment pris connaissance des projets que vous souhaitez mettre en vigueur concernant 
le Plan Local d’Urbanisme. Comme vous le savez nous sommes propriétaire de parcelles depuis plusieurs 
années ; parcelles pour lesquelles une étude géomètre justifiant d’un caractère non inondable avait été 
réalisée. 
Pour rappel nous avions votre accord papier pour déposer une demande de permis de construire qui 
nous avait été refusé faut de PLU. 
Nous nous réjouissions donc à l’idée de l’établissement de celui-ci afin de pouvoir concrétiser notre 
projet. Nous avons découvert, à notre plus grand étonnement, que nos parcelles (776-778) étaient 
déclassées en zone NEPR. Cela définirait cet endroit comme une zone naturelle agricole protégée avec 
captage d’une source d’eau. 
Les questions qui se posent sont : sur quels éléments vous basez-vous ? Comment pouvez-vous le 
justifier ? En effet il n’y a pas de raisons apparentes de protéger ces parcelles, autant d’un point de vue 
environnemental que technique. De plus un réseau d’eau est existant ainsi que des installations 
électriques, une voie d’accès goudronnée permet de desservir toute la zone. Elle est d’ailleurs en 
copropriété ce qui par conséquent la rend privée. Nous parlons ici d’un terrain complètement clôturé 
et installé entre plusieurs habitations. 
La conjoncture actuelle étant compliquée pour tous, de nombreux maires mettent à disposition des 
terrains à prix abordables afin d’aider les corses à construire chez eux. Nous souhaiterions donc que ces 
parcelles soient intégrées dans votre politique d’accroissement démographique et que par conséquent 
elles soient urbanisées. 
La loi ALUR ou loi Duflot II du 24 mars 2014 vise à favoriser l’accès au logement, à réglementer les 
locations, notamment en luttant contre la mise en location de logements inadéquats, et à promouvoir 
la construction par une réforme du droit de l’urbanisme. 
Le renforcement de la structure économique locale étant au cœur de votre démarche, cela va donc 
dans le bon sens. 
Conformément à l’enquête publique tenue en cette période nous vous adressons ce courrier. 
Nous nous tenons évidemment disponible pour en débattre lors d’un entretien téléphonique ou 
présentiel avec vous et/ou la commission d’enquête. Nous sommes prêt à fournir toutes les pièces 
justificatives pour appuyer cette demande. 
Nous sommes certains que cette erreur de zonage peut être corrigée afin que vous puissiez aider une 
famille à enfin ‘installer sur ses terres. 
Nous vous prions d’agréer, monsieur le commissaire enquêteur, de notre considération distinguée. 

Commentaire du CE :  

M. et Mme. Rousselin sont étonnés de constater que leurs parcelles, 776-777 sont classées en zone 
Nepr. Ils souhaiteraient en connaitre les raisons, d’autant plus que la zone est viabilisée, que le terrain 
se situe entre plusieurs habitations et qu’un relevé cadastral montre l'absence de zone inondable. 
M. et Mme. Rousselin sont certains qu’il s’agit d’une erreur, d’autant plus que la loi ALUR favorise l’accès 
au logement. 
Ils demandent donc que leurs parcelles soient classées constructibles. 

Réponse de la commune :  

La commune tient dans un premier temps à préciser que les parcelles D776 et D778 appartenant à M et 

Mme ROUSSELIN situées au lieu-dit Pitarozzio au Golfe de Lava ne sont pas classées en zone Nepr mais 

en zone N simple.  
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Ce classement résulte de l’application de plusieurs critères. Tout d’abord, la loi Littoral du 3 janvier 1986 

vise à interdire toute construction en dehors des espaces urbanisés. Pour ce faire, les communes doivent 

définir les formes urbaines présentes sur leur territoire dans leurs documents d’urbanisme. Cette 

obligation est renforcée par les orientations du PADDUC permettant de définir ces formes urbaines en 

mettant à disposition des communes des grilles d’identification. On retrouve trois types de forme 

urbaine : les villages, les agglomérations et les secteurs déjà urbanisés. Parmi les critères d’identification, 

on retrouve notamment la question du nombre et de la densité des constructions présentes sur la zone 

mais également la nature et la fonction de l’urbanisation ainsi que l’accès et l’équipement du secteur. Le 

lieu-dit Pitarozzio ne répond à aucun critère permettant de classer la zone selon les formes urbaines des 

dispositions de l’article L.121-8 du code de l’urbanisme telles que précisées par le PADDUC. De plus, la 

loi ALUR de mars 2014 permet de favoriser la densification des zones déjà urbanisées et de lutter contre 

l’artificialisation des sols. Les lois Climat et Résilience d’août 2021 et Zéro Artificialisation Nette de juillet 

2023 viennent affirmer ces ambitions en protégeant les espaces naturels et agricoles et en luttant contre 

l’étalement urbain. L’ensemble de toutes ces contraintes juridiques oblige les communes à axer leur 

développement autour des formes urbaines définies selon les dispositions de la loi Littoral. Pour ces 

raisons, les parcelles de M et Mme ROUSSELIN sont situées en zone N du PLU. 

 

Basiliu MORETTI :  

Ce jour en permanence à la Mairie d’Appietto je souhaite que mes parcelles A1100 et A1101 située en 

zone N du projet de PLU et proches de la zone Ub passent constructibles du fait de leur proximité avec 

la zone Ub précitée et la présence de tous les réseaux à proximité.  

Commentaire du CE :  

M. Moretti souhaite que ses parcelles soient constructibles.  

Réponse de la commune :  

La parcelle de M MORETTI se situe en discontinuité de l’enveloppe urbaine du village et son urbanisation 
aurait un impact majeur sur le paysage. La commune précise par ailleurs que les constructions situées 
aux alentours ne constituent pas une forme urbaine mais de l’habitat diffus.  

 

Raphaël COLONNA D’ISTRIA :  

Sur le registre papier : Je dépose ce jour une observation sur deux feuilles qui sont jointes à ce registre 

en page 19. 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Je porte à votre connaissance deux observations. 
D’une part, détenteur en nue-propriété des parcelles A 1438, A 1366, A 1364 (en partie, A 1365, A 1368, 
A 1370, A 1369, A 1371 et A 672, je souhaite que celles-ci soient classées en zone A puisqu’elles sont 
partiellement en ESA en partie basse (A 1370) ou bien plutôt en ERPAT sur 95% de l’étendue. 
Tel que mentionné en sein de l’avis de la CDC, page 2 puis au travers de l’illustration page 7 de cette 
même PPA, ces espaces présentent des caractéristiques conduisant à un classement de ce type (A) 
surtout qu’ils n’accueillent pas d’activité forestière. 
D’ailleurs de nombreux arbres fruitiers s’y trouvent et sont régulièrement réintroduits pour couvrir à 
terme toute la propriété. 
L’intérêt arboricole est bien préservé. Une vigne y est présente sur la parcelle A 1364 (cf. annexes). 
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D’autre part, je souhaite également réagir à propos de la zone « habitée » de Cottinietto dans laquelle 
je possède la partie bâtie A1437. Ne nécessite-t‘elle pas un classement plus approprié ? En particulier, 
j’évoque l’impossibilité en l’état actuel du classement en zone N, sauf erreur d’analyse de ma part, de 
créer un garage ou une annexe utile et nécessaire à une habitation existante. Il s’agit d’un secteur 
dynamique constitué uniquement d’une vingtaine de résidences principales qu’un classement 
inadéquat pourrait rendre « irrémédiablement contraint » à l’avenir. L’identification d’une zone avec un 
indice particulier et adapté aurait semblé davantage répondre à la réalité d’une telle zone. 
En tout état de cause, quelles solutions pourriez-vous proposer pour créer un garage (je porte un tel 
projet à court terme) dans cette partie de la commune sur une parcelle accueillant déjà une habitation ? 
Je vous remercie d’avance pour la prise en compte de ces deux contributions. 

Commentaire du CE :  

M. Colonna d'Istria indique être propriétaire des parcelles A 1438, A 1366, A 1364, A 1365, A 1368, 
A 1370, A 1369, A 1371 et A 672 et demande leur classement en zone A ou ERPAT comme prévu par le 
PADDUC et conformément à leur valeur agricole. 
Il souhaiterait également pouvoir réaliser un garage sur la parcelle A 1437 qui est déjà construite. 

Réponse de la commune :  

1. Concernant la demande de classement de ces parcelles en zone A : La commune a effectivement 

reçu un avis PPA de la Collectivité de Corse recommandant de classer les espaces identifiés en 

ERPAT en zone agricole. Il a été répondu à la Collectivité de Corse que ces espaces seront ainsi 

classés en zone A, cette modification sera donc apportée et les parcelles A1438, A1366, A670, 

A1364, A1365, A1368, A1370, A1369, A1371 et A672 seront désormais classées en zone A.  

2. Concernant la zone de Cottinietto classée en zone N :  

L’article 2.N du règlement écrit précise : « L’extension et les annexes des habitations (logement 

et hébergement) existantes est autorisée dans la limite de 30% de l’emprise au sol existante dans 

la limite de 50m², dès lors que ces extensions ne remettent pas en cause l’activité agricole ». Il 

sera donc possible de faire une extension ou une annexe d’une construction existante au sein 

de cette zone.  

 

M PINGUET :  

Concernant la parcelle au pont de Volpaja, l’actuelle impasse menant à la maison acquise par la mairie, 

nous souhaitons que le maximum d’arbres soient gardés lors de l’agrandissement de la voie. Concernant 

le R+2 dans le champ à l’entrée de Volpaja, nous aimerions que des plantations soient faites pour cacher 

l’accès à notre jardin. 

Commentaire du CE :  

M. Pinguet demande que le maximum d’arbres soient gardés lors de l’agrandissement de la voirie à 

l’entrée de Volpaja.  

Réponse de la commune :  

1. Concernant l’agrandissement de la voirie : Cette demande ne concerne pas le PLU, la commune 

prend néanmoins acte de l’avis de M Pinguet.  

2. Concernant l’OAP de Volpaja : Le projet d’OAP prévoit un traitement paysager aux abords des 

constructions afin de limiter les impacts sur le voisinage immédiat. Par ailleurs, la grande 

majorité des arbres sur la partie basse de la parcelle seront conservés. Il est également rappelé 

que l’implantation des bâtiments en R+2 tiendra compte du relief de la zone.  
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Alexa PAOLI :  

Sur le registre papier : Après l’entrevue ce jour avec le commissaire enquêteur, je vais déposer ma 

demande de réclamation concernant mon terrain (parcelles 607/1275) classé en agricole, sur le registre 

dématérialisé avec toutes les pièces nécessaires.  

Sur le registre dématérialisé : Pour donner suite à mon entretien avec M. Sasso Commissaire Enquêteur, 
le 28 juin 2024, je vous adresse ce courrier afin de vous exposer les raisons qui m’amènent à formuler 
une contestation. Propriétaire des parcelles B 1275-607, commune d’Appietto, j’avais sollicité un permis 
de construire en janvier 2009. Permis qui m’a été accordé le 06 mars 2009 par arrêté de M. le Préfet de 
la Corse. Le 14/02/2011, les travaux ont commencé et se sont achevés en 2012. 
J’ai dû faire une extension de réseau électrique jusqu’à la limite de ma propriété afin de pouvoir être 
alimenté en électricité et installer une fosse septique. 
Depuis juillet 2012, je vis dans cette maison sur ce terrain qui est aujourd’hui classé en zone agricole 
alors qu’il n’y a aucune activité d’ordre agricole dessus. 
Je ne comprends donc pas pourquoi mes parcelles ne sont pas en zones urbanisées (Ub). 
En conséquence, je sollicite le reversement de mes parcelles en zone Ub, d’autant que celles-ci sont 
vraiment limitrophes de la zone urbanisée. 
Espérant voir ma requête prise en considération, je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire 
Enquêteur, l’expression de ma considération distinguée et de mes remerciements anticipés. 

Commentaire du CE :  

Mme. PAOLI Alexa indique être propriétaire des parcelles 1275 et 607 qui a accueilli une construction il 
y a une dizaine d’années. 
Elle s’étonne du classement en zone A de son terrain, d’autant qu’aucune activité agricole ne s’y 
déroule. 
Mme. Paoli demande leur classement en zone constructible. 

Réponse de la commune :  

Le maire et la commission urbanisme estiment que les parcelles B1275 et B607 étant bâties, elles 

peuvent être rattachées à la zone Ub de Volpaja-San Giovanni. Toutefois, le zonage se limitera au droit 

de la construction afin de ne pas impacter les espaces stratégiques agricoles (ESA) présents à proximité.  

 

Jérôme PAOLI :  

Sur le registre papier : Suite à la visite en mairie à la permanence du commissaire enquêteur, au vu du 

nombre de pièces à fournir, il est préférable de déposer notre demande sur le registre dématérialisé 

avec toutes les pièces (parcelle B0606). 

Sur le registre dématérialisé : Pour donner suite à mon entretien avec M. Sasso Commissaire Enquêteur, 
le 28 juin 2024 je vous adresse ce courrier afin de vous exposer les raisons qui m’amènent à formuler 
une contestation. Propriétaire de la parcelle B606 située à Volpaja, commune d’Appietto, j’avais sollicité 
un permis de construire en décembre 2019. Permis qui m’a été accordé le 21 février 2020 par arrêté de 
M. le Préfet de la Corse pour une durée de trois ans. 
Durant cette période, une séparation difficile et douloureuse avec la mère de ma fille ayant entrainé des 
difficultés financières, ne m’a pas permis de mener à bien cette construction à laquelle elle devait 
participer. 
J’ai donc demandé une prolongation de ce permis de construire le 24 octobre 2022, qui m’a été 
accordée pour une année supplémentaire (cf. arrêté municipal du 16 décembre 2022). 
Cf. annexes 
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Malheureusement à cette période la majoration des taux bancaires ainsi que la forte augmentation des 
coûts des matériaux ont mis à mal mon projet. 
N’ayant pas voulu vendre ce terrain familial malgré la rareté des terrains constructibles sur la commune 
d’Appietto, j’ai dû me résoudre fin janvier 2024 à demander le retrait de permis de construire qui arrivait 
à terme le 21 février 2024. 
En conséquence, je sollicite le reversement de ma parcelle en zone constructible, en espérant toutefois 
une évolution favorable de la législation concernant le PLU puisque ma parcelle (B606) est vraiment 
limitrophe de la zone urbanisée. En effet, la vente d’un bien pourrait m’offrir une partie du financement 
nécessaire à la réalisation d’une construction future. 
Espérant voir ma requête prise en considération, je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire 
Enquêteur, l’expression de ma considération distinguée et de mes remerciements anticipés. 

Commentaire du CE :  

M. Paoli Jérôme indique être propriétaire de la parcelle B606, pour laquelle il disposait d’un permis de 
construire valide. 
Des aléas de la vie ayant entrainé de grandes difficultés financières, il explique ne pas avoir été en 
mesure de poursuivre son projet. 
Son permis ayant été retiré, il souhaiterait que la parcelle soit classée constructible afin de lui permettre 
de réaliser sa maison, qui sera financée par le produit de la vente d’un autre bien. 

Réponse de la commune :  

Le maire et la commission urbanisme estiment que le propriétaire avait un permis de construire sur la 

parcelle B606 jusqu’en janvier 2024. Ce permis a par ailleurs été obtenu dans un contexte où très peu 

de permis de construire sont accordés sur le territoire communal. Ainsi, compte tenu des difficultés 

énoncées par le propriétaire dans son courrier ainsi que lors de son passage en mairie, la commune 

estime que la partie basse de la parcelle (où était prévu le projet de construction) pourrait être raccordée 

à la zone Ub, dans la continuité de la demande de Madame PAOLI. Le reste de la parcelle sera classé en 

zone A afin de protéger les espaces stratégiques agricoles (ESA) présents à proximité.  

 

Kareen PHILOUZE-GAGLIARDI :  

Sur le registre dématérialisé : Déposé ce jour dossier complet demande parcelle A1125 reste 

constructible déjà alimentée eau dans son entièreté comme en l’atteste à la lecture de mon dossier 

(annexe 01P18). 

Par courrier : Monsieur F-M Sasso, Commissaire Enquêteur, 

Suite à la dernière enquête publique du 05/12/2022, le projet de zonage modifie ma parcelle n°1125 
(zone Ub) la scindant en deux parties dont près de 1580m² en zone naturelle… 
Je suis résidente d’Appietto depuis l’âge de 5 ans, j’ai suivi toute ma scolarité primaire à l’école du village 
et c’est naturellement qu’en 2002 j’ai fait l’acquisition d’une grande parcelle auprès d’une habitante 
native du village, dans le but d’y construire ma maison et foyer et également celle de mes enfants. Nous 
sommes profondément appiettinchi et mon fils né en 2005 veut continuer à vivre dans son village natal. 
Je vous demande Monsieur F-M Sasso, d’ajuster le zonage aux limites existantes de ma parcelle n°1125, 
lieut-dit « Chiosello », qui est constructible dans son entièreté, soit 2147m². Les justifications de refus 
évoquées par le conseil municipal ne sont pas tangibles. Cf. annexes 
En effet la parcelle est viabilisée dans sa totalité comme l’atteste mon certificat d’urbanisme du 4 janvier 
1994, et le fait d’être au-delà du réservoir d’eau communal ne pose véritablement aucun problème 
d’alimentation d’eau ni d’assainissement, les raccordements au réseau public déjà de par ma habitation 
et l’installation initiale ayant déjà été prévue avec un second raccordement possible en attente, comme 
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l’atteste le courrier ci-joint de M. Bonnin, technicien qui vérifie et entretient nos installations depuis 
quelques années, ainsi que la vérification de 
M. Stafie Catalin, société BricoMaison, également professionnel compétent. 
Concernant « l’accès contraint » dont parle le conseil municipal, nous avons évidemment conscience 
que la route est pentue mais plusieurs solutions sont possibles comme l’atteste le courrier VFM 
maçonnerie. Une aire de retournement existe déjà sur la parcelle A1185 de mes parents qui commence 
juste en face du réservoir municipal et de l’accès de la partie restante à bâtir. Un chemin plat longiligne 
de près de 3,5 mètres de large est déjà emprunté par des pelles mécaniques pour le démaquisage et 
également par nous-mêmes aussi bien avec une Fiat 500 qu’avec un pickup. Au-delà de ces éléments 
de refus, le village connait un fort risque d’incendie et toute parcelle est entièrement clôturée depuis le 
printemps 2022 et est démaquisée et nettoyée (également celle A1126 de madame Cieutat) 
régulièrement chaque année en en prévention pour nous protéger. 
Mon fils Hugo, actuellement étudiant en design d’espace, projette depuis ses 12 ans de construire sa 
résidence principale d’ici à 4 ans après ses études, et envisage de bâtir une habitation autonome 
énergétiquement (panneaux solaires, …). Il ne s’imagine pas du tout vivre ailleurs que dans son village 
natal et proche de ses parents. Et moi-même je ne l’imagine pas vivre lion ayant dès le départ tout fait 
pour prévoir possible la construction de sa maison. Dans l’attente de votre retour, recevez mes cordiales 
salutations. 

Commentaire du CE :  

Mme. Philouze-Gagliardi constate que le projet de PLU classe près de la moitié de sa parcelle en zone 
N. Il s’agit de la parcelle n°A 1125 ldt Chiosellu, achetée en 2002. Elle indique résider depuis son plus 
jeune âge à Appietto et que son fils souhaite y construire sa maison. 
Plusieurs documents attestent de la viabilisation de son terrain. Elle précise également que sa parcelle 
est entretenue pour protéger le village du risque incendie. 
Mme. Philouze-Gagliardi demande que les 1580m² en zone naturelle soient réintégrés en constructible. 

Réponse de la commune :  

La commune rappelle que Madame PHILOUZE-GAGLIARDI avait effectué cette demande au sein du 

registre de concertation ouvert en 2022 et qu’il ne lui avait pas été répondu favorablement. En effet, la 

parcelle se situe en amont du réseau public d’alimentation en eau potable. De plus, une construction 

sur cette parcelle aurait un impact paysager important sur la silhouette du village compte tenu de la 

topographie et du relief. Les accès y sont par ailleurs extrêmement contraints.  

 

Hélène CAITUCOLI :  

Sur le registre dématérialisé : Je dépose ce jour à Monsieur le Commissaire, un courrier annexé 01 page 

17 du registre papier en espérant une suite favorable à ma requête. Merci Mr le Maire de porter mon 

projet à bien pour mes enfants. 

Par courrier : Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

Commentaire du CE :  

Mme. Caitucoli s’étonne de constater que ses parcelles, la n°A1089, de pleine propriété et la A226, pour 
moitié sa propriété, ne sont pas classées en zone constructible. 
Elle précise que ses terrains sont totalement accessibles, soit depuis la parcelle A1090 avec une 
servitude établie en 1984, soit depuis le chemin à venir créé dans le cadre de l’ER n°4. 
Mme. Caitucoli sollicite le classement de la parcelle A1089 uniquement. 
Elle indique que cette parcelle est bordée par d’autres parcelles construites et se situe dans la continuité 
de l’urbanisation. 
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Elle précise également que la parcelle n’est pas concernée par un classement réglementaire particulier 
et qu’elle est correctement viabilisée. 
Mme. Caitucoli envisage la réalisation d’une construction de type R+1, identique à l’existant, et, photos 
à l’appui, sans impact paysager notable. 

Réponse de la commune :  

La commune précise que Madame CAITUCOLI avait effectué cette demande au sein du registre de 

concertation ouvert en 2022 et qu’il ne lui avait pas été répondu favorablement. En effet, la parcelle, qui 

n’est pas une dent creuse, est enclavée et ne dispose d’aucun accès permettant le passage d’un véhicule.  

La commune précise également que le projet d’aménagement d’une piste DFCI dans le cadre de l’ER n°4 

a été abandonné à la suite d’études de faisabilité. 

 

Jean-Baptiste GOZZI :  

Sur le registre papier : Famille GOZZI Jean-Baptiste, propriétaire de nombreuses parcelles sur la 

commune (200ha) nous sommes demandeur de constructibilité sur la parcelle A176 pour pouvoir 

continuer à vivre sur notre commune et demandons expressément à Mr le Maire et au commissaire 

enquêteur à minima lors de la révision du PLU la constructibilité de celle-ci. 

Par courrier : Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

Commentaire du CE :  

M. GOZZI Jean-Baptiste demande que la parcelle A176 soit classée constructible.  

Réponse de la commune :  

La parcelle A176, située à proximité du village, avait dans un premier temps été retenue par la commune 

dans le premier projet d’OAP et de zonage comme zone à urbaniser. Ce premier projet avait été présenté 

en réunion avec les personnes publiques associées ainsi qu’en réunion publique dans le cadre de la 

concertation en décembre 2022. Toutefois, les services de l’État, présents en tant que personne publique 

associée, ont mis en avant que cette parcelle se situait en discontinuité manifeste du village, que son 

urbanisation contrevenait aux dispositions de la loi Littoral et de la loi Montagne (articles L121-8 et L122-

5 du code de l’urbanisme) et que son ouverture à l’urbanisation aurait un impact négatif sur les 

perceptions du village. Afin d’étayer leur position, les services de l’Etat ont transmis à la commune un 

courrier signé du préfet en date du 6 décembre 2022 afin de demander le retrait de cette parcelle du 

projet de PLU. La commune s’est estimée contrainte par les contraintes juridiques mises en avant dans 

cet avis des services de l’Etat. Cette parcelle a donc finalement été écartée d’un zonage U ou AU.  
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Marie-Pierre OLIVA :  

Mlle. Oliva Marie-Pierre a pris acte des informations données. Aussi PLU peut être modifié mais pas pour 

l’instant. Parcelles 183, 184, 158 (Pour Mme. Oliva Marie-Simone). 

Commentaire du CE :  

Mlle. Oliva a pris acte des informations. 

Réponse de la commune :  

La commune prend acte de l’avis de Mlle Marie-Pierre OLIVA.  

 

Cécile SCIPILLITI / Jean-Pierre PIETRI :  

Sur le registre papier : Je soussignée Cécile Scipilliti, déposerai sur le registre dématérialisé l’ensemble 

de mes doléances par rapport à certaines incompréhensions concernant le PLU au nom de mon père = 

PIETRI Jean-Pierre. *Parcelle B1835 

Sur le registre dématérialisé et par courrier : Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
1) Parcelle 1835 

La mairie a décidé de placer ma parcelle B 1835 en zone naturelle sur le projet de zonage 
et en zone agricole sur le plan de zonage communal du PLU. Je demande la révision du 
projet afin que cette parcelle soit constructible pour les raisons suivantes : 

- la parcelle est viabilisée 
- aucun agriculteur n'est présent depuis plusieurs années 
- mon projet d'urbanisation est limité car il s'agit de loger mes petits-enfants qui sont au 

nombre de trois, en voie de décohabitation et ont émis le souhait de rester vivre à Appietto 
- à ce jour, la commune ne parvient ni à attirer ni à conserver ses jeunes actifs 

Cette parcelle présente les avantages suivants : 
- 5 minutes de l'école 
- 3 minutes du futur groupe scolaire 
- 5 minutes d'une zone d'activité 

En terme d'urbanisme, la parcelle est en limite de zone construite, type maison individuelle 
donc aucun inconvénient à ce qu'il y ait de l'habitat regroupé ou densifié. Elle est également 
adaptée aux capacités viaires et saura s'intégrer au paysage car elle est très facilement, 
voire quasiment pas pentue.  
Cette révision permettrait un gain de population et une faible consommation foncière car 
ma demande ne s'étend pas sur la totalité de la surface mais sur environ 1/3 du terrain soit 
4 000m² afin de réaliser 3 ou 4 maisons individuelles. 

 
Au sujet du PADD, voici les détails des incohérences que j'ai relevées : 

- En page 10 :  
Favoriser les parcours résidentiels  
Les besoins en termes de logements ne cessent d'évoluer dans le temps en fonction des changements 
de situation. Ces besoins dépendent notamment des revenus du foyer ou du nombre de personnes dans 
le ménage. Appietto est particulièrement touchée par un phénomène de décohabitation des ménages. 
Actuellement, la commune compte 2,47 personnes par ménage en moyenne mais celle-ci devrait 
atteindre 2,12 à l'horizon 2031. Il est donc primordial pour la commune de prendre en compte cette 
problématique et d'adapter le parc de logements en ce sens. 
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La commune souhaite prendre en compte le problème de décohabitation en construisant des 
logements résidentiels (au nombre de 200) mais en refusant aux enfants de la commune la 
constructibilité de tout ou partie de leurs terrains familiaux. 
 

- En page 11 
Favoriser l’accession sociale à la propriété 
Dans ce contexte de décohabitation, les revenus des ménages sont impactés et ont tendance à 
diminuer. Le territoire est également soumis à une pression foncière importante et les prix d’achat ne 
cessent d’augmenter. Il devient donc de plus en plus compliqué d’être propriétaire à Appietto. La 
commune entend favoriser l’accession sociale à la propriété afin de permettre aux plus modestes de 
devenir propriétaires et contrer ce phénomène de pression foncière. 
Les revenus diminuent, il devient de plus en plus compliqué d’être propriétaire à Appietto mais les 
jeunes qui ont la chance d’avoir des terrains de famille ne peuvent pas en jouir et sont donc contraints 
de quitter la commune et d’aller acheter un terrain ailleurs ! Eux aussi démarrent dans la vie active et 
iront donc souffrir de la pression foncière et des prix d’achat qui augmentent sur d’autres communes… 
 

- En page 7 
UNE FORTE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE… MAIS UNE POPULATION QUI VIEILLIT 
La population d’Appietto est estimée à 1 825 habitants en 2018, date du dernier recensement de 
l’INSEE, contre 319 habitants 50 ans auparavant. La variation annuelle de la population entre 2008 et 
2018 est de l’ordre de +3%. Celle-ci repose en grande majorité sur le solde migratoire. Malgré un 
renouvellement dû à l’arrivée de jeunes familles sur son territoire, la population d’Appietto connaît un 
vieillissement tendanciel. En 2018, la moitié de la population a plus de 45 ans contre 41% en 2008. L’un 
des enjeux de la commune est donc de favoriser l’installation de nouvelles populations en permettant 
à tous de ses loger. 
En résumé, on souhaite attirer des populations nouvelles mais nos enfants doivent partir. 
Etant donné que la parcelle voisine n°B1829 a obtenu un avis favorable pour la construction d’une 
maison pour sa fille (page 45 du bilan de concertation), et donc qu’une partie de cette parcelle a été 
rattachée à la zone urbaine (Ub) de Volpaja, je souhaite qu’il en soit de même pour la partie de ma 
parcelle dans la continuité jouxtant la parcelle 1829. Le reste du terrain resterait classé en zone agricole 
au regard des ESA. 
 
2) Zone de mixité sociale à Volpaja 
Je demande à la mairie de revoir ce projet pour les raisons suivantes : 

- Tout d’abord, il était prévu dans le précédent projet de PLU que cette zone soit créée au 
Listincone. Ce projet n’ayant pas pu voir le jour, il a été décidé de le réaliser à Volpaja. 
Pourquoi Volpaja ? Ce petit hameau paisible dans lequel justement la mairie n’accorde pas 
de permis, où les enfants peuvent jouer et se balader en toute liberté et tranquillité car peu 
d’habitants, peu de voiture sur cette route unique et étroite, va donc se transformer en 
petite ville par l’apparition de 24 logements sociaux avec tous ses inconvénients : circulation 
(dangerosité pour les enfants), nuisances sonores, pollution… Le cadre de vie ne sera donc 
pas préservé. 

 
En page 17 du PADD : 
Encadrer les possibilités d’extension sur ces secteurs 
La commune entend permettre l’extension urbaine sur ces secteurs de manière limitée afin de préserver 
au mieux les abords paysagers des secteurs et leur cadre de vie. 

- D’autre part, ce projet remet en cause et contrarie l’objectif n°1 de la mairie d’Appietto qui 
est la pérennisation des exploitations agricoles. En effet, pour aboutir à ce projet d’école et 
de logements sociaux, la mairie qui n’a d’ailleurs pas la maîtrise du foncier dans ce projet, 
décide de reclasser un ESA en Aub. 
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En page 13 du PADD : 
Protéger l’agriculture en consommant le moins de foncier possible 
Le souhait de la commune est avant tout de pérenniser l’agriculture en protégeant les terres agricoles 
sur l’ensemble du territoire. Cette action se traduit dans les choix de zones du PLU en consommant le 
moins possible le foncier agricole pour l’urbanisation. 
Protéger les terres agricoles stratégiques en compatibilité avec les orientations du PADDUC 
Le DOCOBAS a permis de définir plus précisément les terres agricoles à enjeux. Le PLU cherche à les 
préserver tout en permettant la création de nouvelles exploitations agricoles ainsi que les évolutions 
des constructions et activités existantes dans le respect des prescriptions du PADDUC. 
Je souhaite donc que ce projet soit déplacé dans une autre zone que Volpaja. En effet le Listincone était 
bien plus approprié pour la réalisation de ces constructions. 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de mes sincères salutations. 

Commentaire du CE :  

M. Pietri demande une révision du projet pour classer une partie de sa parcelle B 1835 en zone 
constructible. Il indique que cette dernière est viabilisée, qu'elle n'accueille aucun agriculteur, que son 
projet d'urbanisation est limité à la réalisation de 3 maisons pour ses petits-enfants et que la commune 
d'Appietto peine à attirer des jeunes actifs. 
M. Pietri souligne l'intérêt qu'aurait la commune à satisfaire à sa requête, car ce classement est 
incohérent avec les objectifs du PADD : refus de la constructibilité aux enfants de la commune en 
situation de décohabitation, interdiction de jouir des terrains de famille, favoriser l'arrivée de nouvelles 
personnes au dépend des enfants. 
M. Pietri souhaiterait donc que son terrain bénéficie de constructibilité au même titre que la parcelle 
adjacente.  
M. Pietri demande également la révision du projet, s'opposant à la réalisation d'une zone de mixité 
sociale, qui, nonobstant d'être incompatible avec le PADD, dénaturerait le village, ne préserverait pas le 
cadre de vie de sa population et consommerait de l'espace agricole. Il souhaiterait donc que l'opération 
soit déplacée sur la zone de Listincone. 

Réponse de la commune :  

1. Au sujet du classement de la parcelle B1835 : La commune précise que, dans le zonage du PLU, 

cette parcelle est classée en zone A à la suite du travail d’identification des espaces stratégiques 

agricoles (ESA) à l’échelle du PLU. Ceux-ci ont été identifiés avec la Chambre d’Agriculture et 

selon les critères du PADDUC. Par ailleurs, la CTPENAF (Commission Territoriale de la 

Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) ainsi que les PPA (Personnes 

Publiques Associées) se sont prononcés favorablement sur la question des espaces stratégiques 

agricoles ainsi que sur le projet de PLU de manière générale. 

2. Au sujet du PADD : La loi Littoral du 3 janvier 1986 contraint les communes à définir des formes 

urbaines sur leur territoire au sein de leur document d’urbanisme. Cette obligation est renforcée 

par les orientations du PADDUC permettant de définir ces formes urbaines en mettant à 

disposition des communes des grilles d’identification. Ces formes urbaines permettent ensuite 

de déterminer la constructibilité ainsi que ses conditions. On retrouve trois types de forme 

urbaine : les villages, les agglomérations et les secteurs déjà urbanisés. Seuls les secteurs 

identifiés comme village et agglomération peuvent prétendre à une extension de leur forme 

urbaine. Le secteur de Volpaja a ainsi classé en « village » au sens de la loi Littoral. De plus, la loi 

Climat et Résilience d’août 2021 renforce les obligations de lutte contre l’étalement urbain. Ainsi, 

comme énoncé dans le PADD, la commune compte diminuer sa consommation urbaine de 40% 

pour les dix prochaines années par rapport aux dix dernières années, dans le respect des 

dispositions de la loi Climat et Résilience. Cet objectif se traduit également par une diminution 

de 50% de l’extension des enveloppes urbaines. Il revient donc à la commune d’axer son 
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développement sur des terrains permettant de répondre aux dispositions de ces différentes lois 

(encourager la densification, limiter l’étalement urbain, diminuer la consommation urbaine, 

etc). Par ailleurs, les parcelles retenues en extension de l’enveloppe urbaine classées en zone 

AU font l’objet de secteurs à OAP et doivent respecter des densités minimales afin de respecter 

le quota de logements à produire fixé au PADD. Ce développement s’axe donc sur des terrains 

ayant peu de potentialités agricoles ou situés dans des secteurs privilégiés au regard de 

l’urbanisation existante. 

La parcelle B1835 présente quant à elle de fortes potentialités agricoles et est classée en zone 

A en tant qu’espace stratégique agricole après un travail d’identification réalisé avec la Chambre 

d’Agriculture et selon les critères du PADDUC. Par ailleurs, la CTPENAF (Commission Territoriale 

de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) ainsi que les PPA (Personnes 

Publiques Associées) se sont prononcés favorablement sur la question des espaces stratégiques 

agricoles ainsi que sur le projet de PLU de manière générale. Le rattachement de cette parcelle 

en zone AU viendrait remettre en question l’économie du projet de PLU ainsi que ces avis 

favorables.  

3. Concernant la parcelle voisine B1829 : La propriétaire avait effectivement fait une demande de 

rattachement de sa parcelle à la zone urbanisée de Volpaja au sein du registre de la concertation. 

S’agissant d’une parcelle déjà urbanisée, une suite partiellement favorable a été donnée à sa 

demande avec le rattachement de la partie basse de la parcelle (partie urbanisée) à la zone Ub. 

Toutefois, le reste de sa parcelle demeure classé en agricole en raison de son ouverture sur un 

espace identifié comme ESA. 

4. Au sujet de l’OAP de Volpaja : Comme expliqué au sein du 2., la loi Littoral oblige les communes 

à définir leurs formes urbaines. Le secteur du Listincone ne répondant pas aux critères 

d’identification « village » ou « agglomération », il ne peut recevoir une extension de son 

urbanisation. Le propriétaire fait référence au projet de « hameau de l’avenir » initialement 

prévu sur la partie Sud du secteur du Listincone. Celui-ci ne pourra donc pas voir le jour à la suite 

du travail réalisés avec les personnes publiques associées. De plus, le projet d’OAP de Volpaja 

aura des impacts paysagers moindres sur ce secteur situé en plaine plutôt que sur le secteur du 

Listincone. Par ailleurs, cette parcelle n’a pas été identifiée comme espace à préserver au titre 

des ESA dans le PLU d’Appietto.  

 

Félicité TAGLIAGLIOLI :  

Annexe ce jour 2 documents. 

Commentaire du CE :  

Aucun. 

Réponse de la commune :  

Les parcelles B2106 et B2107 se situent en discontinuité de la zone Ub de Volpaja matérialisée par la 

route départementale. Par ailleurs, des zones humides à préserver ont été identifiées dans l’évaluation 

environnementale par le bureau d’études environnemental sur la partie ouest des parcelles. De même, 

les parcelles B2016 et B2017 présentent de fortes potentialités agricoles et sont classées en espace 

stratégique agricole après un travail d’identification réalisé avec la Chambre d’Agriculture et selon les 

critères du PADDUC. La CTPENAF (Commission Territoriale de la Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers) ainsi que les PPA (Personnes Publiques Associées) se sont prononcés 

favorablement sur la question des espaces stratégiques agricoles ainsi que sur le projet de PLU de 
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manière générale. Le rattachement de cette parcelle en zone AU viendrait remettre en question 

l’économie du projet de PLU ainsi que ces avis favorables. 

 

Joseph TRAVERSO :  

Sur le registre papier : Cette 3ème version du PLU doit être rejetée. Les mêmes problématiques reviennent 

toujours non solutionnées concernant :  

1) La bande de 100m du rivage occupée et 

2) Le mouillage du port sans digue de protection, où 140 cuves pleines peuvent créer 1 pollution 

lors d’une tempête. 

Les incohérences de ce PLU démontrent l’irresponsabilité du service urbanisme de la mairie 

(Mme DAVID). Sans aucune annonce publique pour que LAVA hameau du littoral & sa vallée 

grâce à NATURA 2000 et sa ferme solaire. 

3) Bénéficie de l’extension de l’urbanisation des lois LITTORAL et ELAN  

Sans blocage des permis de construire. 

4) Allant vers un développement de l’aménagement immobilier de la vallée de Lava. 

5) Rejetant la réquisition des terrains impropres à l’élevage bovin convenant aux terres intérieures. 

6) Créant la jonction par le littoral entre APPIETTO et CAPO di FENO propice à l’installation d’une 

population active en relation directe avec Ajaccio (lycée, centre des affaires, tourisme). 

Personnellement je me heurte dans ce PLU. 

7) A un risque INONDATION du ruisseau du LAVA. Risque infondé et démenti par GEORISQUES. 

8) Changeant la nature de mon terrain en INCONSTRUCTIBLE (info Mr TROGI).  

9) Prévoyant 1 projet d’intérêt général engendrant une 2ème expropriation sur une même parcelle 

suite à l’élargissement de la RD 381 en 2008 avec amputation d’un tiers de ma bâtisse + recul 

de 2m. 

Sachant que la Cour de cassation 3ème civ.du 13/12/2020 No 19-11603 interdit une seconde 

expropriation sur une même parcelle. 

10) Sans attribution d’une adresse réelle après 2 tentatives infructueuses des numéros 8127 et 8169 

Strada di Lava.  

Je pense que dans ce PLU les décisions d’ordre général et privé ont une tournure tendancieuse.  

*Parcelle D626 

Par courrier : Merci de prendre en compte les éléments en pièces jointes.  

Commentaire du CE :  

M. Traverso a fait parvenir un courrier à la commune d'Appietto (envoyé le 16 07 2024 et reçu le 17 07 
2024) pour compléter son intervention sur le registre papier. 
Bien que déposé en dehors de la période de l'enquête, ce complément a été pris en compte par le CE. 

M. Traverso demande le retrait du PLU. Il estime, d'un point de vue général, que le projet ne règle pas 
des problématiques récurrentes : occupation de la bande des 100m, pas de digue de protection dans le 
port, pas d'annonce publique, pas d'extension d'urbanisation et pas de développement de la vallée de 
Lava, réquisition de terrains impropres à l'élevage, pas de jonction par le littoral avec Capo di Feno. Sur 
le plan qui le concerne, il estime que le risque inondation du ruisseau de Lava est erroné, il constate que 
son terrain est devenu inconstructible, qu'il va subir une deuxième expropriation (ce qui est interdit par 
la jurisprudence 13/12/2020 n°19-11603). 
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Réponse de la commune :  

1) La commune a reçu un avis des services de l’État au titre des avis PPA concernant la bande 

littorale des 100m au Golfe de Lava. Ils demandent de sanctuariser la bande des 100 mètres et 

de n’y admettre aucune construction nouvelle ni aucune extension des constructions existantes. 

Celle-ci sera réajustée pour intégrer une partie de l’espace urbanisé comme recommandé par 

les services de l’État.  

2) Cette remarque n’est pas en lien avec le PLU.  

3) La commune est effectivement soumise sur l’ensemble de son territoire à la loi Littoral du 3 

janvier 1986 et à l’ensemble du cadre juridique imposant une gestion économe des espaces. 

Celle-ci contraint les communes à définir des formes urbaines sur leur territoire au sein de leur 

document d’urbanisme qui pourront accueillir une densification et des extensions. Ces 

obligations sont renforcées par les orientations du PADDUC permettant de définir ces formes 

urbaines en mettant à disposition des communes des grilles d’identification. Ces formes 

urbaines permettent ensuite de déterminer la constructibilité ainsi que ses conditions. On 

retrouve trois types de forme urbaine : les villages, les agglomérations et les secteurs déjà 

urbanisés. Le secteur de Lava correspond aux critères d’identification « secteur déjà urbanisé ». 

L’urbanisation de ce secteur est toutefois contrainte par les dispositions de la loi ELAN de 2018 

en raison de sa situation dans les espaces proches du rivage, de la bande littorale des 100m, 

d’espaces remarquables et caractéristiques ainsi qu’une zone Natura 2000, de deux ZNIEFF et 

d’un site Conservatoire du Littoral. L’ensemble de ces contraintes environnementales ont amené 

la commune à préserver ce secteur dans le PLU en interdisant toute construction nouvelle. Cette 

mesure a été reçue très favorablement par la CTPENAF (Commission Territoriale de la 

Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) et les PPA (Personnes Publiques 

Associées).  

De plus, toute commune n’ayant pas de PLU compatible avec la loi Climat et Résilience d’août 

2021 d’ici 2027 se verra refuser toute demande d’autorisation d’urbanisme par les services de 

la Préfecture.  

4) Se référer à la réponse en 3). 

5) Se référer à la réponse en 3). 

6) Cette remarque n’est pas en lien avec le PLU.  

7) Cette remarque n’est pas en lien avec le PLU.  

8) La commune rappelle que, sous règlement national d’urbanisme, aucun terrain n’est classé 

constructible. Le PLU ne change ainsi pas la nature de la parcelle D626 comme indiqué par les 

propriétaires, un terrain bâti n’est pas automatiquement constructible. Se référer à la réponse 

en 3) pour la justification de la constructibilité sur la zone Us.  

La commune précise que les points rajoutés par M TRAVERSO postérieurement à la clôture de l’enquête 

publique, qu’elle n’est par conséquent pas tenue d’examiner, n’ont aucun lien avec le PLU :  

9) Cette remarque n’est pas en lien avec le PLU.  

10) Cette remarque n’est pas en lien avec le PLU.  
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Patricia PORTAL-GOZZI :  

Registre papier : Suite à une visite ce jour, vendredi 28 juin à 13h30, auprès du commissaire enquêteur, 

je préfère donner mes observations de façon dématérialisée sur le registre. 

Registre dématérialisé : À Monsieur le Commissaire Enquêteur,  

Les parcelles C01 n°55-462-464 ont fait l’objet durant plusieurs années, de projets urbanistiques (voir 

annexes) de la part de la mairie d’Appietto jusqu’en novembre 2010, qui à partir de cette date n’a plus 

donné de suite. 

Ces parcelles sont :  

- Bordées à l’Est par le tout à l’égout sur le RD81 

- Libres de toute emprise agricole ou pastorale 

Bénéficient de :  

- Surpresseur Kyrnolia à l’angle de la parcelle 462 

- Pylône électrique implanté sur la parcelle 462 

- Transports en commun inscrits à la délibération du conseil municipal d’Appietto en date du 21 

septembre 2018 

- Lignes téléphoniques par les voies routières à l’Est et au Nord du terrain.  

Ces terrains sont parfaitement viabilisés, parfaitement accessibles par route et transport en commun 

sous peu.  

En conséquence de tous ces éléments, je demande la possibilité d’un classement en zone constructible 

pour les parcelles suivantes : C01 n°55-462-464. 

Je tiens à indiquer que, depuis 2008 et encore à ce jour, soucieuse du bon développement de ma 

commune j’ai toujours été disposée avec constance à des discussions à propos de la cession et 

l’aménagement de ces terrains vers la commune d’Appietto ou la Capa.  

Pour servir et valoir ce que de droit, 

Patricia Portal Gozzi 

ANNEXES 
1 – 2008 – 1er projet d'un complexe socio-éducatif – Etude par JC Lanzalavi 
2 – Bilan d'activité et projets communaux 2010 comprenant l'aménagement du col du Listincone 
3 – 2ème projet aménagement col du Listincone – Etude Eco Terre développement 
4 – Délibération conseil municipal Appietto en date du 21/09/2018 pour la desserte transport en 
commun de la Capa. 
5 – Extrait des minutes de la Cour d'appel de Bastia qui confirme la capacité de ces parcelles à leur 
vocation constructible. 
6 – Attestation des propriétés de Mme Portal Gozzi 
7 – Relevé cadastral des parcelles concernées 

Commentaire du CE :  

Mme Portal-Gozzi demande le classement en zone constructible des parcelles C01 n°55-462-464, 

rappelant que ces dernières ont fait l’objet d’un projet d’aménagement par la commune au début des 

années 2000. Elle indique que ses parcelles sont viabilisées et parfaitement accessibles.  

Réponse de la commune :  

Les parcelles C55, C462 et C464 sont situées à proximité du secteur du Listincone. La loi Littoral du 3 

janvier 1986 contraint les communes à définir des formes urbaines sur leur territoire au sein de leur 

document d’urbanisme. Cette obligation est renforcée par les orientations du PADDUC permettant de 

définir ces formes urbaines en mettant à disposition des communes des grilles d’identification. Ces 

formes urbaines permettent ensuite de déterminer la constructibilité ainsi que ses conditions. On 
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retrouve trois types de forme urbaine : les villages, les agglomérations et les secteurs déjà urbanisés. 

Seuls les secteurs identifiés comme village et agglomération peuvent prétendre à une extension de leur 

forme urbaine. Le secteur du Listincone ne répondant pas aux critères d’identification « village » ou 

« agglomération », il ne peut recevoir une extension de son urbanisation. Par ailleurs, ces trois parcelles 

sont situées en discontinuité manifeste de l’urbanisation, matérialisée par la route département D81 et 

le giratoire du col du Listincone.  

 

Jean-Luc PAOLI :  

Après avoir pris connaissance de la politique urbanisation de la commune je reste déçu de ne pas voir 

mes parcelles C0317 qui a été viabilisé ne pas passer en zone constructible au vue de la proximité de la 

zone constructible de la commune voisine.  

Commentaire du CE :  

M. Paoli se dit déçu que ses parcelles soient inconstructibles. 

Réponse de la commune :  

La parcelle de Monsieur PAOLI se situe au col de Carbinica, à la frontière avec la commune d’Alata. Elle 

se situe en effet en zone N, éloignée de toute urbanisation sur le territoire de la commune d’Appietto.  

 

Famille GIACOMONI/SAMMARCELLI avocate Maître Julie SAVI :  

Sur le registre papier : Suite à mes différents courriers, sur le site dématérialisé.  

Ainsi que le courrier de notre avocate Maître Julie Savi, avocate au barreau de Marseille.  

Nous prenons actes des propos de Mr le Commissaire. Nous prenons auprès du Maire de la commune 

avant la fin de l’enquête public pour de précisions sur l’avenir de notre parcelle et surtout sa densité lors 

de la révision de ce PLU (si elle est adoptée).  

Nous gardons le choix de contester celui-ci dans divers tribunaux administratifs. 

Notre demande était de pouvoir construire sur des parcelles familiales, nos résidences principales 

respectives. Au vu de la densité des constructions autour de celle-ci. Un projet agricole ne serait pas 

envisageable sur ses parcelles et absolument pas viable. Nous gardons donc espoir de notre rendez-vous 

avec Mr le Maire. Merci de l’accueil en Mairie et des explications fournies par le CE.  

Sur le registre dématérialisé : Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Vous trouverez sous ce pli ma contribution aux intérêts de Monsieur François GIACOMONI et Madame 
Antoinette GIACOMONI épouse SAMMARCELLI. 
Mes clients se rendent sur place pour vous rencontrer dans le cadre de vos permanences. 
Cordialement 
Me Julie SAVI 

Sur le registre dématérialisé : Bonjour, 
Suite à une coquille dans mon courrier, je vous redépose la contribution aux intérêts des consorts 
Giacomoni et Sammarcelli. 
Bien cordialement 
Me Julie SAVI 
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Commentaire du CE :  

M. et Mme. Giacomoni, par l'intermédiaire de leur avocate Maître Savi, indiquent être propriétaires des 
parcelles n°B 1413, B 1414, B 1415, B 1416 et B 574, qui n'ont pas vocation à être vendues ou utilisées 
dans un but spéculatif. 
Ils souhaiteraient pouvoir transmettre des parcelles constructibles à leur enfants et petits-enfants. 
Maître Savi souligne que ces parcelles n'ont pas d'intérêts agricole ou forestier, qu'elles sont viabilisées 
et jouxtent des zones urbanisées. 
Elle indique qu'un permis de construire a été délivré en 1996 pour la parcelle B 1414 et que plusieurs 
permis de construire ont été accordés tout autour. 
Maître Savi estime que le classement en zone A n'est pas cohérent avec la volonté communale de 
densifier la zone, comme prévu par l'OAP. 
Un classement en UB ou en Au leur semblerait plus juste. 

Réponse de la commune :  

Les parcelles cadastrées Section B n°1413, 1414, 1415, B 1416 et 574, si elles ne sont pas très éloignées 

du cœur de village de Volpaja, elles sont ouvertes sur un vaste espace composé de terrains agricoles ou 

de terres restées à l'état naturel. Dans le secteur, ne sont édifiées que quelques maisons d'habitations.  

Ces terres, quand bien même elles ne se trouvent pas insérées précisément dans la trame verte de la 

commune, correspondent pleinement à l'objectif et au parti pris du PADD, qui est de « Protéger 

l’agriculture en consommant le moins de foncier possible ».  

Elles sont situées dans une partie du territoire communal qui présente, très majoritairement, un 

caractère agricole. 

Elles sont identifiées dans la cartographie des espaces stratégiques agricoles du PADDUC et le travail 

effectué avec la Chambre d’agriculture dans le cadre du Diagnostic agricole du territoire a abouti à leur 

inclusion dans la zone agricole, en cohérence avec les autres parcelles concernées au Nord, à l’Est et au 

Sud, formant un vaste ensemble cohérent de terrains agricoles. 

Il est précisé que le classement en zone agricole ne nécessite pas nécessairement un sol riche. Certaines 

cultures peuvent être opportunes sur des sols pauvres ou des activités d’élevage.  

Les terrains en question, représentent une superficie totale d’environ 11 400 m², ils étaient cultivés par 

le passé et ne peuvent être regardés au regard du Diagnostic du PLU, compatible avec celui du PADDUC, 

comme dépourvus de tout potentiel agricole. 

Il est précisé que si le parti d’aménagement du projet de PLU actuel consistant à ne pas permettre 

l'étalement de la zone urbaine contiguë au village de Volpaja est justifié d’une part par la nécessité de 

préserver les terres agricoles et par une réponse aux besoins en logements et en équipements apportées 

par d’autres secteurs dotés d’Orientations d’aménagement et de programmation (OAP), l’étude de 

nouveaux secteurs pouvant être ouverts à l’urbanisation ultérieurement pourra être réalisée dans le 

cadre d’une révision du PLU. Les secteurs à étudier en priorité seront bien entendu ceux, tel les parcelles 

cadastrées Section B n°1413, 1414, 1415, B 1416 et 574, situées en frange de l’urbanisation existante. 
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Jean-Pierre ROSSI : 

Sur le registre papier : Je suis passé prendre des nouvelles de mes parcelles. Merci de l’accueil. A bientôt. 

Commentaire du CE :  

Aucun. 

Réponse de la commune :  

Les parcelles de Monsieur ROSSI se situent sur la commune voisine d’Alata.  

 

Pierre BONELLI :  

Sur le registre papier : Après avoir pris connaissance du PLU de la commune, malheureusement ma 

parcelle est à la limite du périmètre de constructibilité. Je rappel a toute fin utile à monsieur le maire 

lors d’un précédent courrier, j’avais bien démontré que mon terrain était bien accessible de la route ainsi 

de toutes les commodités. Je demande que cette parcelle B1652 passe en zone Ub du PLU pour c’est 

raison.  

Je prends attache avec le commissaire enquêteur pour une visite des lieux et je lui laisse mon numéro 

0621862924 et je lui remettrai à cette occasion mon dossier complet et courrier dactylographié.  

Sur le registre papier : Je dépose se jour un dossier complet en espérant avoir une suite favorable à ce 

dossier. Document en annexe.  

Sur le registre dématérialisé :  

Monsieur, Madame, 

Suite à notre premier entretien le 03/06/2024 à 13h30 à la mairie d’Appietto, je reviens vers vous pour 
vous solliciter concernant l’étude de notre dossier.  
Comme je vous expliquer ce jour nous voudrions construire notre résidence principale dans notre village 
natale pour pouvoir offrir à notre fille la même jeunesse que nous avons connue.  
Cf. annexes.  
Notre parcelle numéro 1652 section B se trouve actuellement en limite de la zone de constructibilité. 
Mais ce dernier est muni d’un accès cadastrer de toutes les commodités pour être éligible à la 
construction.  
Nous ne sommes pas la pour parler de spéculation immobilière, nous voulons juste vivre au village sur 
des terres familiales afin d’être proche de notre famille qui réside déjà sur la commune. Pour nous c’est 
le projet d’une vie cela nous tiens a coeur de continuer a voir notre avenir et celui de notre fille au 
village. Nous souhaitons que notre fille puisse plus tard hériter de cette maison. Dans le cas ou vous, 
voudriez accorder ne serait-ce que une partie d’environ 200 ou 300m² ça nous poserais aucun problème 
a partir du moment ou nous pouvons juste y mettre notre bien qui de bien entendu sera loin d’être un 
château. Ce terrain appartient à notre famille depuis plusieurs générations et je reste persuadé que nos 
défunts aimerait que nous puissions en profiter. 
Nous sommes natives de cette commune et de ce fait nous ne voulons pas partir sur une autre commune 
pour y construire notre bien. Merci a vous de bien vouloir prendre en considération le souhait d’une 
famille native de la commune. 
Veuillez agréer Madame, Monsieur, mes plus sincères salutations les plus distinguées. 

Commentaire du CE :  

M. Bonelli exprime son souhait de construire sa résidence principale sur un terrain de famille, qu’il 
compte transmettre par la suite à sa fille. Il précise que le terrain est viabilisé et que seule une petite 
partie lui conviendrait pour y réaliser une maison (300m2). 
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Réponse de la commune :  

La parcelle B1652 se situe à proximité immédiate de la zone Ub de Volpaja-San Giovanni. Le terrain 
concerné présente de grandes potentialités agricoles et est mécanisable en raison des faibles pentes. 
Pour ces raisons, il a été identifié comme espace stratégique agricole après un travail d’identification 
réalisé avec la Chambre d’Agriculture et selon les critères du PADDUC. Par ailleurs, la CTPENAF 
(Commission Territoriale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) ainsi que les 
PPA (Personnes Publiques Associées) se sont prononcés favorablement sur la question des espaces 
stratégiques agricoles ainsi que sur le projet de PLU de manière générale. 

 

Fabrice GOZZI :  

Sur le registre dématérialisé : Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.  

Sur le registre dématérialisé : Bonjour,  

Suite à mes échanges avec M. le commissaire enquêteur, vous trouverez en PJ le courrier vous 
demandant de bien vouloir reconsidérer le classement du terrain B922 espace public en terrain 
constructible. 
Vous en souhaitant bonne réception, 
Cordialement, 

Commentaire du CE :  

Fabrice Gozzi a déposé, en PJ, de sa contribution sur le registre papier un courrier daté de 2023. Il 
demande tout d'abord un classement en constructible pour sa parcelle B922. Il souhaiterait également 
savoir ce que prévoit la commune pour la valorisation de la zone du Listincone, notamment au sujet du 
restaurant. M. Gozzi suggère la création d’un parking sur les parcelles 471 et 459 pour recevoir les 
véhicules tampons et ainsi libérer de l’espace sur le parking à proximité du restaurant. Il indique prévoir 
de solliciter de la constructibilité sur la partie de la parcelle 2076 attenante aux parcelles 1794 et 924. 
Enfin, il demande à ce que le reste de la parcelle 2076 soit classée en zone agricole. 

M. et Mme. Gozzi attirent l’attention du Commissaire Enquêteur au sujet de la parcelle B922, qu’ils 
souhaiteraient voir classer en zone constructible. Ils souhaiteraient transmettre ce terrain à leurs 
enfants. 

Réponse de la commune :  

1. Concernant la parcelle B922 : La parcelle se situe au sein de la zone Ub du Listincone, elle est 
donc constructible. Toutefois, le projet d’OAP sur la zone identifie cette parcelle comme devant 
recevoir un aménagement de type « espace public végétalisé ». Le propriétaire avait reçu un 
avis favorable pour un permis de construire sur cette parcelle en 2018. La commune est en 
mesure de répondre favorablement à la demande de Monsieur GOZZI en modifiant légèrement 
le contenu de l’OAP et en identifiant cette parcelle comme dent creuse pouvant recevoir une 
urbanisation sous la forme de maison individuelle avec une densité de 10-15 logements à 
l’hectare selon le zonage d’assainissement. 

2. Concernant la création d’un parking sur les parcelles 471 et 459 : Un projet de parc relais est 
prévu sur ces parcelles avec l’aménagement d’un arrêt de bus et la création d’une ligne reliant 
le col du Listincone à Mezzavia.  

3. Concernant la parcelle 2076 : La loi Littoral du 3 janvier 1986 contraint les communes à définir 
des formes urbaines sur leur territoire au sein de leur document d’urbanisme. Cette obligation 
est renforcée par les orientations du PADDUC permettant de définir ces formes urbaines en 
mettant à disposition des communes des grilles d’identification. Ces formes urbaines 
permettent ensuite de déterminer la constructibilité ainsi que ses conditions. On retrouve trois 
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types de forme urbaine : les villages, les agglomérations et les secteurs déjà urbanisés. Seuls les 
secteurs identifiés comme village et agglomération peuvent prétendre à une extension de leur 
forme urbaine. Le secteur du Listincone ne répondant pas aux critères d’identification « village » 
ou « agglomération », il ne peut recevoir une extension de son urbanisation. La parcelle B2076 
ne peut ainsi pas être rattachée à la zone Ub. Toutefois, son classement passera de zone N à 
zone A comme souhaité.  

 

Ange-Dominique PIETRI :  

Sur le registre papier : Suite à la visite de la permanence du CE c'est avec un énorme soulagement que 
j'apprends que mes parcelles sont urbanisables elles se situent en zone AU. Cela va me permettre de 
vivre sereinement en pouvant subvenir aux besoins de ma chère épouse dans un cadre médicalisé, dans 
lequel j'étais dans l'impossibilité de subvenir (à Sainte Cécile 3200 euros). Avec cette nouvelle j'évite 
l'hypothèque de ma maison ancestrale (1845). Merci à toute l'équipe municipale. 

Commentaire du CE :  

Avis favorable. 

Réponse de la commune :  

La commune prend acte de l’avis de Monsieur PIETRI. 

 

Serge VECCHIOLI :  

Sur le registre papier : Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

Commentaire du CE :  

M. Vecchioli s'alarme pour la qualité de vie des habitants du secteur de Volpaja, concerné par une OAP 
(logements locatifs et accueil de PMR). Il estime que ce projet va causer de multiples nuisances 
(augmentation importante du trafic routier, création du parking au pied des habitations, production de 
déchets, pollution sonore et atmosphérique, création d'un parking favorisant la délinquance). Il 
s'inquiète pour le devenir du chemin piétonnier qui longe le ruisseau et est fort agréable à vivre, ainsi 
que pour la lisière végétale qui protège le secteur des nuisances de la RD81. M. Vecchioli souhaiterait 
que l'entrée du projet se fasse par l'autre côté de la zone. 

Réponse de la commune :  

La commune prend acte de l’avis défavorable de Monsieur VECCHIOLI à la création de l’OAP en question. 

Elle tient tout de même à préciser les considérations relevant de l’intérêt général qui permettent de le 

rassurer quant à la création de cette OAP sont exposées dans le rapport de présentation et que l’accès 

au secteur à OAP ne se fera pas par la parcelle B1034 récemment acquise par la mairie.  

 

Michel FROSCEAU :  

Sur le registre papier : Après avoir pris connaissance de l’enquête publique par mon voisin, je suis 
extrêmement surpris que ma parcelle dans un lotissement auquel je paie d’énormes charges passerait 
inconstructible à l’issue du PLU de ma commune. Je vous rappelle que ma maison est ma résidence 
principale et j’aurais souhaité une deuxième maison pour mes enfants qui n’avait rien de spéculatif mais 
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une forme de transmission. J’envisage très fortement de déposer un permis de construire avant que le 
PLU soit effectif.  

Commentaire du CE :  

M. Frosceau s’étonne que sa parcelle située dans un lotissement ne soit plus constructible. Il envisage 
un dépôt de permis de construire pour réaliser la maison de ses enfants avant que le PLU ne soit 
opposable. 

Réponse de la commune :  

Le projet de Monsieur FROSCEAU se situe au Golfe de Lava. La commune est soumise sur l’ensemble de 

son territoire à la loi Littoral du 3 janvier 1986. Celle-ci contraint les communes à définir des formes 

urbaines sur leur territoire au sein de leur document d’urbanisme. Cette obligation est renforcée par les 

orientations du PADDUC permettant de définir ces formes urbaines en mettant à disposition des 

communes des grilles d’identification. Ces formes urbaines permettent ensuite de déterminer la 

constructibilité ainsi que ses conditions. On retrouve trois types de forme urbaine : les villages, les 

agglomérations et les secteurs déjà urbanisés. Le secteur de Lava correspond aux critères d’identification 

« secteur déjà urbanisé ». Les personnes publiques associées, notamment les services de l’Etat se sont 

opposés à la qualification de village dans ce secteur. L’urbanisation de ce secteur est en effet contrainte 

par les dispositions du code de l’urbanisme applicables dans les espaces proches du rivage, la bande 

littorale des 100m, et les espaces remarquables et caractéristiques en application de la loi Littoral ainsi 

qu’une zone Natura 2000, de deux ZNIEFF et d’un site Conservatoire du Littoral. L’ensemble de ces 

contraintes environnementales ont amené la commune à préserver ce secteur dans le PLU en interdisant 

toute construction nouvelle. Cette mesure a été reçue très favorablement par la CTPENAF (Commission 

Territoriale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) et a conditionné les avis 

favorables des PPA (Personnes Publiques Associées).  

La commune prend acte de la décision de Monsieur FROSCEAU concernant son permis de construire. 

 

Marie-Laure CARRE :  

Sur le registre papier : Après les explications du commissaire enquêteur, étant propriétaire de la parcelle 
D0785 au Golfe de Lava avons bien compris les problématiques environnementales et urbanistiques de 
la commune et quoi qu’il en soit nous nous félicitons de la vision de notre commune. 

Commentaire du CE :  

Avis favorable. 

Réponse de la commune :  

La commune prend acte de l’avis de Madame CARRE. 
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Anonyme :  

Sur le registre papier : Suite à la visite en mairie pour une demande de permis d’aménager je suis satisfait 
des services de l’état d’alors. Le PLU de la commune actuellement en élaboration me convient 
pleinement ma demande étant inaudible en raison de subtilité document de l’état.  

Commentaire du CE :  

Aucun. 

Réponse de la commune :  

La commune prend acte de ce commentaire. 

 

M et Mme STROPPINI :  

Sur le registre papier : Mon épouse et moi avons essayés de sensibiliser le commissaire enquêteur sur 
notre infortune, nous lui avons porté à cet effet divers documents notamment un acte authentique de 
l'acquisition de notre terrain constructible à l'époque de cet acte et aujourd'hui de retour dans notre île 
natale notre terrain n'est plus constructible. 
Mr le Maire de la commune que je tenais tout particulièrement à remercier de l'aide qu'il nous a 
apporter en se rendant dans les services de l'état pour défendre bec et ongles notre cause. L'achat d'un 
terrain constructible en 2008 nous a coûté une véritable fortune, nous continuons à rembourser le 
crédit, nous avons payé un architecte, aujourd'hui au crépuscule de notre vie, nous implorons Mr le 
Maire de rendre constructible de notre parcelle avant notre disparition et c'est fort possible dans le 
cadre de cette demande soit accepté dans la future révision du PLU. 

Sur le registre dématérialisé : Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Veuillez trouver ci-joint le dossier complet, concernant notre terrain situé à Appietto village n° parcelle 
A112. Ce terrain a été acheté en novembre 2008 constructible, il est aux abords d’autres maisons donc 
de l’urbanisation, desservi par une route bétonnée. 
Nous avons 71 ans, nous payons toujours le crédit encore 4 ans ½. 
Nous nous permettons de solliciter un recours suite à cette décision du nouveau PLU. 
Dans l’attente d’une réponse favorable, je vous prie d’agréer Monsieur, mes salutations distinguées. 

Commentaire du CE :  

M/Mme Stroppini indiquent avoir acheté un terrain constructible en 2008 et souhaiteraient qu’il le reste 
dans le nouveau PLU. 

Réponse de la commune :  

La loi Littoral du 3 janvier 1986 interdit toute construction en dehors des espaces urbanisés. La parcelle 
de M et Mme STROPPINI se situe en discontinuité de l’enveloppe urbaine du village et son urbanisation 
aurait un impact majeur sur le paysage compte tenu de la topographie et de la végétation présente sur 
la parcelle. 

 

Maud RUGGERI :  

Sur le registre papier : Mme. Ruggeri Maud actuellement propriétaire par une voie successorale de 
Mme. Ruggeri Solange. 
Je souhaiterais que la parcelle section B1265 et B1266 présentant 3 habitations passe constructible afin 
d'y déposer une maison familiale. A noter que cette parcelle est située entre deux zones construites 
dont celle présente au sud présente 15 maisons individuelles. 
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Document en annexe. 

Commentaire du CE :  

Mme. Ruggeri Maud demande le classement en zone constructible de la parcelle B 2490 afin de pouvoir 
y construire une maison familiale. 

Réponse de la commune :  

La loi Littoral du 3 janvier 1986 interdit de construire en dehors des espaces urbanisés. De plus, elle 
contraint les communes à définir des formes urbaines sur leur territoire au sein de leur document 
d’urbanisme. Cette obligation est renforcée par les orientations du PADDUC permettant de définir ces 
formes urbaines en mettant à disposition des communes des grilles d’identification. Ces formes urbaines 
permettent ensuite de déterminer la constructibilité ainsi que ses conditions. On retrouve trois types de 
forme urbaine : les villages, les agglomérations et les secteurs déjà urbanisés. Seuls les secteurs 
identifiés comme village et agglomération peuvent prétendre à une extension de leur forme urbaine. Le 
secteur du Picchio et les habitations bordant la RD81 ne répondent à aucun critère d’identification de 
forme urbaine et sont ainsi considérés comme de l’urbanisation diffuse. Par ailleurs, cette parcelle 
comporte de fortes potentialités agricoles et est classée en espace stratégique agricole après un travail 
d’identification réalisé avec la Chambre d’Agriculture et selon les critères du PADDUC. Par ailleurs, la 
CTPENAF (Commission Territoriale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) ainsi 
que les PPA (Personnes Publiques Associées) se sont prononcés favorablement sur la question des 
espaces stratégiques agricoles ainsi que sur le projet de PLU de manière générale. 

 

Benoît TORRE :  

Sur le registre papier : Syndic du lotissement du Golfe de Lava.  
Je demande le rétablissement du haut de la parcelle 418 en zone Us 
2 pièces jointes 

Commentaire du CE :  

Aucun. 

Réponse de la commune :  

La commune estime qu’il existe effectivement une erreur sur le zonage, les habitations situées sur la 

partie haute de la parcelle C418 sont identifiées au sein du Rapport de Présentation (page 287) comme 

appartenant à la forme urbaine de Lava. Une confusion a été créée notamment avec la superposition 

des différents zonages résultant de la loi Littoral (Espaces Proches du Rivage et Espaces Remarquables 

et Caractéristiques qu’il revient à la commune d’identifier sur son PLU). Le rattachement de ces 

habitations à la zone Us de Lava aurait très peu d’incidences sur le projet de PLU compte tenu du 

règlement de la zone interdisant toute construction nouvelle au sein de ce secteur. 

 

Elisa TROUCHE :  

Sur le registre papier : *Parcelles D744, D743, D745, D742, D741 
Suite à ma visite à la permanence du commissaire enquêteur, je suis extrêmement déçue et le mot est 
faible du sort qui a été réservé aux parcelles dont je suis indivisaire. En effet, il appert que ces parcelles 
étaient constructibles du vivant de mon époux auxquelles était attaché un projet et aujourd'hui 
j'apprends avec stupéfaction que je ne pourrais plus rien en faire. 
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Je me réserve donc le droit d'agir à l'encontre des définitions actuelles de mes parcelles qui se trouvent 
à la limite des zones habitables. 

Commentaire du CE :  

Mme. Trouche s’étonne que ses parcelles ne soient plus constructibles et se réserve le droit d’agir. 

Réponse de la commune :  

La commune est soumise sur l’ensemble de son territoire à la loi Littoral du 3 janvier 1986. Celle-ci 

contraint les communes à définir des formes urbaines sur leur territoire au sein de leur document 

d’urbanisme. Cette obligation est renforcée par les orientations du PADDUC permettant de définir ces 

formes urbaines en mettant à disposition des communes des grilles d’identification. Ces formes urbaines 

permettent ensuite de déterminer la constructibilité ainsi que ses conditions. On retrouve trois types de 

forme urbaine : les villages, les agglomérations et les secteurs déjà urbanisés. Le secteur de Lava 

correspond aux critères d’identification « secteur déjà urbanisé ». L’urbanisation de ce secteur est 

toutefois contrainte par la présence d’espaces proches du rivage, de la bande littorale des 100m, 

d’espaces remarquables et caractéristiques en application de la loi Littoral ainsi qu’une zone Natura 

2000, de deux ZNIEFF et d’un site Conservatoire du Littoral. L’ensemble de ces contraintes 

environnementales ont amené la commune à préserver ce secteur dans le PLU en interdisant toute 

construction nouvelle. Cette mesure a été reçue très favorablement par la CTPENAF (Commission 

Territoriale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) et les PPA (Personnes 

Publiques Associées). Toutefois, il est possible de réaliser des extensions et annexes d’habitations 

existantes. 

 

Xavier AFFRE :  

Sur le registre papier : *Parcelles n°1102 lot A 
Suite à ma visite à la permanence du Commissaire enquêteur, il serait envisageable, dans le futur PLU, 
de construire sur notre parcelle familiale.  

Commentaire du CE :  

Avis favorable. 

Réponse de la commune :  

La commune prend acte de l’avis de Monsieur AFFRE. 

 

Inconnu :  

Sur le registre papier : Ce jour j'ai eu une prise de contact avec le Commissaire Enquêteur, il n'est pas 
sans ignorer que j'ai mandaté un conseil qu'il devrait rencontrer sur Bastia afin que celui-ci lui remettre 
un écrit de mes doléances. 
J'ai bien pris connaissance de l'actuel PLU des diverses contraintes de la commune. Mais au demeurant, 
le classement actuel, aux vues des essences sur ma parcelle est totalement injuste et disproportionné. 
Je sollicite expressément la visite de Monsieur le commissaire enquêteur et de la responsable du service 
urbanisme pour qu'il constate la véracité de mes dire. 

Commentaire du CE :  

Pas d’observation. 
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Réponse de la commune :  

La commune précise qu’il s’agit de la demande de Monsieur LECA André pour la parcelle A1234 située 
en aval du village.  

La loi Littoral du 3 janvier 1986 interdit de construire en dehors des espaces urbanisés. De plus, elle 
contraint les communes à définir des formes urbaines sur leur territoire au sein de leur document 
d’urbanisme. Cette obligation est renforcée par les orientations du PADDUC permettant de définir ces 
formes urbaines en mettant à disposition des communes des grilles d’identification. Ces formes urbaines 
permettent ensuite de déterminer la constructibilité ainsi que ses conditions. On retrouve trois types de 
forme urbaine : les villages, les agglomérations et les secteurs déjà urbanisés. Seuls les secteurs 
identifiés comme village et agglomération peuvent prétendre à une extension de leur forme urbaine. La 
présence d’habitations à proximité de la parcelle de Monsieur LECA ne peut pas être considérée comme 
présentant une densité significative mais plutôt comme de l’urbanisation diffuse. Elle est ainsi classée 
en zone N dans le PLU. Par ailleurs, cette parcelle comporte des espaces à préserver au titre des EBC. 
Ces derniers ont fait l’objet d’une identification par un bureau d’études spécialisé et ont été validés en 
Conseil des Sites en date du 20 avril 2023. Un corridor écologique y a également été identifié dans 
l’évaluation environnementale par le bureau d’études dont l’OAP Trame Verte et Bleue permet la 
préservation.  

La commune précise également que le propriétaire de cette parcelle avait fait une demande 
d’autorisation d’urbanisme sur cette parcelle qui avait été refusée. Par la suite, le propriétaire avait fait 
un recours en Conseil d’État (décision n°323555) qui avait été rejeté.  

 

Céline GOZZI :  

Sur le registre papier :  
Classement en zone agricole (A) plutôt qu’en zone naturelle (N).  
Refus d’une création de route sur la parcelle B1799. 

Commentaire du CE :  

Mme. Gozzi Céline demande que sa parcelle B2076 soit classée en zone agricole plutôt que naturelle et 
s’oppose à la création d’une route prévue dans l’OAP du Listincone sur sa parcelle B1799. 

Réponse de la commune :  

La commune estime qu’il existe effectivement une erreur matérielle sur le zonage avec un classement 
de la parcelle en zone N au lieu d’un classement en zone A. La propriétaire avait déjà fait une demande 
dans le registre de concertation ouvert en 2022, il lui a été répondu dans le Bilan de la concertation que 
ce changement de zonage serait accepté. L’erreur sera donc rectifiée.  

En ce qui concerne la route prévue sur la parcelle B1799 : la commune estime que cette création de 
voirie est nécessaire pour la bonne desserte future du secteur destiné à accueillir de nouveaux 
logements. 
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Jacqueline MINICONI :  

Sur le registre papier : Après explication de commissaire et être venue en mairie, j’ai pu constater que 
les parcelles 1535 et 1536 était et faisait partie de la zone constructible. 

Commentaire du CE :  

Avis favorable. 

Réponse de la commune :  

La commune prend acte de l’avis de Madame MINICONI. 

 

Raymond MERUGIA :  

Sur le registre papier : Nous sommes venus, mon épouse et moi-même, pour connaitre le devenir d'une 
parcelle 922 et nous sommes ravis d'apprendre qu'elle est destinée à devenir une parcelle végétalisée, 
ce en quoi, mon épouse et moi-même remercions l'équipe municipale. 
PS : dossier d'enquête très compréhensible, encore bravo. 

Commentaire du CE :  

Avis favorable. 

Réponse de la commune :  

La commune prend acte de l’avis de Monsieur MERUGIA. 

 

Sylvie KETTEMEYER :  

Sur le registre papier : Après ma visite en mairie d'Appietto, et consultation du dossier d'enquête, je suis 
satisfaite que les doléances émises sur le dossier de concertation, et remercie vivement l'équipe 
communale. 
Notre commune est en bonne voie pour un futur où l'urbanisme est au coeur du développement dans 
une zone agricole qu'il faut préserver. 

Commentaire du CE :  

Avis favorable. 

Réponse de la commune :  

La commune prend acte de l’avis de Madame KETTEMEYER. 
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Honoré RANDAZZO :  

Sur le registre papier : Après les explications de Mr le commissaire enquêteur et le service urbanisme de 
la mairie d'Appietto, je me réjouis que finalement les parcelles qui seront dédiées à la construction d'une 
maison pour mes enfants puissent être classées constructibles. Le dossier d'enquête publique est bien 
construit, très pédagogique. Notre commune qui a su maîtriser son urbanisation va de l'avant. 

Commentaire du CE :  

Avis favorable. 

Réponse de la commune :  

La commune prend acte de l’avis de Monsieur RANDAZZO. 

 

Christian VÉZIANT :  

Sur le registre papier : Famille Véziant. 
Je soussignais représentant mon frère et ma sœur, Michèle et Jean-Pierre, propriétaires des parcelles 
2079, 2083, 132, reçu par succession de notre mère, Madame Véziant Marie-Antoinette. Déçu de 
constater que nos parcelles "N" soi toujours classées en zone naturelle. En sachant bien évidement la 
problématique de M. le Maire soit ardemment que M. le commissaire enquêteur nous aide à rendre les 
parcelles constructibles et nous l'invitons à se rendre sur place à sa convenance. 
Agréer Monsieur, mes salutations. 

Commentaire du CE :  

M. Véziant Christian souhaite que ses parcelles, 0B2079, 2083, 132, soient classées constructibles. 

Réponse de la commune :  

La commune précise qu’il s’agit des parcelles B2079, B2085 et B130.  

La loi Littoral du 3 janvier 1986 contraint les communes à définir des formes urbaines sur leur territoire 
au sein de leur document d’urbanisme. Cette obligation est renforcée par les orientations du PADDUC 
permettant de définir ces formes urbaines en mettant à disposition des communes des grilles 
d’identification. Ces formes urbaines permettent ensuite de déterminer la constructibilité ainsi que ses 
conditions. On retrouve trois types de forme urbaine : les villages, les agglomérations et les secteurs 
déjà urbanisés. Seuls les secteurs identifiés comme village et agglomération peuvent prétendre à une 
extension de leur forme urbaine. Le secteur du Listincone ne répondant pas aux critères d’identification 
« village » ou « agglomération », il ne peut recevoir une extension de son urbanisation. Les parcelles 
concernées ne peuvent ainsi pas être rattachées à la zone Ub.   

Par ailleurs, la commune précise que le propriétaire avait fait une demande de certificat d’urbanisme en 

2016 pour l’aménagement d’un lotissement laquelle avait été refusée. Le propriétaire a ensuite entrepris 

des démarches afin de faire un recours gracieux au Tribunal Administratif de Bastia en 2017 puis un 

recours à la cour administrative d’appel de Marseille en 2018 à la suite duquel sa requête a été rejetée.  
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Rita BARCELLI :  

Sur le registre dématérialisé : Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 
 
Commentaire du CE :  

Mme. BARCELLI Rita demande s’il est possible de rendre son terrain (parcelle B1168) constructible. Elle 
fournit l’acte de propriété de la parcelle. 

Réponse de la commune :  

L’application de l’ensemble des contraintes juridiques a conduit la commune à adopter un parti 
d’aménagement admettant seulement un renforcement/ densification du secteur du Listincone. Mais il 
ne peut recevoir une extension de son urbanisation. De ce fait, les parcelles concernées ne peuvent ainsi 
pas être rattachées à la zone Ub. Par ailleurs, cette parcelle comporte de fortes potentialités agricoles et 
est classée en espace stratégique agricole après un travail d’identification réalisé avec la Chambre 
d’Agriculture et selon les critères du PADDUC. Par ailleurs, la CTPENAF (Commission Territoriale de la 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) ainsi que les PPA (Personnes Publiques 
Associées) se sont prononcés favorablement sur la question des espaces stratégiques agricoles ainsi que 
sur le projet de PLU de manière générale. Si le secteur évolue dans le cadre de la réalisation du PLU vers 
la qualification d’une forme urbaine, le parti d’aménagement pourra être revu dans le cadre d’une 
révision du PLU.  

 

François TAGLIAGLIOLI :  

Par courrier : Le PLU avançant, le réitère ma demande pour laquelle je n’ai pas eu de réponse. 
Sachant que les eaux pluviales de la route départementale et des zones urbanisées situées au-dessus 
de la route se déversent sur nos terrains (parcelles 2106 et 2107). 
Sachant que la DDE a pris une bande sans notre accord pour élargir la route (parcelle 2105) de 488m², 
nous souhaitons dans le cadre du PLU actuel avoir nous aussi un détachement de 2 parcelles de 1000m² 
mon frère et moi côté route, afin de réaliser les projets de construction de nos habitations. 
A noter que la parcelle 2104 de 69m² nous appartient également. 
De plus, dans la zone demandée, déjà 2 habitations existent dont 1 réalisée récemment dans le cadre 
du RNU. 
Je vous remercie de bien vouloir prendre en compte nos doléances afin de pouvoir avancer dans nos 
projets de vie. 
Bien cordialement. 
Cf. annexes 

Commentaire du CE :  

M. Tagliaglioli indique que ces parcelles 2106 et 2107 reçoivent les eaux pluviales de la route et que la 
parcelle 2105 leur a été prise pour élargir la route. 
Il souhaite donc disposer de deux parcelles, l’une pour lui, l’autre pour son frère, de 1000m² chacune, 
afin de réaliser leurs habitations et faire avancer leur projet de vie. 

Réponse de la commune :  

Se référer à la réponse apportée à Monsieur Félicité TAGLIAGLIOLI en page 23. 
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Angèle GOZZI-GUILLIN :  

Sur le registre dématérialisé : Madame, Monsieur, 
Veuillez trouver en pièce jointe ma contribution concernant l'enquête publique du PLU sur la commune 
d’Appietto 
Cordialement 
Angèle GOZZI épouse GUILLIN 

Par courrier : Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Je soussignée Angèle Gozzi, épouse Guillin, vous prie de bien vouloir examiner ma requête de 
modification du PLU avec attention. 
Après un partage familial, je suis propriétaire depuis mai 2024 d’une parcelle de 3000m² sise au lieu-dit 
« Chioso alla Chiesa » sur la commune d’Appietto sous le numéro cadastral référencé n°1345. 
J’ai grandi et j’ai fait ma scolarité d’abord à Appietto puis à Ajaccio avant de partir suivre mes études à 
Paris. J’ai passé chaque année des vacances dans le village auprès de mes parents avec mes enfants, qui 
eux aussi aiment beaucoup la Corse et connaissent les jeunes de leur âge. 
Très attachée à mon île natale et particulièrement à Appietto, je désire depuis longtemps construire une 
maison sur la parcelle que je possède afin d’y passer ma retraite en famille. 
Plusieurs constructions existent à proximité de mon terrain desservi en eau, électricité et éclairage 
public et auquel on accède par une route récemment goudronnée. 
Je vous saurais gré de considérer ma demande et de classer cette parcelle en zone constructible à la 
prochaine révision du PLU. 
Je vous adresse en pièces jointes le plan cadastral et des photos de situation de mon terrain. 
En espérant une réponse favorable, veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression 
de mes sentiments respectueux. 

Par courrier : Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

Commentaire du CE :  

Mme. Gozzi-Guillin rappelle son attachement à la commune d'Appietto et son souhait d'y construire une 
maison. Elle est propriétaire en héritage d'une parcelle viabilisée de 3000m² (n°1345, Chioso alla 
Chiesa), proche de plusieurs constructions, et demande que ce terrain soit classé en constructible dans 
le PLU. 

Réponse de la commune :  

Se référer à la réponse apportée à Monsieur Jean-Baptiste GOZZI page 19, il s’agit de la même parcelle 
(tout ou partie). 

 

Jean-François MICAELLI :  

Par courrier : Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

Commentaire du CE :  

M. Micaelli constate que ces parcelles, n°0D 722 et 723 sont classées en zone Aepr et Nepr en raison 
d’un risque inondation. 
Il s’étonne de cette situation, d’autant que ces terrains sont éloignés à plus d’un 1km de la mer, que ce 
secteur est déjà urbanisé (les 7 constructions forment selon lui une urbanisation) et qu’en aucun cas, la 
constructibilité de ses parcelles n’entrainent du mitage. 
Ce classement lui semble injuste et créerait une incohérence dans le PLU. 
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Réponse de la commune :  

Se référer à la réponse apportée à M et Mme ROUSSELIN page 13, les parcelles étant situées sur le 
même secteur. 

 

Syndicat de copropriétaires :  

Par courrier : Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

Commentaire du CE :  

M. Torre, représentant du Syndic du lotissement du Golfe de Lava, demande le classement en zone U 
de la parcelle 418 qui supporte le lotissement. 

Réponse de la commune :  

La commune est soumise sur l’ensemble de son territoire à la loi Littoral du 3 janvier 1986. Celle-ci 
contraint les communes à définir des formes urbaines sur leur territoire au sein de leur document 
d’urbanisme. Cette obligation est renforcée par les orientations du PADDUC permettant de définir ces 
formes urbaines en mettant à disposition des communes des grilles d’identification. Ces formes urbaines 
permettent ensuite de déterminer la constructibilité ainsi que ses conditions. On retrouve trois types de 
forme urbaine : les villages, les agglomérations et les secteurs déjà urbanisés. Le secteur de Lava 
correspond aux critères d’identification « secteur déjà urbanisé ». L’urbanisation de ce secteur est 
toutefois contrainte par la présence d’espaces proches du rivage, de la bande littorale des 100m, 
d’espaces remarquables et caractéristiques en application de la loi Littoral ainsi qu’une zone Natura 
2000, de deux ZNIEFF et d’un site Conservatoire du Littoral. L’ensemble de ces contraintes 
environnementales ont amené la commune à préserver ce secteur dans le PLU en interdisant toute 
construction nouvelle. Cette mesure a été reçue très favorablement par la CTPENAF (Commission 
Territoriale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) et les PPA (Personnes 
Publiques Associées). 

 

Eugénie GOZZI :  

Sur le registre dématérialisé : Monsieur le Commissaire enquêteur, 
Dans le cadre de l'enquête publique concernant la commune d'Appietto, veuillez trouver ci-joint la copie 
de la lettre que je vous ai adressée en recommandée A/R le 26 juin 2024. 
Bien à vous, 
Eugénie GOZZI 

Commentaire du CE :  

Mme Gozzi Eugénie indique être propriétaire d’une parcelle située lieu-dit Chioso alla Chiesa, secteur 
A1346. Elle s’étonne de voir un classement en zone N, ce qui lui empêche de réaliser un projet familial. 
Mme Gozzi demande un classement en zone constructible.  

Réponse de la commune :  

Se référer à la réponse apportée à Monsieur Jean-Baptiste GOZZI page 19, il s’agit de la même parcelle 
(tout ou partie).  
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CGCB Avocats & Associés :  

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.  

Commentaire du CE :  

Expertise de Maître Gilliocq au sujet des questions relatives au règlement applicable dans les 
lotissements. 

Réponse de la commune :  

La commune précise qu’il s’agit d’une consultation réalisée par son cabinet d’avocats au sujet du 
règlement de lotissements. 

 

Maître GENUINI Benjamin :  

Sur le registre dématérialisé et par courrier : Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Dans le cadre de l’enquête publique portant sur l’élaboration du plan local d’urbanisme (« PLU » ci-
après) de la commune d’Appietto, je vous adresse par la présente les observations de mon client, 
Monsieur Gérard Peraldi. 
Monsieur Peraldi est propriétaire de la parcelle cadastrée section B n°926 au lieudit Listincone sur la 
commune d’Appietto. 
Il s’agit d’un secteur de la commune, composé exclusivement de maisons d’habitation en R+1 avec 
jardin. 
L’urbanisation n’y est particulièrement dense mais plutôt homogène avec de nombreux espaces verts, 
comme en témoigne cette photographie satellite (cf. annexe). 
Au sein de ce secteur, le projet de règlement graphique a délimité une zone AUa proche de la parcelle 
de mon client et constituée de plusieurs parcelles (cf. annexe). 
Cette zone AUA, ainsi que 4 autres parcelles faisant partie de la zone Ub font partie d’une orientation 
d’aménagement et de protection (« OAP » ci-après) qui a une superficie totale de 2,4 hectares. 
Une servitude de mixité sociale y est également présente, sous le vocable « SMS1 ». 
Selon les pièces du projet de PLU, dans cette zone, il est prévu une urbanisation pour une densité 
minimale de 30 logements individuels par hectare en R+1 pour la partie orange et 21 logements 
individuels par hectare en R+1 pour la partie jaune (cf. annexe). 
Soit un total de 42 logements sur ce secteur de 2,4 hectares seulement : cf. annexe. 
Or, s’il est parfaitement normal que la commune souhaite urbaniser cette parcelle, force est de 
constater qu’une telle densité, dans ce secteur, nous semble illégale au regard de la situation de fait et 
de la législation, comme il sera démontré ciaprès. 

• En droit : 
1) Conformément aux dispositions de l’article L.151-9 code de l’urbanisme : « Le 

règlement délimite les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou 
agricoles et forestières à protéger. Il peut préciser l’affectation des sols selon les 
usages principaux et également prévoir l’interdiction de construire. Il peut définir, 
en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature 
des constructions autorisées ». 
L’article R.151-39 du code de l’urbanisme précise : « Afin d’assurer l’intégration 
urbaine, paysagère et environnementale des constructions, déterminer la 
constructibilité des terrains, préserver ou faire évoluer la morphologie du tissu 
urbain et les continuités visuelles, le règlement peut notamment prévoir des règles 
maximales d’emprise au sol et de hauteur des constructions. 
Il peut également prévoir, pour traduire un objectif de densité minimale de 
construction qu’il justifie de façon circonstanciée, des règles minimales d’emprise 
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au sol et de hauteur. Il délimite dans le ou les documents graphiques, les secteurs 
dans lesquels il les impose.  
Les règles prévues par le présent article peuvent être exprimées par rapport aux 
voies et emprises publiques, aux limites séparatives et aux autres constructions sur 
une même propriété ainsi qu’en fonction des objectifs de continuité visuelle, 
urbaine et paysagère attendus ». 

2) En cas de contention, le juge administratif contrôle que le zonage choisi 
corresponde bien à la réalité de la situation et de l’affectation du terrain. 
Il doit être tenu compte, pour exercer ce contrôle, du voisinage de la zone et de son 
environnement, de la réalité des équipements présents et futurs et des questions 
de sécurité liées aux risques naturels et technologiques. 
La cour administrative d’appel de Marseille, juridiction d’appel du tribunal 
administratif de Bastia, a ainsi pu juger par exemple que constituait une erreur 
manifeste d’appréciation le classement : « (…) eu égard à l’orientation du PADD de 
préserver le développement de la biodiversité, des continuités écologiques et des 
continuums paysagers, à l’importance reconnue du secteur 3 dans son expression 
de la biodiversité que les auteurs du PLU ont décidé de sauvegarder, et alors que 
les mesures d’évitement et les dispositifs correcteurs envisagés apparaissent 
insuffisants pour assurer cette préservation, l’ouverture à l’urbanisation des 
parcelles cadastrées section EY n°s 40, 13, 35 et 39, sous forme d’opération 
d’ensemble dense, dans ce milieu sensible, est entaché appréciation 
manifestement erronée. Dès lors, en classant ces terrains en zone AU1a, les auteurs 
du PLU ont entaché la délibération contestée d’illégalité ». CAA de Marseille, 9ème 
chambre, 9 juillet 2019, n°18MA04924. 

• En l’espèce : En premier lieu, au regard de l’article R.151-39 du code de l’urbanisme, nous 
observons que la densité et les règles minimales d’emprise au sol prévues dans l’OAP et le 
règlement ne sont aucunement justifiées s’agissant du secteur de Listincone. En effet, aucune 
disposition du PLU ne motive ce choix d’une densité aussi importante sur un secteur de 2,4 
hectares seulement. De surcroît, ces règles de densité ne correspondent à aucune réalité, 
compte tenu de l’environnement proche et de l’implantation de ce secteur dans la commune 
d’Appietto. 
Ce secteur est bordé de maisons d’habitation bordées d’espaces verts de taille relativement 
importante. 
Or, le fait de prévoir un total de 42 logements sur une surface aussi petite – 2,4 hectares : 

- ne correspond ni à l’environnement du secteur, ni au mode d’habitat de la commune en général 
; 

- est dénué de cohérence architecturale ; 
- vient supprimer des espaces verts et des continuités écologiques pourtant valorisés dans le 

PADD, venant ainsi en contradiction avec ce dernier. 
En conclusion, le secteur du Listincone nous semble illégal au regard des textes et de la jurisprudence 
en ce qu’il prévoit une densité de constructions beaucoup trop importante, compte tenu de 
l’environnement proche et de la nécessité de maintenir des espaces verts dans un secteur actuellement 
homogène. 
Mon client conteste donc ce classement en ce qu’il prévoit une densité excessive de 42 logements sur 
le secteur de Listincone et demande à ce que la commune revoit cette densité dans le PLU qui sera 
approuvé après l’enquête publique. 
Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de mes sentiments distingués. 

Commentaire du CE :  

Aucun. 
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Réponse de la commune :  

Une demande en ce sens avait été émise dans le cadre de la concertation. Des études architecturales 
complémentaires avaient été réalisées pour évaluer les densités des secteurs d’OAP des secteurs du 
Listincone et de San Giovanni. Les études architecturales vont dans le sens d’une diminution de la 
densité dans le secteur du Listincone. 

Toutefois, dans le projet arrêté cette diminution n’avait pas été retranscrite à la suite d’une erreur dans 
le report des modifications. Pour prendre en compte cette observation ainsi que les demandes émises 
dans le cadre de la concertation avec le public et les études architecturales d’une diminution de la 
densité programmée dans le secteur du Listincone, il est envisagé de modifier l’OAP de la zone AUa en 
ce sens : 

- La partie Nord-Ouest de la zone AUa (en jaune sur l’OAP du Listincone) avec une densité de 15 
logements/ha en logements de plain-pied afin d’atténuer l’impact paysager ;  

- Le reste de la zone AUa (en orange sur l’OAP du Listincone) avec une densité de 20 logements/ha en 
logements individuels en R+1 maximum. 

Cette modification s’inscrit en cohérence avec les objectifs fixés dans le PADD. 

 

Arnaud DELASALLE :  

Sur le registre dématérialisé : Voici ma contribution au PLU. Vous en souhaitant bonne réception. 

Commentaire du CE :  

M. Delasalle souhaiterait réaliser une division parcellaire de son terrain B1534 classé en zone Ub dans 
le projet de PLU. 

Réponse de la commune :  

La commune précise que la parcelle de Monsieur DELASALLE est classée en zone Ub dans le PLU, elle est 
donc constructible. Le propriétaire pourra donc mener son projet à bien.  

 

Jessica ANDREI :  

Sur le registre dématérialisé : Bonjour, 
Je souhaite faire part de ma requête concernant la situation de mon terrain (parcelle 1648 et 1650). 
En effet, j’ai déposé un permis de construire (PC 02A 017 24 A0005) en date du 30 avril 2024 qui m’a 
été notifié refusé le 18 juin 2024 considérant que mon terrain se situe en espaces stratégiques agricoles. 
Cependant, mon projet se situe dans la continuité de la zone urbanisée (S’il y a ESA cela ne peut pas 
être considéré espace agricole vu l’artificialisation du sol du fait de la route goudronnée sur ma parcelle 
et non par mes soins.) 
Mon terrain est entièrement viabilisé. Ce terrain a fait l’objet d’une division parcellaire et mon projet 
ne se situe que sur 149 m² que l’on pourra ramener au plus proche de la route et le reste sera réservé 
pour de l’arboriculture. 
Ainsi je vous demande de bien vouloir prendre en compte ma requête. 
Bien cordialement. 
Mme ANDREI JESSICA 
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Commentaire du CE :  

Mme. Andrei indique s'être vu refuser un permis de construire sur les parcelles B 1648 et 1650 car son 
terrain se situe en espace agricole ESA. Elle conteste ce classement en raison de la route goudronnée 
et demande une constructibilité pour pouvoir réaliser une maison de 149m², qui sera située au plus 
proche de la route. Le reste de son terrain sera destiné à l'arboriculture. 

Réponse de la commune :  

Les parcelles B1648 et B1650 se situent en discontinuité de la zone Ub de Volpaja-San Giovanni. Les 
terrains concernés présentent de grandes potentialités agricoles et sont mécanisables en raison des 
faibles pentes. Pour ces raisons, il a été identifié comme espace stratégique agricole après un travail 
d’identification réalisé avec la Chambre d’Agriculture et selon les critères du PADDUC. Par ailleurs, la 
CTPENAF (Commission Territoriale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) ainsi 
que les PPA (Personnes Publiques Associées) se sont prononcés favorablement sur la question des 
espaces stratégiques agricoles ainsi que sur le projet de PLU de manière générale. 

 

Pierre-Paul MARCAGGI :  

Sur le registre dématérialisé : Bonjour 
Étant propriétaire d'un terrain sur la commune d'Appietto, n'étant pas constructible je souhaite, suite à 
votre enquête, si possible le mettre en zone constructible, ayant un projet de construction dans les 
années qui viennent. 
je joint le plan cadastrale afin que vos puissiez le situer. 
il correspond à la parcelle 1971, comme vous pouvez le constater, il est le seul non construit sur cette 
zone il serait très cohérent qu'il redevienne constructible.  
je reste à votre disposition pour un entretien si vous le souhaitez. 
Pierre-Paul MARCAGGI 

Commentaire du CE :  

M. Marcaggi demande un classement en zone constructible de sa parcelle B1971, seule de la zone à ne 
pas disposer de ce classement. 

Réponse de la commune :  

La commune précise que la parcelle de Monsieur MARCAGGI est classée en zone Ub dans le PLU, elle 
est donc constructible. Le propriétaire pourra donc mener son projet à bien.  

 

Anonyme :  

Sur le registre dématérialisé : Dans le cadre de l’enquête publique concernant la commune d’Appietto, 
veuillez trouver ci-joint le document de ma demande.  
Cordialement. 

Commentaire du CE :  

M. Santini-Olivesi Emmanuel indique être exploitant agricole et souhaite pouvoir construire son 
habitation au plus près de son exploitation, sur la parcelle A 225. Il demande un classement en zone 
constructible. 
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Réponse de la commune :  

La loi Littoral du 3 janvier 1986 interdit, sauf certaines exceptions, les constructions en dehors des 
espaces urbanisés. La parcelle de M SANTINI-OLIVESI se situe au-dessus du village et son urbanisation 
aurait un impact majeur sur le paysage compte tenu du relief et de la végétation présente sur la parcelle. 
Par ailleurs, cette parcelle n’est pas accessible.  

 

Anonyme :  

Sur le registre dématérialisé : Il m'a été conseillé de poser ma question de manière dématérialisée, il y 
avait ce jour trop de personnes (environ 30 avant moi). 
Étant propriétaire d'une parcelle dans le secteur de Volpaja, j'aimerais avoir une précision concernant 
l'ouverture à l'urbanisation des zones AU proches de chez moi. Il est indiqué dans le document des OAP 
que l'ouverture à l'urbanisation était conditionnée à l'arrivée de l'assainissement collectif. Or le secteur 
de San Giovanni est indiqué comme ouvert à l'urbanisation en dernier alors même que le secteur sera 
raccordé au tout à l'égout très prochainement ? 
De plus, j'aimerais savoir si les OAP doivent se réaliser au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes de la zone ou sous la forme d'aménagement d'ensemble. 

Commentaire du CE :  

Aucun. 

Réponse de la commune :  

En ce qui concerne l’ouverture à l’urbanisation des secteurs à OAP : L’échéancier au sein du document 
des OAP sera ajusté afin d’être en cohérence avec les travaux de la CAPA. 

Pour les OAP, se référer à la réponse apportée à Madame KUNSTMANN en page 10. 

 

Anonyme :  

Sur le registre dématérialisé : Il y avait trop de monde en permanence ce jour, et comme il me l'a été 
conseillé, je vous formule ma demande par écrit. Je verrai votre réponse à l'issue de l'enquête publique. 
La réalisation d'un équipement public est prévue à proximité de mon habitation. Dans le règlement du 
PLU, il est imposé l'aménagement d'au moins 2 places de stationnement pour ce type de constructions. 
Que se passe-t-il dans le cas où la parcelle ne permet pas l'aménagement de ces 2 places de 
stationnement ? 

Commentaire du CE :  

La personne souhaiterait savoir ce qu'il se passerait s'il n'est pas possible de réaliser deux places de 
parking. 

Réponse de la commune :  

La commune précise que cette règle sera revue et que l’obligation de stationnement pour les 
équipements publics sera supprimée. 
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Anonyme :  

Sur le registre dématérialisé : Résident sur la commune en zone classée N dans le PLU, je souhaiterais 
réaliser une extension de mon habitation dans le futur. J'aimerais ainsi savoir quelle surface est prise 
en compte pour réaliser les 30% d'extension, faut-il se baser sur le permis de construire initial ou sur la 
surface actuelle de la maison ? 

Commentaire du CE :  

La personne souhaiterait des précisions sur les possibilités d'extension. 

Réponse de la commune :  

La commune précise que, en cas de réalisation d’une extension, la surface prise en compte sera celle à 
l’approbation du PLU sous réserve d’avoir été autorisée et régulièrement exécutée.  

 

Paul MARCAGGI :  

Sur le registre dématérialisé : Bonjour Monsieur, 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après, une contreproposition concernant une parcelle cadastrale 
0815 sis sur la commune d'Appietto hameau de la Vulpaja, qui je l'espère changera le classement de 
celle-ci après l'exposé de mes arguments. 
Avec mon frère, nous sommes propriétaires, en indivision, de plusieurs propriétés sur la commune 
d'Appietto, la plupart classées en Zone agricole et naturelle, et dont le classement nous semble idoine 
pour certaines dont la destination agricole est logique. 
Par contre la parcelle qui nous intéresse aujourd'hui (0815), comme vous pouvez le constater (carte 1 
& 1'), est classée dans cette proposition de Projet de PLU en zone N. 
Cette parcelle 0815, (carte 2 et 3) est entourée de constructions, bénéficie d'un accès direct par un 
chemin privé, dont nous avons donné, lors de sa création, un bout de terrain, et cela gratuitement, de 
plus très proche d'installations qui facilitent sa viabilisation. (Eau, électricité et bientôt tout à l'égout) et 
enfin persuadé que cette surface peut accueillir des constructions aisément et sans grand 
bouleversement dans l'élaboration de ce PLU. 
Ce terrain légèrement vallonné bénéficie d'une exposition sud sudouest et ne comporte aucune limite 
ou risque majeur lié à sa situation. 
Loin de vouloir réaliser une opération immobilière, mes 2 enfants ont comme projet, a court et moyen 
terme, de bâtir la maison de leur rêve et c'est dans cet unique but que je demande le classement de 
cette parcelle en zone à urbaniser. 
Espérant une décision satisfaisante et positive, je reste à votre disposition pour vous fournir tout 
renseignement complémentaire pouvant vous être utile. 
Aussi je désirerai vous rencontrer vendredi 28 juin à l'heure que vous souhaitez. 
Bien cordialement 
Paul Marcaggi 

Commentaire du CE :  

M. Marcaggi indique être propriétaire de plusieurs terrains sur la commune d'Appietto. Il précise que 
seule la parcelle 0815 serait susceptible d'être constructible, soulignant qu'il s'agit d'un projet pour ses 
enfants de pouvoir y construire deux maisons. Il demande que ce terrain soit classé constructible. 

Réponse de la commune :  

Le secteur de Volpaja a été qualifié de « village » au sens de la loi Littoral à l’issue du travail réalisé dans 

le cadre du Diagnostic du territoire. De plus, la loi Climat et Résilience d’août 2021 oblige les communes 

à diminuer leur consommation urbaine afin de mettre en œuvre une trajectoire « zéro artificialisation 
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nette » à horizon 2050. Ainsi, comme énoncé dans le PADD, la commune compte diminuer sa 

consommation urbaine de 40% pour les dix prochaines années par rapport aux dix dernières années, 

dans le respect des dispositions de la loi Climat et Résilience. Cet objectif se traduit également par une 

diminution de 50% de l’extension des enveloppes urbaines. Il revient donc à la commune d’axer son 

développement sur des terrains permettant de répondre aux dispositions de ces différentes lois 

(encourager la densification, limiter l’étalement urbain, diminuer la consommation urbaine, etc). Par 

ailleurs, les parcelles retenues en extension de l’enveloppe urbaine classées en zone AU font l’objet de 

secteurs à OAP et doivent respecter des densités minimales afin de respecter le quota de logements à 

produire fixé au PADD. Ce développement s’axe donc sur des terrains ayant peu de potentialités 

agricoles. La parcelle B815 présente quant à elle de fortes potentialités agricoles et est classée en espace 

stratégique agricole après un travail d’identification réalisé avec la Chambre d’Agriculture et selon les 

critères du PADDUC. Par ailleurs, la CTPENAF (Commission Territoriale de la Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers) ainsi que les PPA (Personnes Publiques Associées) se sont prononcés 

favorablement sur la question des espaces stratégiques agricoles ainsi que sur le projet de PLU de 

manière générale. Le rattachement de cette parcelle en zone AU viendrait remettre risquerait de 

remettre en cause le parti d’aménagement du projet de PLU ainsi que ces avis favorables. L’intégration 

de cette parcelle dans le PLU viendrait remettre en question l’économie du projet communal.  

 

Jean GOZZI :  

Sur le registre dématérialisé : A Monsieur François- Marie SASSO, Commissaire enquêteur. 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 
Dans le cadre de l'enquête publique concernant la commune d'Appietto, vous trouverez en document 
joint copie de la lettre que nous vous avons adressée, mon épouse et moi-même, le 8 juin 2024 en lettre 
recommandée A/R. 
Vous souhaitant bonne réception, je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire enquêteur, à ma 
respectueuse considération. 
Dr. J. Gozzi 

Commentaire du CE :  

M. et Mme. Gozzi s'étonnent de constater que leurs parcelles B 983 et 2503 situées à proximité du 
rondpoint de Listincone sont classées en zone A dans le projet de PLU, d'autant qu'ils ont consenti à 
vendre des parcelles (B979, B134 &B2502) à la commune pour que cette dernière puisse porter un 
projet d'aménagement. 
Ils souhaiteraient un classement en zone AU afin de préserver leur intérêt à long terme. 

Réponse de la commune :  

Les parcelles B983 et B2503 ne peuvent être classées en zone AU en respect des dispositions de la loi 
Littoral. Elles se situent en totale discontinuité de l’urbanisation.   
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Anonyme :  

Sur le registre dématérialisé : Bonjour Après avoir téléchargé le dossier d’enquête Sa présentation est 
très clair Notamment, notamment la cartographie Hélas , mes parcelles ne sont pas constructibles , je 
passerai J’ demander des explications à Monsieur le Commissaire Enquêteur 
Anne P Alors 

Commentaire du CE :  

Aucun. 

Réponse de la commune :  

La commune tient à préciser qu’il s’agit d’une contribution test ayant été effectuée au début de l’enquête 
publique avec le commissaire enquêteur.  
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2. Réponse aux questions posées par le Commissaire Enquêteur 

 

Concernant la situation des parcelles B922 et B1971 : 

Se référer à la réponse apportée page 30 pour la parcelle B922. 

Se référer à la réponse apportée page 44 pour la parcelle B1971.  

 

Concernant l’enveloppe de la zone constructible :  

La commune a fixé des objectifs de consommation urbaine dans son PADD en prenant en compte les 
objectifs d’équilibre entre les besoins en équipements et en logement et la nécessité de préserver les 
zones naturelles et agricoles. L’enveloppe déterminant environ 11 hectares de consommation en 
extension à l’horizon du PLU a été déterminée dans le cadre du travail de Diagnostic des besoins du 
territoire, confrontés aux contraintes juridiques rappelées par les personnes publiques associées à la 
procédure d’élaboration du PLU. Le parti d’aménagement est déjà ambitieux. Un élargissement des 
enveloppes urbaines viendrait ainsi modifier le parti d’aménagement tendant à sécuriser le document 
d’urbanisme et sortir du RNU. De plus un tel choix risquerait de remettre en cause le caractère favorable 
des avis émis par les PPA et de la CTPENAF qui sont revenus positifs et qui ont salué l’effort de la 
commune sur ce point. Par ailleurs, la commune estime qu’il est désormais impossible de rendre des 
parcelles constructibles sans imposer une certaine densité afin de répondre aux objectifs de production 
de logements.  
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